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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

D~CHET N9 80-72/CAB.-M. du 13 f~vrier 1980, portant nomi 
nation ~ titre posthume dans I'Ordre du D~vouement Con 
golais. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

Pn~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Sur proposition du Ministre, Directeur de cabinet du 
Chef de l'Etat ; 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret n 60-203 du 28 juillet 1960, portant cr~a 
tion de l'Ordre du D~vouement Congolais; 

Vu le d~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, flxant Ies moda 
lit~s d'attribution du D~vouement Congolais; 

Apr~s avis de la chancellerie, 

D~CR~TE : 
Art. 1"r. -Est nomm~ ~ titre posthume dans I'Ordre 

·du D~vouement Congolais au grade de Chevalier : 
M. Itoua-N'Gaporo (Modeste), maitre d'hotel en service ~ la Pr~sidence ~ Brazzaville. · " 
Art. 2.II ne sera pas fait application des dispositions 

du d~cret n 60-205 du 28 juillet 1960, en ce qui concerne le 
r~glement des droits de chancellerie. 

Art. 33. --Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 f~vrier 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

--------•oo _ 

PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET N° 80-53 du 2 f~vrier 1980, portant d~tachement du 
docteur Kouka-Bemba (Daniel) aupr~s de I'O.C.E.A.C. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE. CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

rale des fonctionnaires; 
Vu l'ordonance n9 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de P'Universit~ Marien N'Gouabi ; 
Vu le d~cret n 75-489 du 14 novembre 1975, portant 

statut du personnel de P'Universit~ Marien N'Gouabi; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier Ministrc, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres, 

DCm~TE : 
Art. 1er. Le docteur Kouka-Bemba (Daniel), maltre 

assistant de 6° ~chelon, ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences 
de la sant~, nomm~ Secr~taire g~n~ral adjoint de I'Organi 
sation de Coordination de la lutte contre les end~mies en 
Afrique Centrale, est plac~ en position de d~tachement 
aurp~s de ladite Organisation, (Yaound~-Cameroun). 

Art. 2. -La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en 
charge par cette organisation qui sera en outre redevable 
de la contribution envers le tr~sor public pour la consti 
tution de sa pension de retraite. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret, qui annule toutes les dis 
positions ant~rieures contraires, sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 f6vrier 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESSO. 

Par le President du C.C. du P.C.T., 
President de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres : 
Le Premier Ministre, Chef du Governement, 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales, 

Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPE. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Pour le Ministre de !'Education, Nationale mission 
Le Ministre de la Culture, des Arts et des Sports, 

char g~ de la Recherche Scientifique, 
Jean-Baptiste TAT1-LOUTAD. 

ff 

D~CBET N9 80-60 du 4 f~vrier 1980, abrogeant et rempla~ant 
certaines dispositions du d~cret no 77-650 du 6 d~cembre 
1977, attribuant ~ la Soci~t~ Hydro-Congo le permis de 
recherche de type A dit permis « Mer Profonde ». 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 29-62 du 16 juin 1962, portant code minier; 
Vu la loi n 31-62 du 16 juin 1962, fixant les taux et 

r~gles de perception des droits sur les titres miniers; 
Vu la loi no 35-65 du 12 ao0t 1965, compl~tant les dispo 

sitions du code minier ; 
Vu le d~cret no 67-247 du 17 ao0t 1962, d~terminant cer 

taines conditions d'application de la loi no 29-62, portant 
code minier; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Che! du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la demande de permis n DRE-HC-009 /IP.-MM. en 
date du 18 octobre 1977, pr~sent~e par la Soci~t~ Hydro 
Congo; 

Vu le d~cret no 77-650 du 6 d~cembre 1977, attribuant ~ 
la Soci~t~ Hydro-Congo un permis de Recherches de type A 
dit permis « Mer Profonde »; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
D~CR~TE: 

Art. 1r. 'L'annexe 2 du d~cret no 77-650 du 6 d~cem 
bre 1977, est abrog~e et remplac~ par le texte ci-apr~s. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret prend effet ~ compter de 
la date de signature. 

Art. 3. Le Ministre des Mines et de I'Energie est 
charg~ de I'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au 
Journal officiel. • 

Fait ~ Brazzaville, le 4 (~vrier 1980. 
Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de lEtat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres : 
Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Le Ministre des Mines et de U'Energie, 

R. ADADA. 
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ANNEXE I 
Carte du permis « Mer Profonde » 

ANNEXE II 
Programme de travail minimum sur le permis 

« Mer Profonde » 

10 Premi~re p~riode de 5 ans : 
a) Les 3 premi~res ann~es : 
-prospection g~ophysique et interpretation; 
- 1 puits d'exploitation option abandon. 
Si ~ l'expiration de la 3 ann~e, l'association n'a pas 

d~pens 1 200 000 000 francs CFA, elle versera I'Etat de 
diff~rence entre ce montant et les sommes r~ellement d~pen 
s~es. 

b) Les 2 ann~es suivantes : 
- 1 second puits d'exploration et campagne sismique 

compl~mentaire. 
2° Seconde p~riode de 5 ans : 

3 puits d'exploration ou de confirmation sur d~couverte 
r~v~l~e par forages pr~c~dents. Campagne sismique com 
pl~mentaire si n~cessaire. 

30 Troisi~me p~riode de 5 ans : 
3 puits d'exploration ou de confirmation sur d~couverte 

r~v~l~e par forages pr~c~dents. Campagne sismique com 
pl~mentaire n~cessaire. 

Si au cours d'une p~riode, on fore plus de puits que requis, 
les puits exc~dentaires seront report~s sur la p~riode sui 
vante. 

Option d'abandonner les travaux apr~s le second puits 
ou la 5 ann~e, apr~s chacun des 3, 4° et 5° puits durant 
la seconde p~riode de 5 ans, et apr~s le 8° puits ou 15 ans. 
NorE : est accept~ comme puits for~ tout puits ayant 
atteint les normes d~finies par le Comit~ Technique de 
l' Association. 

D~CRET N 80-65 /Pn.-sGcMG. du 8 f~vrier 1980, portant 
attributions et organisation du Minist~re des Mines et de 
Energie. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 

Vu Ia constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret no 78-193 du 17 f6vrier 1978, portant attri 

butions et organisation du Minist~re des Mines et de I'Ener 
gie, charg~ de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret n 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
D~CR~TE : 

TITRE PREMIER 
Des comp~tences et attributions g~n~rales. 

Art. 1er. Le pouvoir ex~cutif exerce ses activit~s 
dans les domaines des mines et de l'~nergie par linterm~ 
diaire du Minist~re des Mines et de l'Energie. 

A ce titre, le Minist~re des Mines et de I'Energie, applique 
la politique du Parti et du Gouvernement en mati~re des 
mines et de l'~nergie. 

Art. 2. -Les comp~tences et attributions g~n~rales du 
Minist~re des Mines et de l'Energie sont d~finies comme 
suit: 

1° La recherche, l'exploitation, la production, le trai 
tement ou la transformation et la commercialisation de 
toutes les ressources min~rales ; 

2° La production, le transport, la distribution et la com 
mercialisation de l'~nergie ~lectrique; 

3° La production, la distribution et la commercialisation 
de l'eau. 

A cet effet, le Minist~re des Mines et de I'Energie : 
Con~oit et applique, conform~ment aux orientations du 

Parti et du Gouvernement, la politique et la I~gislation de 
la R~publique Populaire du Congo en mati~re des mines et 
de l'~nergie; 

Assure la promotion et de d~veloppement des secteurs 
miniers et ~nerg~tiques; 

Participe ~ l'~laboration des plans et programmes du 
d~veloppement ~conomique et social de la R~publique 
Populaire du Congo; 

Organise, coordonne et contrle les activit~s des d~par 
tements sp~cialis~s et des unit~s de production plac~es sous 
sa tutelle pour l'ex~cution des plans et programmes des sec 
teurs approuv~s ~ court, moyen et long terme ; 

Avec lautorisation du Gouvernement, ~labore et signe 
les accords de coop~ration ~tablie dans les domaines des 
mines et de I'~nergie, entre la R~publique Populaire du 
Congo et les autres pays, organismes internationaux, priv~s. 
sp~cialis~s; 

Suit et assure l'application de tous les accords de coop~ 
ration; 

Participe au nom du Gouvernement aux travaux des 
organismes internationaux et r~gionaux qui s'occupent des 
probl~mes de l'~nergie, des mines et des fonds marins ; 

Le Minist~re des Mines et de l'Energie, exerce la tutelle 
de I'Etat sur les entreprises ~tatiques et para-~tatiques de 
production plac~es sous son autorit~; 

Le Minist~re des Mines et de I'Energie exerce le contr~le 
de I'Etat sur les entreprises priv~es de production dont 
l'objet est : 

la recherche et l'exploitation p~troli~res ; 
la recherche et l'exploitation mini~res; 
la recherche et l'exploitation des sources d'~nergie. 

TITRE II 
De l'organisation. 

Art. 3. Le Minist~re des Mines et de I'Energie com 
porte : 

le cabinet du Ministre ; 
et le secr~tariat g~n~ral du Minist~re des Mines et de 

I'Energie. 
CHAPITRE PREMIEI 

Du cabinet du Ministre 
Le Ministre des Mines et de l'Energie dispose d'un cabinet 

dont la composition et les modalit~s de nomination des 
membres sont d~finies par la r~glementation en vigueur en 
la mati~re. 

CIHAPITRE II 
Du secr~lariat g~n~ral du Minist~re 

des Mines et de !'Energie. 
Art. 4. -Le secr~tariat g~n~ral du Minist~re des Mines 

et·de I'Energie est anim~ et dirig~ par un seer~taire g~n~ral 
du Minist~re des Mines et de l'Energie nomm~ par d~cret pris 
en Conseil des Ministres. Il rel~ve directement du Ministre 
des Mines et de l'Energie. 

Il est charg~: 
de veiller au respect de tous les accords et contrats 

avec les diff~rents partenaires; 
de participer au nom du Gouvernement aux travaux 

des organismes internationaux et r~gionaux qui s'occupent 
des probl~mes relevant des ressources min~rales et ~nerg~ti 
ques et de la mise en valeur de celles-ci ; . 

. -d'organiser et d'ex~cuter toutes missions d'informa 
tions ~ l'~tranger; 

d'assurer la collaboration entre ses directions et celles 
des autres Minist~res d'une part, et les d~partements de 
P'Universit~ d'autre part ; 

de coordonner les activit~s de ses diff~rentes direc 
ti ns e mati~re; 
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de l'examen de la situation actuelle de lactivit~ ~co 
mique des Unit~s de production et du suivi de son ~volu 
tion ; 

_de l'analyse critique de la siatuation et de la propo 
sition des mesures ~ prendre par le Gouvernement; 
-de la miseau point des textes r~glementaires (lois 

d~crets, arr~t~s) ; " 
de l'application des textes r~glementaires ; 

-du traitement des informations obtenues dans le 
cadre de la r~glementation en vue de donner aux hautes 
instances une image aussi exacte de la situation pour que 

· celles-ci puissent prendre des d~cisions pratiques touchant 
l'orientation de lactivit~ ~conomique des unit~s de produc 
tion. 

Art. 5. Le secr~tariat g~n~ral du Minist~re des Mines 
et de I'Energie comprend : 
- une direction des mines ; 

une direction du contr~le et d'assistance aux unit~s 
de production ; 
-une direction des ~tudes et de la planification; 

une direction de l'~nergie et des carburants; 
un service du personnel et du mat~riel. 

Section I. De la direction des mines. 
Art. 6. La Direction des Mines est dirig~e et anim~e 

par un Directeur nomm~ par d~cret du Premier Ministre. 
Elle est charg~e de : 

Au titre de la g~ologie et de la recherche : 
D~tecter, ~tudier les indices min~ralogiques susceptibles 

de constituer des gisements ; 
Mettre au point les programmes de recherches g~ologi 

ques annuels ou plurannuels pouvant ~tre financ~s par le 
budget national et, ou par les soci~t~s nationales des orga 
nismes internationaux ou dans le cadre des accords bilat~ 
raux; 

R~aliser les analyses des ~chantillons des roches et leur 
~ventuelle ~tude sur la demande des soci~t~s ou des autres 
organismes; 

Ex~cuter les programmes de prospection mini~re arr~ 
t~s et financ~s par le Gouvernement ; 

Suivre et contr~ler les programmes de prospection mi 
ni~re ex~cut~s par les soci~t~s nationales ; 

Suivre les travaux de recherche ex~cut~s par les soci~t~s 
et organismes priv~s ou associations; 

Participer ~ la prospection mini~re ex~cut~e par les or 
ganismes internationaux ou dans le cadre des accords bila 
t~raux pour le compte de la R~publique Populaire du Con 
go; 

Elaborer les cartes g~ologiques de la R~publique Popu 
laires du Congo sur la base des r~sultats de travaux de re 
cherches g~ologiques et mini~res; 

Assurer la publication et la diffusion des rapports et des 
cartes g~ologiques; · 

Assurer !'organisation. l'approvisionnement et le fonc 
tionnement de la lithot~que ; 

Conserver tous les rapports d'~tudes g~ologiques et d'~ 
valuation des gisements de tous les permis ; 

Pr~parer les ~tats des sommes dues pour les redevances 
superficiaires; 

Au titre de la l~gislation mini~re : 
Etudier et pr~parer les textes l~gislatifs et r~gl~mentai 

res relatifs aux activit~s de recherche et d'exploitation mini~ 
res et aux exploitations des carri~res ; 

Participer ~ la pr~paration et veiller ~ l'application des 
contrats, conventions et accords sign~s par le Gouverne 
ment dans le domaine des Mines ; 

Appr~cier les contrats ~labor~s par les soci~t~s nationales 
avec diff~rents fournisseurs; 

Faire appliquer dans les entreprises d'Etat ou mixte la 
proc~dure d'adjudication des march~s mise en place par 
l'Etat; 

Contrler la circulation et le commerce de tous les mine 
rais, pierres pr~cieuses et m~taux produits sur le territoire 
national; 

Proc~der l'organisation de la production, ~ l'achat et ~ la vente des substances pr~cieuses et au contr~le de la 
fabrique locale et de la vente des bijoux; 

Veiller ~ l'application des mesures de s~curit~ du travail 
et de pr~vention des accidents conform~ment ~ la l~gisla 
tion en vigueur; 

Participer l'~laboration des r~glements int~rieurs pour 
l'am~lioration des conditions de travail et de s~curit~ dans 
es entreprises mini~res et carri~res; 

Conserver tous !es documents concernant l'exploitation 
de tous les gisements; 

Veiller ~ la protection de l'environnement dans la zone o~ se d~veloppent les activit~s mini~res et celles des carri~ 
res; 

Au titre des ~tablissements classes, des appareils ~ pression 
ou ~ vapeur et des explosifs. 

Assurer le contr~le et la v~rification de la salubrit~, s~cu 
rit~, commodit~ des ateliers et usines (~tablissement ~ ca 
ract~re industriel ou commercial) ; 

Assurer le controle des appareils ~ pression, ~ gaz et 
vapeur (~preuve et r~~preuve); 

Assurer le contr~le administratif des fabriques, ateliers 
et d~pots de substances explosives ou d~tonantes; 

Pr~parer les ~tats des sommes dues pour la redevance 
supcrficiaire ; 

Au titre de l'exploitation 
Pr~parer les ~tats des sommes dues pour la redevance mi 
ni~re ; 

Contr~ler la rentabilit~ de-l'exploitation mini8re ou des 
carri~res ; 

Effectuer des analyses de tout ' minerai exploit~ et sou 
mis· la commercialisation ; • 
Assurer le contr~le des lots de minerais exp~di~s hors du 

pays pour analyses et essais m~tallurgiques; 
Assurer le controle technique des installations mini~res 

ou des carri~res; ' 
Appr~cier les ~tudes technico-~conomiques des gisements 

·d~couverts, labor~es par des soci~t~s, associations ou or 
ganismes priv~s ou internationaux ou selon les accords 
bilat~raux ; " 

Suivre les cours mondiaux des produits miniers 
Art. 7. La direction des mines comporte: 
-un Service de la carte g~ologique et prospection mini 

re, 
un Service des Mines, 
un Service des laboratoires, 
un Service du mat~riel, 

et les Directions R~gionales des Mines. 

SECTION II 
De la Direction du Contr~le et de l' Assistance 

Au.r Unit~s de Production sous Tutelle 

Art. 8. -La Direction du Contr~le et de l'Assistance 
aux Unit~s de Production est anim~e et dirig~e par un 
Directeur nomm~ par d~cret du Premier Ministre. 

Elle est charg~e : 
du contr~le de la gestion des Unit~s de Production 
d'assister les Unit~s de Production pour une meilleure 

gestion et utilisation des ressources humaines, mat~rielles 
et financi~res; 

de proposer des plans comptables sp~cifiques pour cha 
que secteur d'activit~ en s'appuyant sur les principes du 
plan comptable national; 

de veiller ~ ce que les fonds financiers pr~vus dans les 
programmes soient utilis~s au mieux pour assurer l'ex~cu 
tion des investissements dans le rythme et les d~lais pr~ 
vus; 

d'assurer le controle de la gestion des projets g~r~s par 
le Minist~re; 

de r~diger p~riodiquement des rapports sur l'utilisation 
des fonds d'investissement par objectif ; 

d'entretenir des relations fonctionnelles avec les cabinets 
locaux ou ~trangers ; 
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d'analyser les aspects juridiques et financiers des offres, 
contrats et accords. 

Art. 9. La Direction du Contr~le et de I'Assistance 
aux Unit~s de Production comprend : 

un Service d'Assistance et Contr~le de gestion, 
un service d'assistance en comptabilit~, 
un Service de gestion des Moyens, 
un Service d' Assistance en Administration. 

Section III. -De la direction des ~tudes 
et de la planif~cation. 

Art. 10. La direction des ~tudes et de la planiflcation 
est anim~e et dirig~e par un directeur nomm~ par d~cret 
du Premier Ministre. 

La direction des ~tudes et de la planification est l'organe 
du Minist~re qui met en cuvre les directives du Comit~ 
Central du Parti Congolais du Travail et du Gouvernement, 
en ce qui concerne la planificatlon du d~veloppement ~cono 
mique sectoriel, sur la base des programmes et des plans a 
long et moyen terme, en collaboration ~troite avec le Minis 
t~re du Plan. 

La direction des eludes et de la planiflcation est l'organe 
de conception, d'organisation et de contr~le des activit~s 
des entreprises d'Etat, mixtes et priv~es relevant du Minis 
t~re des Mines et de I'Energie dans le domaine de la plani 
fication et de la statistique. 

Elle est charg~e de : 
d~finir en collaboration avec le Minist~re du Plan les 

objectifs ~ atteindre dans le secteur des mines et de l'~ner 
gie, des entreprises sous tutelle conform~ment aux pr~vi 
sions des programmes et des ·plans de d~veloppement ~ 
long ct moyen terme; 
- organiser, coordonner et contr~ler les activit~s de pla 

niflcation dans les entreprises relevant dudit secteur, pour 
une meilleure application de la politique et les directives de 
d~veloppement ~conomique du secteur ~tatique, mixte et 
priv~ ; 

retenir les programmes et, ou plans de d~veloppement 
du secteur des mines et de l'~nergie conform~ment au bud 
get d'investissement ou dans le cadre de l'aide bilat~rale, 
multilat~rale ; 

-- faire le point des r~alisations des programmes et plans 
sectoriels selon Ies pr~visions; 
- suivre l'ex~cution des contrats ou accords bilat~raux 

ou multilat~raux dans le cadre des remboursements de 
cr~dits ; 
-assurer la planification des ressources humaines clans 

le domaine des mines et de F~nergie; 
- assister les entreprises ~tatiques ou mixtes au perfec 

tionnement de leur syst~me de planification. 
Art. 11. La direction des ~tudes et de la planification 

comprend : 
- un service du plan ; 

un service des statistiques. 
Section IV. De la direction de l'~nergie et des carburants. 

Art. 12. --La direction de l'~nergie et des carburants 
est anim~e et dirig~e par un directeur nomm~ par d~cret du 
Premier Ministre. 

La mission confi~e ~ la direction de l'~nergie et des car 
burants s'~tend sur les domaines suivants : 
- la production, le transport, la distribution et la com 

mercialisation de l'~nergie ~lectrique; 
la production, la distribution, le transport et la com 

mercialisation de l'eau ; 
- le traitement des hydrocarbures, le stockage, la dis 

tribution, le transport et la commercialisation des produits 
p~troliers. . 

La direction de l'~nergie et des carburants est charg~e de: 
Participer en tant qu'organisme sp~cialis~ du Minist~re 

charg~ de l'~nergie ~ l~laboration des plans et programmes 
de d~veloppement ~conomique et social de la R~publique 
Populaire du Congo et suivre leurs r~alisations ; 

Assurer l'inventaire des ressources ~nerg~tiques conven 
tionnelles et non conventionnelles ; 

Assurer l'~laboration des ~tudes pr~liminaires de mise en 
valeurs des ressources hydro-~lectriques; 

Proposer des programmes de mise en valeur des ressour 
ces ~nerg~tiques ; 

Proposer, approuver la programmation de nouvelles ~lec 
trifications et adductions d'eau ; 

Assurer la recherche de nouvelles sources d'approvision 
nemenl en eau ; 

Assurer le controle de la qualit~ de l'~nergie et de l'eau 
distribu~es, le contr~le de la qualit~ des carburants au 
niveau de l'approvisionnement et de la distribution ; 

Proposer, approuver la programmation de nouveaux: 
d~p~ts et stations de distribution des carburants; 

Appr~cier les ~tudes technico-~conomiques ~labor~es par 
les soci~t~s nationales et organismes internationaux et selon 
les accords bilat~raux; 

Suivre et controler les ~tudes et projets ~labor~s par les 
soci~t~s nationales et organismes internationaux et selon 
les accords bilat~raux; 

Participer ~ la pr~paration et au contrle des travaux 
d'ex~cution selon les contrats arr~t~s avec les organismes 
internationaux ou dans le cadre des accords bilat~raux; 

Assurer le controle de Fobjet d'investissement pendant 
la p~riode d'essai; 

Assurer la r~ception provisoire et d~finitive de lobjet 
d'investissement selon le contrat et assurer la passation de 
l'objet d'investissement aux futurs utilisateurs; 

Controler l'ex~cution des programmes de modernisation 
et de renouvelement des ~quipements des soci~t~s natio 
nales ou mixtes relevant du domaine de l'~nergie et des 
carburants; 

Faire appliquer clans les entreprises d'Etat ou mixte la 
proc~dure d'adjudication des march~s mise en place par 
I'Etat ; 

Etudier la r~glementation en vigueur dans le domaine de 
l'~nergie et des carburants et veiller ~ son application ; 

Participer ~ la pr~paration et veiller ~ l'application des 
contrats, conventions et accords sign~s par le Gouver  
nement dans le domaine de l'~nergie et des carburants; 

Appr~cier les aspects techniques des contrats ~labor~s par 
les soci~t~s nationales avec les diff~rents fournisseurs; 

Suivre les cours mondiaux des produits du domaine de 
l'~nergie et des carburants. 

Art. 13. La direction de l'~nergie et des carburants 
comprend : 

le Service des Etudes et des Projets (S.E.P.) ; 
-le Service de la L~gislation (S.L.); 

le Service de l'Economie (S.E.). 

Section V. Du service du personnel et du mat~riel. 

Art. 14. Le service du personnel et du mat~riel est 
plac~ sous laurit~ directe du secr~taire g~n~ral. 

II est anim~ et dirig~ par un chef de service nomm~ par 
arr~t~ du Premier Ministre. 

Le service du personnel et du mat~riel est charg~: 
des probl~mes du personnel; 
de la gestion du budget et du mat~riel; 
des affaires g~n~rales. 

TITRE III 
Dispositions diverses. 

Art. 15. Les arr~t~s du Ministre charg~ des Mines et 
de l'Energie fixeront en tant que de besoin, l'organisation 
et les _attributions de chaque service, direction r~gionale 
des mines. 
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Art. 16. -Le pr~sent d~cret qui abroge toutes dispo 
sitions ant~rieures contraires, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait Brazzaville, le 8 f~vrier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUE0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de l'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres: 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sy/vain G0MA. 

Le Ministre des Mines et de TEnergie, 
R. ADADA. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceauu, 

Victor TAMBA-TAMA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

________ oo�-------- 

PREMIER MINISTRE, .CHEF DU GOUVERNEMENT 

Acte en abr~g~ 

Divers. 

-- Par arr~t~ no 976 du 11 f~vrier 1980, l'article 2 de 
l'a rr&t~ no 5438 /PM.-cG., est modifi~ comme suit : 

Pr~sident : 
Le Ministre de l' Int~rieur. 

Vice-Pr~sident : 
Le Pr~sident de la Commission Centrale de Contrle et 

de Verification du Parti. 

Membres : 
Le Ministre du Plan ; 
Le Ministre de l'Industrie et du Tourisme; 
Un repr~sentat du cabinet du Chef de l'Etat; 
Un repr~sentant du cabinet du Premier Ministre ; 
Le directeur des investissements au Minist~re du Plan ; 

Le conseiller ~ l'industrie au Minist~re de I'Insdutrie et 
du Tourisme ; 

Un repr~sentant du Minist~re de I Int~rieur; 
Un repr~sentant de la Commission Centrale de Contrle 

et de V~rification du Parti; 
Un repr~sentant de l'inspection g~n~rale d'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date de 
signature. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

DCRET N° 80-50 /MDF du 1er f~vrier 1980, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre de Tann~e 1979 et 
nomination d'un officier de !Arm~e Populaire Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publque; 
Vu l'ordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, portant statut 

g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu lordonnance no 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~ 

gration de la police dans I'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu le d~cret no 70-357 du 25 novembre 1970, portant 

avancement dans lArm~e Populaire Nationale; 
Vu le d~cret no 72-202 du 7 juin 1972, relatif ~ la r~mun~ 

ration des m~decins, pharmaciens et chirurgiens-dentistes 
militaires; 

Vu le d~cret no 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1Cr. ---Est inscrit au tableau d'avancement au titre 

de l'an~e 1979 et nomm~ pour compter du 1e" octobre 1979 
(avancement ~cole). 

AM~E DE TERRE 
(S~curit~ publique 

Pour le grade de lieutenant : 
Le sous-lieutenant Kimbemb~ (Dieudonn~). 
Art. 2. Le ministre de la d~fense nationale et le minis 

tre des finances sont charg~s chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 1er (~vrier 1980, 
Colonel D~nis SASSOU-NGUE0. 

Par le Pr~sident. du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat 

Pr~sident du conseil des ministres, 
ministre de la d~fense nationale, 

Le Premier ministre, 
Chef du Gouvernement, 

Colonel Louis-Sylvain G0MA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

--------<JOO-------- 

ACTE EN ABREGE 

PERSONNEL 

Lib~ration 

-- Par arr~t~ no 844 du 2 f~vrier 1980, le sergent-chef 
N'GoMA (Robert), matricule 1.61.191, en service ~ la direc 
tion g~n~rale de la s~curit~ publique, condamn~ par la cour 
criminelle ~ 7 ans d'emprisonnement ferme, est lib~r~ de 
l'Arm~e Populaire Nationale ~ compter du 1er janvier 1980 
pour: « homicide volontaire ». 
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Le pr~sident de la commission permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral et I'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

�-------o'o------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 
ET DE LA COOPERATION 

D~cRET N° 80-54 /ETR-SG-DAAP-DP du 2 f~vrier 1980, por 
tant nomination du personnel diplomatiqe en qualit~ de 
secr~taires d'ambassades. 

LE PRESIDENT DU C. C. DU P.C. T., 
PRSIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE LETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du &8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 61-143 /FP du 27 juin 1961, portant sta 

tut commun ees cadres du personnel diplomatique et con 
sulaire de la R~publique; 

Vu le d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, con 
sulaires et assimil~s en poste ~ ~tranger et aux ambassa 
deurs itin~rants ; 

Vu le d~cret no 78-148 du 1er mars 1978, fixant les attri 
butions et portant r~organisation des structures du minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des ambassades de la R~publique Populaire 
du Congo, 

Le conseil des ministres en ten du ; · 
D~cn~TE: 

Art. 1er. Le personnel ·diplomatique d~sign~ ci-apr~s 
est nomm~ aux ambassades suivantes pour y servir en qua 
lit~ de secr~taires d'ambassades : 

Alger : 
M. Ependet (Jean-Marie), secr~taire. 

Bangui : 
MM. Ikama (Jean-Michel), 1° secr~taire; 

Konzi (Georges), 2° secr~taire. 
Beijing : 

M. Poungui (Marcel), secr~taire. 
Berlin : 

Me Ollassa (Marie-Yvonne), secr~taire. 
Bonn : 

MM. N'Denguet (Henri), 1° secr~taire ; 
Bourges (Henri), 2e secr~taire. 

Bucarest: 
MM. Tchizimbila (Maximin), 1° secr~taire ; 

Nianga (Albert), 2° secr~taire. 
Bruxelles: 

MM. N'Dongo (Daniel), 1er secr~taire ; 
Koubembetela (Maurice), 2e secr~taire. 

Conakry: 
M. Mayela (Georges), 1er secr~taire. 

La Havane: 
M. Dacon-Dumas (Louis), 1r secr~taire; 

Samba (Erasme), 2° secr~taire ; 
M'Pouki (Paul), 3 secr~taire. 

Kinshasa : 
M. Okemba (Jean-Dominique), seer~taire. 

Libreville : 
MM. Ebenga (Pascal), 1r secr~taire ; 

Douniama (Jean-Baptiste), 2° secr~taire. 

Luanda : 
MM. Andjembo (Pascal), 1er secr~taire; 

Tsouba (Jean), 2° secr~taire. 
Mosco : 

M. Obambi (B~de), secr~taire. 
New- York : 

M. Malonga (Raphael), 1 secr~taire.. 
Ampat (Paul-Michel), 2e secr~taire. 

Yaound~ : 
M. Poaty (Jean-Fid~le), 1e seer~taire. 

Obambi (Bernab~), 2° seer~taire. 
Washington : 

M. Iombo (Gaston) secr~taire. 
Art. 2. --Le ministre des Afaires Etrang~res et de la 

Coop~ration ; le ministre du. Travail et de la Justice, Garde 
des Sceaux, le ministre des Finances, sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui 
prendra effet ~ compter de la date de prise de service des 
int~ress~s aux ambassades ~num~r~es ci-dessus, sera pu 
bli~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 2 f~vrier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat 
Pr~sident du conseil des ministres 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre N'Z£. 
Le ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceau, 
Victor TAMBA-TA1MBA. 

Pour le ministre des finances, 
Le ministre du plan, 

Pierre MOUSSA. 

D~CnET N9 80-55 /ET1-SG-DAAP-DP du 2 f~vrier 1980, por 
tant nomination du personnel diplomatique, en qualit~ de 
conseillers. · 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret n 61-143-FP du 27 juin 1961, portant statut 

commun des cadres du personnel diplomatique et consu 
laire de la R~publique; 

Vu le d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplolatiques, consu 
laires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambassadeurs 
itin~rants; · 

Vu le d~cret no 78-148 du 1er mars 1978, fixant les attri 
butions et portant r~organisation des structures du Minis 
t~re des Aflaires Etrang~res et de la Coop~ration; 

Vu le d~cret no 77-13 /En-sG /DAAP du 11 janvier 1977, 
fixant la dur~e des affectations des agents congolais dans 
les postes diplomatiques ou consulaires ; . 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des Membres du .Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret no 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant 
structuration des ambassades de la R~publique Populaire du Congo; 

Le Conseil des Ministres entendu, 
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Dcm~TE : 
Art. 1r.-Le personnel diplomatique d~sign~ ci-apr~s 

est nomm~ aux ambassades suivantes pour y servir en qua 
lit~ de conseillers : 

Alger : 
M. Ambara (Simon), conseiller Politique. 

Berlin: 
M. Samory (Jean Bernard), conseiller. 

Beijing : 
MM. Nkyel~-Atipo, conseiller Politique; 

Bikouta (S~bastien), conseiller Economique. 
Bonn : 

M. Letembet-Ambili, conseiller. 
Bucarest : 

M. Ngokouba (Jean Fran~ois), conseiller. 
Bruxelles : 

M. Issombo (Roger), conseiller Politique. 
Conakry: 

M. Mboko (Louis), conseiller. 
La Havane : 

M. Ambara (G~orges), conseiller ; 
Kinshasa: 

MM. MBepa (Antoine), 1 er conseiller; 
Dimi (Samuel), 2° conseiller. 

Libreville : 
M. Eleka (Placide), conseiller. 

Luanda: 
MM. Owobo Da Andeli, conseiller Politique ; 

Ngatsono (Basile), conseiller Economique. 
Moscou: 

MM. Babela (Alphonse), conseiller Economique; 
Louyebo (Jean-Pierre), conseiller Culturel. 

New- York : 
M. Gayama (Pascal), conseiller Politique. 

Yaound~ : 
M. Mankoundia (Gilbert), conseiller. 

Washinton : 
M. Vouidibio (Bienvenu-Armand), conseiller. 

Art. 2.-Le Ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration, le Ministre du Travail et de la Justice, Garde 
des Sceaux, le Ministre des Finances, sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui 
prendra effet ~ compter de la date de prise de service de 
l'int~ress~ aux Ambassades ~num~r~es ci-dessus, sera enre 
gistr~ et publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 2 f~vrier 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres; 
Le Premier ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre NZE 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceauc, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

DCET N9 80-56 /ET-G-DAAPDP du 2 f~vrier 1980, portant 
nomination du personnel diplomatique, en qualit~ d' Atta 
ch~s. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T. 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 61-143/FP du 27 juin 1961, portant sta 

tut commun des cadres du personnel diplomatique et con 
sulaire de la R~publique; 

Va le d~cret no 75-214 du 2 mai 1975, fixant le r~gime 
de r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, 
consulaires et assimil~s en poste ~ l'~tranger et aux ambas 
sadeurs itin~rants ; 

Vu le d~cret no 78-148 du 1 mars 1978, fixant les attri 
butions et portant r~organisation des structures du -minis 
t~re des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-658 du 1er d~cembre 1979, portant 
restructuration des ambassades de la R~publique Popu 
laire du Congo; 

Le conseil des ministres entendu ; 

D~CR~TE : 
Art. 1er. Le personnel diplomatique d~sign~ ci-apr~s 

est nomm~ aux ambassades suivantes pour y servir en qua 
lit~ d'attach~s : 

Alger: 
M. N'Goma-Mounoua attach~ financier. , 

Bangui: 
M. Bounkouta (Gr~goire), attach~ financier. 

Berlin: 
M. N'Gouanda (Georges), attach~ culturel. 

Bonn: 
M. Ebosso (Mathieu), attach~. 

Bucarest : 
M. N'Gandzali (Joseph), attach~ culturel. 

Brucelles: 
MM. MBouloukou~ (D~sir~), 1° attach~; 

Zeh~k~ (Marcel), 2° attach~; 
Likok0-Egbololo 3° attach~. 

Conackry: 
M. Madzou (Jean-Claude), attach~. 

La Havane : 
M. N'Gabi~ (Antoine), attach~. 

. Kinshasa : 
MM. Yilli (Jean-Ernest), 1er attach~; 

N'Gouloubi (Fr~d~rice), 2e attach~. 
Libreville : 

M. Bitek~ (Jean-Paul), attach~. 
Louanda: 

MM. Gassaki (Joseph), 1er attach~ financier; 
Yala (Paul), 2e attach~ administratif. 

Moscon: 
M. Semet (Faustin), attach~ financier . 

Yaound~ : 
M. Ango (Emile-Gentil), attach~. 

Art, 2. -Le ministre des Affaires Etrang~res et de la 
Coop~ration ; le ministre du Travail et de la Justice, Garde 
des Sceaux ; le ministre des Finances, sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne, de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui 
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prend effet 2 compter de la date de prise de service des int~ 
ress~s aux ambassades ~num~r~es ci-dessus, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 2 f~vrier 1980. 
Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres, 
Le Premier ministre, 

Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le ministre des Affaires Etrang~res 
et de la Coop~ration, 

Pierre N'Z~. 
Le ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceaux, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Pour le ministre des finances : 
Le ministre du plan, 

Pierre MOUSSA. 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

D~CET N° 80-71 /MINT-DGsP du 13 f~vrier 1980, portan 
renouvellement de la Carte Nationale d' Identit~. • 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE 
PEMIER MINISTE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Sur rapport du mirtistre de l'Int~rieur; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu le d~cret no 60-35 du 17 f~vrier 1960, portant cr~ation 

de la Carte Nationale d' Identit~ ; 
Vu l'ordonnance no 30-79 du 7 aot 1979, portant modi 

flcation de la Carte Nationale d' Identit~ ; 
Vu lordonnance n 30-79 du 7 ao~t 1979, en son article 

15; · ' 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
_Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des Membres du conseil des ministres ; 
Le conseil de cabinet entendu, 

DC~TE : 
Art. 1er. -La Carte Nationale d' Identit~ institu~e par 

d~cret no 60-35 du 17 f~vrier 1960 est renouvel~e, suite ~ 
l'expiration du d~lai pr~vu par ce m~me d~cret. ~Ile sera 
dor~navant conforme au sp~cimen d~crit en annexe. 

Les cartes utilis~es actuellement restent en usage jus 
qu'~ leur remplacement fix~ ~ 2 ans. 

Art. 2. -La Carte Nationale d'Identit~ est d~livr~e ~ 
tous les citoyens originaires de la R~publique Populaire du 
Congo et aux ~trangers suivant les dispositions d~crites 
dans I'article 5 de l'ordonnance no 30-79 du 7 ao0t 1979. 

Art. 3. Le port de la Carte Nationale d'Identit~ est 
obligatoire pour toutes personnes d~s l'~ge de 16 ans r~vo 
Ius. 

Art. 4. La Carte Nationale d'Identit~ actuelement 
renouvel~e, prend effet ~ compter du 1er janvier 1980 sur 
toute l'~tendue de la R~publique. 

_Art. 5. --La Carte Nationale d'Identit~ est d~livr~e au 
lieu de r�sidence du r~qu~rant, par l'autorite locale de secu- ! rit~ publique sur pr~sentation de l'original ou du duplicata 
de l'une des pi~ces ~num~r~es ci-apr~s : 

D~claration de naissance; 
- Acte de naissance ; 

Jugement suppl~tif; 
-- Acte de notori~t~ tenant lieu d'acte de naissance; 
-Un livret de famille. 
Les d~clarations de mariage ne sont requises qu'en vue 

de l'insersion dans la Carte Nationale d'Identit~ de nom de 
l'~poux sur demande expresse de I'un des conjoints. 

Art. 6. Des textes d'application du Ministre de l'Int~ 
rieur fixeront en tant que de besoin la coordination des 
secondaires existants et porteront creation d'autres centres 
d'identification chaque fois que cela sera jug~ n~cessaire. 

Art. 7.Les duplicata des cartes nationales d'identit~ 
ne sont en principe d~livr~s que par les seuls centres d'iden 
tification ayant ~tabli l'original. 

Le service national d'identification, compte tenu du fait 
qu'il d~tient le fichier national, peut d~livrer les duplicatas 
des cartes nationales d'identit~ ~tabliespar les centres se 
condaires. Le centre national d'identification est alors tenu 
d'en informer le centre secondaire int~ress~, afin d'~viter 
tout double emploi. 

De m~me, les centres secondaires d'identification qui 
seront saisis des demandes de duplicata, devront, apr~s 
obj et rempli, transmettre celles-ci au service national d'iden 
tification pour classement au fichier national. 

Art. 8. La rectification d'un dossier d'identit~ ne peut 
se faire qu'au vu d'un jugement rectificatif d~livr~ par le 
tribunal de grande instance ou par le tribunal de 1er degr~ 
du lieu de naissance de l'int~ress~. 

Art. 9.-La dur~e de la validit~ de la carte nationale 
d'identit~ est fix~e ~ 10 ans. 

Art. 10. La d~livrance de la carte nationale d'identit~ 
est assujetie au paiement d'un droit fiscal par apposition 
d'un timbre de cinq cents (500) francs. 

Art. 11.Les dispositions de l'article 153 du Code P~nal 
seront appliqu~es contre toute persone qui aura falsifi~, 
pr~t~, lou~, vendu, donn~ ~ titre de gage, se sera fait faire 
plusieurs cartes d'identit~ ~ des noms dif~rents ou aura. 
fait usage de celle d'une autre personne. 

Art. 12. Une note du Ministre de l'Int~rieur fixera les 
instructions g~n~rales pr~cisant les modalit~s du renouvel 
lement de la carte nationale d'identit~. 

Art. 13. Toutes dispositions contraires au pr~sent 
d~cret sont abrog~es. 

Art. 14. -Le Ministre de l'Int~rieur, le Ministre de la 
Justice, Garde des Sceaux et le Ministre des Finances sont 
charg~s, chacun en ce qui- le concerne, de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel et com 
muniqu~ partout o~ besoin sera. 

Fait ~ Brazzaville, le 13 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le minislre de la Justice, 

Garde des Sceauz, 
Victor TAMBA-TAMBA 

Le ministre de I' Int~rieur, 
Commandant Fran~ois-Xavier KATALI. 

Pour le ministre des finances, en mission 
Le ministre du Plan, 

Pierre MOUSSA. 

-------000------- 

Actes en abr~g~ 

Divers 

Par arr~t~ n 905 du 8 f~vrier 1980, le Comit~ du Parti 
du District de Kimongo est autoris~ ~ organiser une qu&te 
au njveau des commer~ants de cette circonscription admini strative. 

Le produit de cette collecte sera int~gralement destin~ ~ l'am~lioration du r~seau routier de ce district. 
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A !'issue de ladite collecte, un compte rendu des recettes 
et d~penses devra tre ~tabli et adress~ au Minist~re de 
l'Int~rieur (Secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du terri 
toire) ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit 
net. 

Les infractions aux dispositions de Particle 2 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 de 
l'arr~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant les collectes et sou 
scriptions. 

- Par arr~t~ no 906 du 8 f~vrier 1980, le Comit~ du Parti 
de l'Arrondissement I Mak~l~k~l~, est autoris~ ~ organiser 
une qu~te dans les diff~rents quartiers dudit Arrondisse 
ment. 

Le produit de cette collecte sera int~gralement destin~ ~ couvrir les frais de branchement de l~lectricit~ au dispen 
saire Terynkio implant~ au quartier M~t~o. 

A !'issue de cctte collecte, un compte rendu des recettes 
et d~penses devra ~tre ~tabli et adress~ au Minist~re de 
P'Int~rieur (Secr~tariat g~n~ral ~ l'administration du Terri 
toire) ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit 
net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 de l'ar 
r~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant les collectes et sous 
criptions. 

Par arr~t~ no 907 du 8 f~vrier 1980, en vertu de la loi 
n9 41-75 du 15 mars 1975, le Comit~ National d'assistance 
aux L~preux est autoris~ ~ organiser du 28 janvier au 15 
f~vrier 1980, des qu~tes sur l'ensemble du Territoire de la 
R~publique Populaire du Congo, notamment au niveau 
des Communes et des Chefs-Lieux des circonscriptions 
administratives. 

Le produit de ces collectes sera int~gralement destin~ ~ l'assistance au L~preux. 
A l'issue desdites qu~tes, un compte rendu des recettes 

et d~penses effectu~es devra ~tre adress~ au Minist~re de 
l'Int~rieur (Secr~tariat g~n~ral.h l'administration du Terri 
toire) ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit 
net. 

Les infractions aux dispositions de l'article 2 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 de l'ar 
r~t~ no 2833 du 5 octobre 1949. 

---------non-------- 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Affectation 

Par arr~t~ no 872 du 6 f6vrier 1980, MM. Elenga (Jo 
seph) et Ngongolo (Gilbert) tous chauffeurs contractuels de 
1er ~chelon des postes et t~l~communications, pr~c~dem 
ment en service ~ l'atelier central de POfTice National des 
Postes et T~l~communications ~ Brazzaville, sont mis ~ la 
disposition de la Radio Diffusion Tl~vision Congolaise 
(R.T.C.). 

Le traitement des int~ress~s reste ~ la charge du budget 
de P'Office National des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

MINISTERE DES FINANCES ET DU BUDGET 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL. 

Tableau d'avancement -Reclassement 
Indemnit -- 

Pension --Retraite. Divers 

Par arr~t~ n9 1165 du 3 f~vrier 1980, M. Vila (Edouard) 
comptable du Tr~sor de 1er ~chelon des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie II des SAF, en service ~ la Tr~sor~rie Paie 
rie G~n~rale est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1968 2 ans pour le 2e ~chelon son grade. 

Par arr~t~ no 972 du 11 f~vrier 1980, sont conc~d~es ou 
r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents 
de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 3081, M. Mavoungou-Doungui (Valentin), secr~taire 
d'administration de 1er @chelon, cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 440 soit 64 % ; pension danciennet~ ; montant 
annuel 168 960 francs ; date de mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979; 

Enfants ~ charge tors de la liquidation de la pension : 
Honorine, n~e le 6 mars 1963 ; 
Valentine, n~e le 19 septembre 1965 ; 
Lilie-Chantal, n~e le 31 ao0t 1967; 
achy, n~ le 21 mars 1970; 
Ga~tan, n~ le 8 ao~t 1972 ; 
Avent, n~ le 3 d~cembre 1972 ; 
Christian-Brice, n~ le 26 juin 1975; 
Ghislain-Alain, n~ le 7 ao0t 1976; 
Solange-Nad~ge, n~e le 10 septembre 1978. 

No 3822, I. Mountou (Maximin), ouvrier principal de 
1re classe, E 9 B, g° &chelon (A.T.C. ; indice de liquidation 
598 soit 50% ; pension «'anciennet~ : motant annuel 
179 400 francs ; date·de mise en paiement le 1er janvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maximin, n~ le 14 aot 1960 ; 
Philom~ne, n~e le 13 novembre 1962 ; 
Yolande, n~e le 17 d~cembre 1964; 
Antoine, n~ le 11 mars 1965; 
Marie-Louise, n~e le 19 juillet 1967 ; 
Jean-Francois, n~ le 11 f~vrier 1968; 
Germain, n~ le 14 avril 1970 ; 
S~v~rin, n~ le 23 mai 1972 ; 
Nathanel, n~ le 19 juillet 1974 ; 
Ernest, n~ le 2 janvier 1977; 
C~lestin, n~ le 5 juillet 1979. 

Observation : 
Pour compter du 1 er juillet 1979. 

NO 3823, M. N'kounga-Moukondo (Michel), sous-chef de 
gare hors classe E 10 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 924 soit 52 { ; pension d'anciennet~ ; montant 
annue! 288 288 francs ; date de mise en paiement le 1° jan 
vier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Bonaventure, n~ le 1er mars 1960 ; 
Joseph, n~ le 14 mars 1965 ; 
Raphael, n~ le 24 mars 1967 ; 
Maurice, n~ le 15 juin 1969; 
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C~lestine, n~e le 15 septembre 1971; • 
Marie-Yolande, n~e le 26 novembre 1973 ; 
Elisabeth, n~e le 6 juin 1976. 
NO 3824, M. Ok0 (Thomas), sous-chef de gare de 3e classe 

E7A, 9'chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 722_ soit 58 9/, ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 251 256 
francs ; date de mise en paiement le 1°r janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Jacques, n~ le 15 mars 1961 ; 
Pierre-Andr~, n~ le 4 avril 1963 ; 
Lucie-Francoise, n~e le 2 juillet 1964 ; 
Nicole-Marcelle, n~e le 23 juillet 1968 ; 
Marie-Noelle, n~e le 23 d~cembre 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 25 128 francs l'an. 
No 3825, M. Oyoma (Gaston), chauffeur de 9e ~chelon 

(cadre particulier_ des chauffeurs) ; indice de liquidation 270 
soit 35 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 56 700 
francs ; date de mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Francois, n~ le 29 f~vrier 1960; 
Gorgine, n~e le 17 novembre 1962 ; 
M~thode, n~ le 25 mars 1964 ; 
ufin, n~ le 27 janvier 1965; 
Bonaventure, n~ le 18 ao~t 1968 ; 
Marien, n~ le 15 octobre 1968 ; 
Nelly-Blanche, n~e le 5 f~vrier 1971 ; 
Syla-Yvette, n~e le 8 septembre 1973. 
N9 1826, M. Soumbidi (Etienne), sous-chef de gare hors 

classe E 10 A, 9e ~chelon (A.T.C.); indice de liquidation 924 
soit 57 % ; pension d'anciennete ; montant annuel 316 008 
francs ; date de misc en paiement le 1 er jan vier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation·de la pension : 
·Chantale, n~e le 22 aout 1963 ; 
Alain-Roger, n~ le 23 septembre 1965; 
Cyriaque, n~ le 15 mars 1967; 
Lydie-Ir~ne, n~e le 3 avril 1969 ; 
Huguette-Claude, n~e le 7 aVril 1971 ; 

. Audrey-Nad~ge, n~e le 21 juillet 1974 ; 
Tomny-Davy, n~ le 3 aot 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 de pension pour 

famille nombreuse soit 63 204 francs l'an. 
NO 3827, M. Taty (Raphael), assistant m~t~orologiste de 

7e ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie II des services techni 
ques ; indice de liquidation 620 soit 45 % ; pension d'ancien 
net~; montant annuel 167 400 francs ; date demise en paie ment le 1er ao0t 1978 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Francoise, n~e le 27 ao~t 1959; 
Colette-Genevi~ve, n~e le 19 juillet 1961; 
Innocent-Olivier, n~ le 13 ao~t 1963 ; 
Fulgence-Nicaise, n~ le 25 ma: 1966; 
Ad~line, n~e le 31 janvier 1971 ; 
C~sar-Fabrice, n~ le 7 aot 1974. 
Pension temporaire d'orphelins jusqu'au 30 ao0t 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 , de pension pour famille nombreuse soit 41 852 francs l'an. 

No 3828, M. Tchoumou (Lucien), moniteur sup~rieur de 
10° ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 520 soit 4!'l % ; pen 
sion d'anciennet~ ; montant annuel 152 880 francs ; date 
de mise en paiement le 1er mars 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Gertrude, n~e le 15 novembre 1959; 
Isidore, n~ le 8 septembre 1963 ; 
M~lanie-B~atrice, n~e le 1er avril 1967; 
Jonas, n~ le 21 mars 1968 ; 
Armand, n~ le 7 juillet 1970; 
Olivier, n~ le 7 juillet 1970; 
Felicien, n~ le 24 mai 1971 ; 
Rosine-Sylvie, n~e le 9 juillet 1973; 

Edith, n~e le 2 aott 1974 ; 
Em~ry-Edgar, n~ le 3 juillet 1976 ; 
Hugues-Marius, n~ le 8 juillet 1977 ; 
Aim~e-Ciane, n~e le 17 mars 1979. 

Observation : 
Jusqu'au le 30 novembre 1979. 
No 3829,. I. Tchikaya (C~lestin), chef de brigade d'ou 

vrier de 2e classe, E 7 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 722 soit 52 % ; pension danciennet~ ; montant 
annuel 225 264 francs ; date de mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979; · 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Yvette, n~e le 26 juin 1964 ; 
Evelyne, n~e le 9 juin 1966 ; 
Mireille-Mina, n~e le 17 juin 1974; 
Nathalie, n~e le 5 aot 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 22 526 franes l'an. 
NO 3830, M. Vila (Joachim), commis principal de 7e &che 

lon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 440 soit 55 { ; pension 
d'anciennet~ ; montant annuel 145 200 francs ; date de 
mise en paiement le 1r f~vrier 1979 ; 

Enfants a charge )ors de la liquidation de la pension : 
Bertille-Rose, n~e le 6 novembre 1963 ; 
Jodelle-Georgette, n~e le 16 f~vrier 1966 ; 
Flor~nt, n~ le 23 f~vrier 1968 ; 
Brice-Magloire, n~ le 25 octobre 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soil 21 780 francs l'an. 
NO 3831, M. Bouend~ (Prosper), commis de 10e ~chelon, 

cat~gorie D, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers ; indice de liquidation 350 soit 44 { ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 92 400 francs ; date de mise 
en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension 
Jean-Claude-Didier, n~ le 23 mai 1962; 
G~rard-Cr~pin, n~ le 20 mars 1964 ; 
Pauline, n~e le 18 mars 1965 ; 
Andr~, n~ le 15 mai 1966 ; 
Yvette-Solange, n~e le 20 mai 1968 ; 
Natalie, n~e le 28 janvier 1971; 
Sylvie-Laure, n~e le 4 mai 1973 ; 
Isabelle-Rosine, n~e le 4 janvier 1977 ; 
Eric-Seth, n~ le 7 d~cembre 1978. 
NO 3832, M. Malonga (Francois), chef m~canicien de 

2° &chelon, E 8 A, 9e echelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 781 soit 34 % ; pension d'anciennet~ ; montant 
annuel 159 324 francs ; date de mise en paiement le 1 er jan vier 1979;; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
C~lestine, n~e le 6 avril 1966; 
Lucile, n~e le 2 novembre 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 15 932 francs l'an pour compter du 
1·r novembre 1979. 

NO 3833, M. Mampinga (Gaston), instituteur adjoint de 
1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 440 soit 47 % ; pen 
sion d'anciennet~ ; montant annuel 124 080 francs ; date 
de mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Gaston, n~ le 12 janvier 1961 ; 
Gaspard, n~ le 21 f~vrier 1963 ; 
Albert0Gaston, n~ le 22 avril 1964 ; 
Marie-Cl~mence, n~e le 17 octobre 1966 ; 
Blaise, n~ le 1ef~vrier 1969; ' 
Marius, n~ le 12 mars 1971; 
Serge-Urbain, n~ le 20 d~cembre 1972; 
Viviane-Solange, n~e le 20 d~cembre 1972; 
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Plagie, n~e le 22 avril 1973 ; 
Blandine, n~e le 24 mai 1975; 
Lydie, n~e le 27 aot 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

pour famille soit 12 408 francs l'an jusqu'au 30 juin 1979. 
NO9 3834, M. Massembo (David), chef principal de station 

de 2 classe, E 5 A, 9e 6chelon (A.T.C) ; indice de liqui 
dation 474 soit 50 % ; pension danciennet~ ; montant 
annuel 142 200 francs ; date de mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Olga-Virginie, n~e le 1er novembre 1965; 
Edmond-Xavier, n~ le 1er novembre 1965; 
B~atrice, n~e le 25 mars 1965; 
Romain-Am~d~e, n~ le 13 d~cembre 1968; 
Chantal, n~e le 1er d~cembre 1971; 
Ir~ne, n~e le 9 avril 1972. 
Fabrice, n~e le 13 mars 1975; 
David, n~ le 8 juin 1975 ; 

· Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 20 { de pension. pour 

famille nombreuse 15 { pour compter du 1er janvier 1979 
soit 21 332 francs, 20 % pour compter du 1er mars 1979 
soit 28 444 francs l'an. . 

N3835, M. M'Boumba (Jean-Pierre), ouvrier principal 
de 1(e classe, E 6 C, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 608 soit 56 % ; pansion d'anciennet~ ; montant 
annuel 204 288 francs ; dat de mise en paiement le 1er jan 
vier 1979;. 

Enfants a charge !ors de la liquidation de la pension : 
Jean-Claude, n~ le 1er d~cembre 1961 ; 
Justin-Dieudonn~, n~ le 6 mai 1965 ; 
Patric-Bienvenu, n~ le 2 juillet 1972; 
B~n~dicte-Estelle, n~e le 30 juillet 1974 ; 
Wilfrid-Brice, n~ le 13 avril 1977. 
N·.3836, Mme M'Bouyou-Makosso n~e L~lo (Elisabeth), 

veuve d'un ex-ouvrier qualif~ de 1re classe, ~chelle 9 du 
C.F.C.O. ; indice de liquidation 280 soit 34 % ; pension de 
r~version ; montant annuel 28 560 francs ; date de mise en 
paiement le 1er septembre 1978 ; 

Pension temporaire d'orphelin 10 { soit 5 712 francs 
du 17 ao0t 1978 au 10 ao0t 1979. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
No· 3837, M. N'kounkou (Maurice), ouvrier principal de 

1re classe, E 6 C, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 
608 soit 45 %; pension d'anciennet~ ; montant annuel 
164 160 francs ; date de rnise en paiement le 1 er janvier 
1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alfred, n~ le 16 janvier 1963 ; 
Colette, n~e le 3 mars 1963 ; 
Dumont, n~ le 8 juillet 1965; 
Agnes, n~e le 21 janvier 1966 ; 
Martin, n~ le 29 juillet 1968 ; 
Serge-Richard, n~ le 7 aot 1971. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 41 040 francs l'an. 
NO 3838, M. Locko (Georges), administrateur adjoint de 

4e ~chelon, cat~gorie A, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 1620 soit 60 % ; 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 471 600 francs ; date 
de mise en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Philippe-Olivier, n~ le 26 mai 1960; 
Chantal-Corinne, n~e le 5 novembre 1972. 

Observation: 
B~b~fcie d'une majoration de 10 % de pension pour 

amille nombreuse soit 47 160 franes lan. 
1 

NO 3839, M. Othelet (Casimir), commis principal de 4 
~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 370 soit 34 %; pension 
d'anciennet~ ; montant annuel 95 460 francs ; date de mise 
en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Florent-Alain, n~ le 2'3 fvrier 1968 ; 
Raymonde, n~e le 3 mai 1970; 
Armand-Christian, n~ le 12 juin 1972 ; 
Em~line, n~e le 9 octobre 1975. 
NO 3841, M. Kimpouni (Lucien), secr~taire d'adminis 

tration de 3 ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 480 soit 
54 ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 155 520 
francs ; date de rnise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Parfaite, n~e le 19 avril 1966; 
Roger-Victorien, n~ le 23 mars 1966 ; 
Maximine, n~e le 17 novembre 1968 ; 
Guy-Alain, n~ le 21 mars 1969; 
Jean-Paul, n~ le 15 mai 1971; 
Fernand, n~ le 9 juin 1971; 
Aur~lien, n~ le 11 novembre 1973 ; 
Alerte-Carine, n~e le 17 septembre 1974 ; 
Achille-Roland, n~ le 11 mai 1976 ; 
Paule-R~gie, n~e le 26 janvier 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 16 { de pension. pour 

famille nombreuse soit 23 328 francs l'an, pour compter du 
1 er janvier 1979 et 20 % pour compter du 1 er octobre 1979 
soit 31 104 francs l'an et 25 % pour compter du 1er d~cem 
bre 1979 soit 38 880 francs J'an. 

NO 3842, M. Samba (David), instituteur adjoint de 8° 
~chelon, . cat~gorie C, hi~rarchie I des sservices sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 740 soit 38 %; pen 
sion proportionnelle de r~servion ; montant annuel 168 720 
francs ; date de mise en paiement le 1er mai 1978 

NO 3844, M. Mabiala (F~lix), m~canicien principal de 
1re classe, E 6 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquida 
tion 588 soit 58 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 
204 624 francs ; date de mise en paiement le 1 er janvier 
1979; . 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 18 mars 1960; 
Thomas, n~ le 9 f~vrier 1962; 
Marie, n~e le 29 novembre 1965; 
G~n~vi~ve, n~e le 4 janvier 1968 ; 
Claude-Erick, n~ le 13 janvier 1970; 
Roselyne-Prisca, n~e le 11 janvier 1973 ; 
Germaine-Christelle, n~e le 29 janvier 1976. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 30 % de pension pour 

famille nombreuse soit 61 388 francs l'an. 
NO 3845, M. Mayoukou (Daniel), ouvrier principal de 

1re classe, E 6 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 
580 soit 45 % ; pension danciennet~ ; montant annuel 
158 760 francs ; date de mise en paiement le 1 er janvier 
1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
H~l~ne, n~e le 13 octobre 1961; 
Marie-Th~r~se, n~e le 5 septembre 1965 ; 
Ambroise, n~ le 7 mai 1967 ; 
Bertin, n~ le 4 d~cembre 1970; 
Elise-Blandine, n~e le 3 avril 1973. 
No 3846, Mme Bana n~e Mamp~m~ (Marianne), veuve 

d'un ex-brigadier de 1re classe de ex-corps de la police ; 
indice de liquidation 300 soit 62 % ; pension de reversion; 
montant annuel 55 800 francs ; date de mise en paiernent. 
le 1r mai 1976; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gabriel, n~ le 30 avril 1963; 
Alexandre, n~ le 16 d~cembre 1965 ; 
Parfaite, n~e le 18 avril 1969 ; 
Lazare, n~ le 21 f~vrier 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
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50 % soit 54 000 frans le 7 avril 1976; 
40 % soit 43 200 francs le 2 septembre 1981; 
30 % soit 32 400 francs le 30 avril 1984 ; 
20 % soit 21 600 francs le 16 d~cembre 1986 ; 
10 % soit 10 800 francs du 18 avril 1990 au 20 f~vrier 

1997.  
Observation : 

PTO : susceptibles d'~tre lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

No 3847, Mme Bandoki n~e Mounzenz~, veuve d'un ex 
commis principal de 4° ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 370 soit 31 % ; pension proportionnelle de reversion ; 
montant annuel 34 412 francs ; date de mise en paiement le 
1er novembre 1978 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Lezin, n~ le 14 f~vrier 1961 ; 
C~line, n~e le 21 octobre 1962 ; 
Edouard-Ren~, n~ le 13 octobre 1964 ; 
Christine, n~e le 24 juillet 1968 ; 
Gis~le, n~e le 22 mai 1970; 
Judith, n~e le 2 mai 1972; 
Pascal-Binjamin, n~ le 19 avril 1974; 
Alex, n~ le 21 avril 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 34 412 francs le 18 octobre 1978; 
40 % soit 27 528 francs le 24 juillet 1989 ; 
30 % soit 20 648 francs le 22 mai 1991 ; 
20 % soit 13 746 francs le 2 mai 1993; 
10 % soit 6 884 francs du 19 avril 1995 au 20 avril 1997. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'~tre ~l~v~es au montant des allo 

cations familiales. 
NO 3848, M. Batchi (Rigobert), sous-brigadier de 3 classe 

de l'ex-corps de la police ; indice de liquidation 310 soit 
44% ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 81 840 
francs ; date demise en paiement le 1 er janvier 1978 ; 

Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
Denise, n~e le 14 mai 1965. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 8 184 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1978 et 15 % pour compter du 1er mai 1978 soit 
12 276 francs l'an. 

NO 3849, M. Bemba (Paul), instituteur adjoint de 1er 
~chelon, cat~gorie C,hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) ; indice de liquidation 440 soit 53 % ; pension 
d'anciennet~ ; montant annuel 137 280 francs ; date de mise 
en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Am~die, n~e le 5 janvier 1961 ; 
Rita, n~e le 3 juin 1963; 
Catherine, n~e le 25 novembre 1964 ; 
Barnab~, n~ le 11 juin 1966 ; 
Josphine, n~e le 19 mars 1968 ; 
Eliane, n~e le 18 septembre 1970 ; 
ufine-Arlette, n~e le 8 f~vrier 1972 ; 
Dieudonne, n~e le 2 juin 1973 ; 
Blandine, n~e le 4 f~vrier 1975; 
Claire, n~e le 2 octobre 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 13 728 francs l'an. 
No 3850, M. Bissakounounou (Gabriel), commis principal 

de 5° ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 50 { : 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 117 000 francs • 
date de mise en paiement le 1er avril 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Fuastin, n~ le 12 mars 1963 ; 
Dieudonn~-Gabriel, n~ le 24 juin 1968 ; 
Prsica-Emeline, n~e le 1er juin 1973  
Sandrine-Audrey, n~e le 10 mai 1976. 

Par arr~t~ n 1154 du 14 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents del'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4065, M. Moukoko (Marcel), secr~taire d'administra 
tion de 1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services  
administratifs et financiers ; indice de liquidation-440 soit 
58 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 153 120 
francs ; date de mise en paiement le 1 er aotit 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Pierre, n~ le 16 octobre 1966 ; 
Marceline, n~e le 24 octobre 1971 ; 
Ghislain, n~ le 21 novembre 1973 ; 
Aubin-Armand, n~ le 18 janvier 1976 ; 
Natacha-Nadine, n~e le 5 avril 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 15 312 francs lan' pour compter du 
1er d~cembre 1979. 

No 4066, M. Mouanga (Daniel), infirmier brevet~ de 
2e ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 320 soit 34 % ; pension d'an 
ciennet~ ; montant annuel 65 280 francs ; date de mise en 
paiement le 1 er janvier 1980 ; · 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gis~le, n~e le 7 septembre 1965. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 6 528 francs l'an. 
N9 4067, M. Sikassissa (Joseph), imprimeur cartohtaphe 

principal de 5° ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 550 soit 53 %; 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 174 900 ;francs 
date demise en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Olga-Jos~phine, n~e le 11 juillet 1960; 
Flore-Ghislaine, n~e le 14 juillet 1961 ; 
Guy-Fernand, n~ le 8 avril 1963; 
Christiane-Ir~ne, n~e le 28 octobre 1963 ; 
Dany-Mireille, n~e le 23 septembre 1965 ; 
Saturnin, n~ le 30 novembre 1966; 
Mathurin-Joseph, n~ le 8 novmebre 1967; 
Sylvain-Aristide, n~ le 22 mars 1970; 
Parfait-Revel, n~ le 17 varil 1972. 
No 4068, M. Bit~mo (Fran~ois), maitre-ouvrier de 6e ~che 

lon, cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques 
(Imprimerie) ; indice de liquidation 590 soit 59 %; pension 
d'anciennet~ ; montant annuel 208 860 francs ; date de mise 
en paiement le 1er ao~t 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Rose, n~e le 30 ao0t 1961 ; 
Adelaide, n~ le 16 d~cembre 1963 ; 
Marthe, n~e le 29 juillet 1967; . 
L~ocadie-Berthine, n~e le 5 septembre 1967 ; 
Blandine, n~e le 10 mars 1969; 
Dominique-Alain, n~ le 4 ao0t 1969; 
Appolinaire, n~ le 23 juillet 1971; 
Saturnin, n le 17 janvier 1972; 
Linthia-Claude, n~e le 20 mars 1975 ; 
Amandrine-Boris, n~e le 20 mars 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 20 888 francs l'an. 
NO 4069, M. Dalla (Moise), infirmier dipl~m~ d'Etat de 

4 ~chelon, cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 760 soit 50 % ; pension d'an 
ciennet~ ; montant annuel 228 000 francs ; date de mise en 
paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants a charge lors de Ia liquidation de la pension : 
Tite-Rufin, n~ le 20 mai 1961 ; 
Lydie-Pauline, n~e le 18 f~vrier 1965; 
Cl~mence, n~e le 27 f~vrier 1967 ; 
Estelle-Ir~ne, n~e le 19 mars 1969; 
Eber-Claud, n~ le 24 mai 1971; 
Irma-Monique, n~e le 16 novembre 1973. 
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No 4070, M. Kaya (Albert), chauffeur m~canicien de 
2e ~chelon des cadres du personnel de service ; indice de 
liquidation 260 soit 37 % ; pension d'anciennet~; montant 
annuel 57 720 francs ; date de mise en paiement le 1er jan 
vier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 10 mars 1966; 
Vivianne, n~e le 9 juin 1971. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 8 660 francs lan. 
N9 4071, M. Mounkala, planton de 9e ~chelon du cadre 

particulier des personnels de service ; indice de liquidation 
270 soit 36 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 58 8320 
francs ; date de mise en paiement le 1e juillet 1979; a4 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 / de pension pour 

famille nombreuse soit 5 832 francs l'an. 
N'4072, Mme Balossa n~e Missongo (Th~r~se), veuve 

d'un ex-planton de 10° ~chelon, cadre des personnels de 
service ; indice de liquidation 280 soit 59 % ; pension de 
r~version ; montant annuel 49 560 francs date de mise en 
paiement le 1 er octobre 1977 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Am~d~, n~ le 12 mai 1961; 
Edwige, n~e le 5 octobre 1963 ; 
Francisse, n~ le 10 octobre 1965 ; 
Malan, n~ le 27 ao0t 1967; 
Eudoxie, n~ le 25 juin 1970; 
L~once, n~e le 17 juin 1973 ; 
Abin-William, n~ le 10 f~vrier 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 49 560 francs le 14 septembre 1977; 
40 % soit 39 648 francs le 10 octobre 1986; 
30 { soit 29 736 fancs le 27 ao0t 1988 ; 
20 % soit 19 824 francs le 25 juin 1991 ; 

Observaton 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 4 956 francs I'an. 
10 % soit 9 912 francs du 17 juin 1994 au 9 f~vrier 1997, 
N9 4073, M. Itouah (J~r~me-Joseph), seer~taire d'admi 

nistration de 1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie' I des ser 
vices. administratifs et financiers ; in dice de liquidation 440 
soit 47 { ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 124 080 
francs; date de mise en paiement le 1"" janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Irma-Blanche, n~e le 16 janvier 1964 ; 
Wilfrid-J.-Val~re, n~ le 29 f~vrier 1965; 
Charles-Romulad, n~ le 29 janvier 1968 ; 
Macaire-Rufin, n~ le 25 f~vrier 1970 ; 
Lucie-Sylvia, n~ le 8 mai 1972; 
Diane-Patricia, n~e le 28 juin 1974 ; 
Valentin, n~ le 17 juillet 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 / de pension pour 

famille nombreuse soit 12 408 francs l'an. 

Par arr~t~ n 1159 du 15 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou leurs ayant-cause ci-aprs: 

No 4043, M. M'Pion (Bernard), secr~taire d'administra 
tion de 3° ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 480 soit 
49 % · · pension d'anciennet~ ; montant annuel 141 120 
francs ; date de mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants a charge }ors de la liquidation de la pension : 
Doroth~e-P~lagie, n~e le 6 f~vrier 1961 ; 
Constantine, n~e le 5 octobre 1962 ; 
Guy-Bertin, n~ le 13 ma1 1963; 
Juste-Laurent, n~ Ie 10 ao0t 1965 ; 
Valentin-Ren~, n~ le 12 novembre 1966 ; 
Appolinaire, n~ le 7 avril 1968; 
Anselme, n~ le 11 mars 1970; 

Juliette-L~onie, n~e le 17 ma1 1970; 
Cladys-Noel, n~ le 20 d~cembre 1976. 

N9 4044, M. Gabiot (Jean), secr~taire d'administration 
principal de 3e ~chelon, cat~gorie B, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 640 
soit 46 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 176 640 
francs ; le 1 er septembre 1979. 

Enfant a charge lors de la liquidation de la pension; 
Valentin, n~ le 13 f~vrier 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour 

famille nombreuse soit 17 664 francs l'an. 

No 4045, M. Kiminou (Joseph), chauffeur de 9° ~chelon 
des cadres du personnel de service ;indice de liquidation 270 
soit 34 % ; pension d'anciennet~; montant annuel 55 080 
francs; date demise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 25 juillet 1965; 
Brigitte, n~e le 23 avril 1969; 
Sylvie, n~e le 2 avril 1970; 
Joseph-Carmica~l, n~ le 24 ao0t 1972; 
Melkiore-Chim~ne, n~e le 18 octobre 1975 ; 
Vidal-Armel, n~ le 9 juin 1978. 

No 4046, M. Samba-Lok0 (Marcel), commis principal de 
4e ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soit 55 % 
pension d'anciennet~; montant annuel 122 100 francs 
date de mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Abel-No&l, n~ le 20 novembre 1963 ; 
Serge, n~ le 6 janvier 1966 ; 
Patricia-Fernande, n~e le 20 f~vrier 1968; 
Edith-Blanche, n~e le 6 juin 1970 ; 
Vianney-Parfait, n~ le 21 septembre 1974 ; 
Eva-Carole, n~e le 21 septembre 1974 ; 
Armande, n~e le 20 juin 1977. 

NO 4047, M. Kib~lolaud (Isidore), contr~leur de 3° ~che 
Ion, cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 640 soit 53 % ; pension d'an 
ciennet~ ; montant annuel 203 520 francs ; date de mise en 
paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants a charge ]ors de la liquidation de la pension : 
Bienvenue, n~e le 29 mai 1964; 
Alain-Modeste, n~ le 17 d~cembre 1964 ; 
L~andre-Adrien, n~ le 9 octobre 1966 ; 
Chantal-Olga, n~e le 28 d~cembre 1966 ; 
Judith-Evelyne, n~e le 6 mai 1969; 
Gervais-Max, n~ le 13 juillet 1969; 
Isidore, n~ le 17 juin 1971 ; 
N~lie-Ir~ne, n~e le 20 novembre 1971 ; 
Stelat-Ana~se, n~ le 13 ao0t 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 30 528 francs l'an. 

NO 4048, M. Koufdissa (Cl~ment), chef d'unit~ ~chelle 
A, 9e echelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 852 soit 
45 { ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 230 040 
francs ; date de mise en paiement le 1°" janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Marie, n~ le 10 juillet 1965; 
Prisque-Marie, n~e le 18 janvier 1969; 
Viviane-Marie, n~e le 9 aot 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse pour compter du 1r janvier 1979 soit 
46 008 francs l'an et 25 % pour compter du 1r avril 1979 
soit 57 512 francs l'an. 

NO 4049, M. Passi (Valentin), dactylographe qualifl~ de 
2e ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services _adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 320 soit 32 %; 
pension proportionnelle ;_montant annuel 61 440 francs 
date de mise en paiement le 1°" janvier 1980. 
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Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 32 148 francs l'an. 
No 3901, M. M'Vouama (Emmanuel), infirmier brevet~ 

de 4e ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~), indice de liquidation de la pension 370 soit 34 %; 
pension danciennet~ ; montant annuel 75 480 francs ; date 
de mise en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Agathe, n~e le 30 mai 1962 ; 
In~s-Gis~le, n~e le 4 avril 1965 ; 
Elalie-Colette, n~e le 27 mars 1966 ; 
Guy-Roger, n~ le 23 juin 1967; 
Eudoxie-Lucile, n~e le 17 avril 1968; 
Jean-de-Dieu, n~ le 12 mai 1968 ; 
Ren~-Mesmin, n~ le 28 octobre 1969; 
Aim~-Bruno, n~ le 17 avril 1971 ; 
Ido-Eugenie, n~e le 14 avril 1973 ; 
C~line-P~lagie, n~e le 31 janvier 1976 ; 

·Sophie-F~licit~, n~e le 13 f~vrier 1978. 
No 3902, enfants de M'Bani, orphelins d'un ex-conduc 

teur d'agriculture de 2e ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I 
,des services techniques ; indice de liquidation 470 soit 9%; 
Pensions d'anciennet~ ; montant annuel 27 500 francs 
date de mise en paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Lyliane-Mireille, n~e le 21 f~vrier 1969 ; 
Judith-Flore, n~e le 4 septembre 1970; 
Christophe-Davis, n~ le 5 ao0t 1972. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
70 % soit 17 768 frocs le 10 mai 1975; 
60 { soit 15 228 francs le 21 f~vrier 1990; 
50 % soit 12 692 francs du 4 septembre 1991 au 4 aot 

1993. 

Observation : 
PTO 4: susceptibles' ~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
No 3903, Mme Pongui n~e N'Tsangou (Martine), veuve 

d'un ex-agent technique de 1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~), indice de liquidation 440 
49 { ; pension de r~version ; montant annuel 64 680 francs; 
date de mise en paiement le 1 er ao0t 1977. 

NO 3904, M. M'Bizi (Paul), planton de 9e ~chelon du 
cadre particulier des personnels de service ; indice de liqui 
dation 270 soit 40 % ; pension d'anciennet~ ; montant 
annuel 64 800 francs ; date de mise en paiement le 1 er jan vier 1979; . 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Bruno, n~ le 6 octobre 1960 ; 
Robert, n~ le 28 avril 1966 ; 
Antoine, n~ le 19 janvier 1967 ; 
Guy-J~r~mie, n~ le 11 juin 1969; 
Michel, n~ le 5 octobre 1969; 
Laurentine, n~e le 10 ao0t 1971 ; 
Marthe, n~e le 28 juillet 1972; 
Alain, n~ le 20 septembre 1975; 
Edith-Nad~ge, n~e le 9 juillet 1976 ; 
Clarisse, n~e le 12 ao0t 1977. 

NO 3905, Mme Sabou n~e N'Zalabantou (Th~r~se), veuve 
dun ex-commis de 5° ~chelon ; cat~gorie D, hi~rarchie I 
des postes et t~l~communications ; indice de liquidation 320 
soit 38 % ; pension de r~version ; montant annuel 36 480 
francs ; date de mise en paiement le 1er octobre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ad~line, n~e le 2 f~rier 1961 ; 
Scholastique, n~e le 10 f~vrier 1964 ; 
Arthur-Christi, n~ le 22 novembre 1968 ; 
Bertille-L~a, n~e le 18 f~vrier 1971 ; 
Arthur-Darius, n~ le 6 septembre 1966. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 36 480 francs le 23 septembre 1978 • 
40 % soit 29 184 francs le 2 f~vrier 1982; ' 
30 { 21 888 francs le 10 f~vrier 1985 ; 
20 % soit 14 593 le 6 septembre 1987 ; 
10 % soit 7 296 francs du 22 novembre 1989 au 17 f~vrier 1992. 
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Observation : 
PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales jusqu'au 30 mai 1979. 

N9 4051, M. Ossiala (J~rme), auxiliaire de 6° ~chelon, 
cat~gorie D, hi~rarchie I des services de l'Information ; 
indice de liquidation 410 soit 33 % ; pension d'anciennet~ ; 
montant annuel 81 100 francs ; date de mise en paiement 
le 1 er juillet 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Luc, n~ le 18 octobre 1964 ; 
Claudine, n~e le 20 novembre 1965; 
Belette, n~e le 26 juillet 1967; 
Flore, n~e le 6 f~vrier 1968; 
Feret-Eddy, n~ le 9 d~cembre 1971 ; 
Christian-Roch, n~ le 18 ao0t 1974; 
Tantine-Armel, n~e le 23 septembre 1978. 

Observation : 
B~n~flcie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse a compter du 1 er juillet 1979 soit 12 180 
francs lan. 

N9 4052, M. Biyoudi (Jean), inspecteur de 4° ~chelon, 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) ; indice de liquidation 1110 soit 54 % ; pension d'an 
ciennet~ ; montant annuel 341 820 francs ; date de mise en 
peiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Urbain-Tuburce, n~ le 25 mai 1966 ; 
Henri-Celphin, n~ le 15 juillet 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 / de pension pour famille nombreuse soit 85 456 francs l'an. 

NO 4055, M. Gami (Emile), planton de 7° 6chelon, cadre 
particulier de personnels des services ; indice de liquidation 
250 soit 40 { ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 
60 000 francs ; date de mise en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Simone, n~e le 1er juillet 1961 ; 
Justine, n~e le 14 novembre 1963; 
Marie-Pascal, n~e le 10 avril 1966; 
Solange-Rachel, n~e le 4 mai 1968 ; 
Lydie-Flore, n~e le 4 ao0t 1970 ; 
Damien-Elie, n~ le 19 novembre 1972; 
Micheline, n~e le 4 f~vrier 1975 ; 
Georgette-Natalie, n~e le 25 mai 1977. 

Par arr~t~ n9 1161 du 15 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: " 

N· 3900, M. Moussoki (Isidore-Mathurin), _ instituteur 
adjoint de 2° ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; indice de la liquidation 470 soit 
57% ; pension danciennet~ ; montant annuel 160 740 
francs ; date de mise en paiement le 1er janvier 1979; 

I=========================== 
i 

No 4050, Mme Goma n~e Fouti (Josphine), veuve d'un 
ex-comptable, ~chelle 15 A, 9° echelon du C.F.C.O. ; indice 
de liquidation 1396 soit 57 { ; pension de r~version ; mon 
tant annuel 204 860 francs ; date de· mise en paiement le 
1er f~vrier 1979; A 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Marcel, n~ le 11 mai 1959 ; 
Robert-Roland, n~ le 29 avril 1961; 
Ludovic-Ghislain, le 30 avril 1963 ; 
Josette-Evelyne, n~e le 14 octobre 1965; 
Staline-Bienvenue, n~e le 12 mai 1968; 
Marie-H~l~ne, n~e le 21 octobre 1969 ; 
Jean-Baptiste, n~ le 24 juin 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 204 860 francs le 4 janvier 1979; 
40 % soit 163 884 francs le 30 avril 1984; 
30 % soit 122 916 francs le 14 octobre 1986; 
20 % soit 81 944 francs le 12 mai 1989; 
10 % soit 40 972 francs du 21 octobre 1990au 23 juin 

1991. 
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PTO : susceptibles d'tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

No 5906, Mme Yoas n~e Ibarrat (Francoise,) veuve d'un 
·ex contrleur de 4e ~helon, cat~gorie B, hi~rarchie II des 
postes et t~l~communications ; indice de liquidation 700 
soit 46 ; pension de r~version ; montant annuel 96 000 
francs ; date de mise en paiement le 1er septembre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Yvette-Rosiane, n~e le 12 mai 1962· 
Paul-Georges, n~ le 29 juillet 1963 :' 
Mireille-Marie, n~e le 15 novembre 1964 ; 
Noelle-Michelle. n~e le 20 d~cembre 1965· 
Landry, n~ le 13 juillet 1968; ' 
Abel-Pierre, n~ le 3 avril 1970; 
Rachel-Marie, n~e le 21 juin 1972. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 96 600 francs le 15 aot 1978· 
40 { soit 77 280 francs le 15 novembre' 1985 : 
30 { soit 57 960 francs le 20 d~cembre 1986: 
20 ,, soit 32 640 francs le 13 juillet 1989:' 
10 % soit 19 320 francs du 3 avril 1991 au 20 juin 1993. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
No 3907, M. Olondo (Jean-Pierre), secr~taire d'adminis 

tration de 8° ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et, financiers ; inclice cle liquidation 740 soit 
48 % ; pension danciennet~ ; montant annuel 213 120 
francs ; date de mise en paiement le fer janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Jacques, n~ le 17 d~cembre 1960; 
Jonas-Ferdin, n~le 6 f~vrier 1963; 
Lucie-Gis~le, n~e le 2 avril 1963 ; 
Odile, n~e le 7 avril 1965 ; 
M~lanie-Pauline, n~e le 7 janvier 1967; 
Serges-Edgard, n~ le 3 mai 1970; 
Darius-Mathurin, n~ le 27 f~vrier 1971 ; 
Armel-Cyprien, n~ le 9 f~vrier 1973; 
Mariette-Alice, n~e le 16 mars 1973; 
Mireille-Laure, n~e le 13 avril 1975; 
Nichal-Th~odore, n~ le 1er novembre 1977. 
NO 3909, M. kimbatsa (Raymond), chauffeur m~canicien 

de 7° ~chelon du cadre particulier des chauffeurs ; indice de 
liquidation 336 soit 52 % ; pension d'anciennet~ ; montant 
annuel 104 832 francs ; date de mise en paiement le 1er jan 
vrier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Serge, n~ le 24 f~vrier 1964; 
Emeri-Patrice, n~ 25 mars 1966; 
Bienvenu, n~ le 18 janvier 1973 ; 
Patricia-Judica~lle, n~e le 3 mai 1977; 
Aim~-Christian, n~ le 18 avril 1979. 

No 3910, M. Tchikaya (Albert), chef d'~quipe greeurs, 
E7 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 722 
soit 45 % ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 194 940 
francs ; date de mise en paiement le 1" janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Cath~rine, n~e le 3 mai 1965; 
Auguste, n~-le 24 avril 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 15_ % pour compter du 1 er janvier 
1979 29 244 francs l'an, 20 { pour compter du 1er mai 
1979 38 992 francs l'an. 

NO 3911, M. Essila (Jean-Ernest), agent d'exploitation de 
1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications ; indice de liquidation 440 soit 37 %; pension 
proportionnelle (r~vocation) ; montant annuel 97 600 
francs ; date demise en paiement le 1 er avril 1976. 

NO 3912, M. N'Kounkou (Paul-Elie), commis principal 
de 5 ~chelon, cat~gorie D, hi~rachie I des services adminis 
tratifs ; indice de liquidation 390 soit 51 % -; pension d'an 
ciennet~ ; montant annuel 119 340 francs ; date de mise en 
paiement le 1 er j anvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Paulette-Elise, n~e le 30 aot 1963; 
H~l~ne-Fernande, n~e le 5 d~cembre 1963 · 
Paul-Remus, n~ le 27 mars 1964; ' 
Eudoxie-Marie, n~e le 17 juin 1966 · 
Pulcherie, n~e le 3 aot 1966; 
Patricia-Godeline, n~e le 22 f~vrier 1968 ; 
Paul-Elie, n~ le 2 mai 1971 ; 
Naboth-Wilfrid, n~ le 9 avril 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 { de pension pour 

famille nombreuse soit 29 836 francs l'an. 
No 3913, Mme Mouanga n~e Diamonika (Rose), veuve 

d'un ex-instituteur adjoint de 1er ~chelon, cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) ; indice 
de liquidation 440 soit 28 % ; pension de r~version ; mon 
tan t annuel 36 960 francs ; date de mise en paiement le 
1er septembre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alain-Patrick, n~ le 5 ao~t 1966; 
Liliane-Pulcherie, n~e le 23 f~vrier 1970 ; 
Ade-Sylvie, n~e le 24 octobre 1973 ; 
Valery-Giscard, n~ le 7 juin 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
40 { soit 29 568 francs le 10 aot 1978 ; 
30 % soit 22 176 francs le 5 aot 1987 ; 
20 soit 14 784 francs le 23 f~vrier 1991 ; 
10 % soit 7 392 francs du 24 octobre 1994 au 6 juin 1997. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

No 3914, M. Mabiala (Esaie), chef de station principal 
de 1r° classe 9· ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 528 
49 { ; pension d'anciennet~ ; montant annuel 172 878 
francs ; date demise en paiement le 1 er janvier 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 25 932 francs l'an. 

NO 3915, M. Ongouya (Gaston), agent technique de 1°" 
~chelon ; cat~gorie' C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 440 soit 49 % _; pension d'an 
ciennet~ ;'montant annuel 129 360 francs ; date de mise en 
paiement le 1er mars 1978 ; 

Observation : 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 

Simon-Pierre, n~ le 20 octobre 1961; 
Lucie-M.-Chantal, n~e le 16 octobre 1963 ; 
Edith-Patricia, n~e le 31 janvier 1967 ; 
Gaston-Maurice, ni~ le 16 juin 1969; 
Claude-Alain, n~ le 26 avril 1973 ; 
Jacques-Olivin, n~ le 10 mai 1973. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 19 404 francs lan. 

No 3916, M. Mokongo (Anne), agent ·technique de 1er 
~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services _sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 440 soit 55 % _; pension _d'an 
ciennet~ ; montant annuel 145 200 francs ; date de mise en 
paiement le 1 er juillet 1979. 

No 3917 enfant de N'Zaba (Marcel), orphelin d'un ex 
chauffeur de 10 ~chelon des cadres particuliers des chauf 
feurs ; indice de liquidation 280 soit 34 % ; pension de 
reversion ; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julienne, n~e le 11 d~cembre 1964. 

Pension temporaire d'orphelin : 
50 { soit 28 560 francs du 5 juillet 1978 au 10 d~cembre 

1985. 
Observation : 

-pTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 
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No 3918, M. Bitoumbou (Pierre), dessinateur de 7e ~che 
lon. cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques; 
indice de liquidation 440 soit 60 % ; pension d'anciennet~; 
montant annuel 158 400 francs ; date de mise en paiement 
le 1 er juillet 1979 ; 

Enfants a charge lors de Ia liquidation des pensions : 
Michel-Aim~, n~ le 28 mars 1961 ; 
Louis--M~dard, n~ le 26 juillet 1963 ; 
Jeanne-Cl~mence, n~e le 8 mai 1965; 
Lucie-Gustavine, n~e le 9 juillet 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 9{ de pension pour 

famille nombreuse soit 31 680 francs l'an. 
No 3919, M. Bellot (Zacharie-Charles, contre-maitre 

de 1er ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie 2 des services tech 
niques ; indice de liquidation 430 soil 33 %; pension d'an 
ciennet~ proportionnelle ; montant annuel 85 140, -francs 
date de mise en paiement le 1 er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de liquidation de la pension 
Sim~on-Alexis, n~ le 18 janvier 1964; 
Sophie-L~a, n~e le 10 mai 1965 ; 
Solange-Yvette, n~e le 14 septembre 1967 ; 
No~l-Alain, n~ le 15 d~cembre 1972 ; 
Eug~ne-Innocent, n~ le 13 juillet 1970 ; 
Sophie-Sidonie, n~e le 14 juin 1976. 
No 3920, M. Miyouna (Th~ophile), chef d'~quipe de 

ma~ons de 9 ~chelon, cat~gorie A, ~chelle 10 du C.F.C.O. 
indice de liquidation 924 soit 32 % ; pension proportionnelle 
montant annuel 177 408 francs ; date de paiement le 1 er 
janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy Aristide, n~ le 25 mars 1960; 
Alain-Serge, n~ le 10 d~cembre 1961 ; 
Yolande-Olga, n~e le 15 d~cembre 1963 ; 
Th~ophile, n~ le 20 d~cembre 1965; 
Octave de No~l, n~ le 1er janvier 1968 ; 
Rachel, n~e le 1er juin 1969 ; 
Hugues-Ga~il, n~ le 1"r avril 1972; 
Olivier-Rodrigue, n~ le 5 mars 1975 ; 
C~sar-Landry, n~ le 10 juin 1978. 
N9 3921, M. Loko (Jean-Maurice), professeur technique 

adjoint de C.E.T. de 5° ~chelon, cat~gorie B, hi~rarche I 
des services sociaux enseignement) ; indice de liquidation 
820 soit 52{ ; pension danciennet~ ; montant annuel 
255 840 francs, ; date de mise en paiement le 1er janvier 
1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Tchimay-Lucile, n~e le 31 octobre 1964; 
Jean-Placide, n~ le 20 aot 1966 ; 
Jeanne-Vierge, n~e le 8 mars 1968, 
No 3.922, M. MBitino n~e Loumboula (V~ronique), 

ex- agent de police de 2° _~chelon, assimilation agent de 
2e ~chelon ; indice de liquidation 195 soit 39{ ; pension 
de r~version ; montant annuel 23 400 francs ; date de mise 
en paiement die 1 er juillet 1978. 

No 3.924, M. Tchikaya (Antoine), planton de 7e echelon, 
cadre particulier des personnels de service ; indice de liqui 
dation 250 soit 48 ; pension d'anciennet~ ; montant 
annuel 72 000 francs ; date de mise en paiement le 1 er 
janvier 1979. 

Enfants a charge lors de la liquidation : 
Calixte-Alain, n~ le 14 octobre 1965; 
Mend~s-Jean, n~ le 25 novembre 1967 ; 
Martine, n~e le 4 mars 1970 ; 
Guillaumette, n~e le 1er juin 1975 ; 
Pierre n~ le 27 novembre 1977. 
Pension temporaire d'orphelins ; les allocations familiales 

de 'Pierre pay~ jusqu'au 30 septembre 1979. d~c~d~ le 
1er septembre 1979. 

Observations : b~n~ficie d'une majoration de 10% de 
pension pour famille nombreuse soit 7 200 francs l'an a compter du 1 er novembre 1979. 

No 3.926, M. Lopoungou (Joseph), commis principal 
de 8 ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 480 soit 60% 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 172 800 francs 
date de mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Joseph-Roger, n~ le 3 f~vrier 1960 ; 
Aim~e-Delphine, n~e le 1er avril 1962; 
Blanche-Anne, n~e le 9 juillet 1968. 
Observations : b~n~ficie d'une majoration de 20% de 
pension pour famille nombreuse soit 34 560 francs Tan. 
No 3.927, M. NGakoli (Pierre), commis principal de 5° 

~chelon : cat~gorie D, hi~rarchie I des services administra 
tifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 35% ; 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 81 900, francs 
date de mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Sylvie-Rebecca, n~e le 28 mai 1964 ; 
Eric-Fan~ois, n~ le 4 juin 1966 ; 
Louise-L~a, n~e le 4 avril 1969; 
Gis&le-Edwige, n~e le 20 mai 1971 ; 
Olga-Aim~e, n~e le 6 f~vrier 1972; 
Clarisse, n~e le 8 aot 1973; 
Alain-Serge, n~ le 24 octobre 1973; 
Frank-Aymand, n~ le 12 d~cembre 1975 ; 
Brice-Claver, n~ le 17 janvier 1976 ; 
Esther-Victoire, n~e le 28 f~vrier 1979 ; 
Stany-Olivier, n~ le 17 avril 1979. 
No 3.928, M. Tchitou (Michel), commis principal de 

2 ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie 1 des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 320 soit.32{ 
pension proportionnelle ; montant annuel 61 440, francs 
date de mise en paiement le 1er mars 1977. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Adela~de, n~e le 17 novembre 1965 ; 
Lucie-Victoire, n~e le 10 octobre 1967 ; 
Juliette-Florence, n~e le 19 mai 1970. 
No 3.929, M. Dzaba (Andr~), agent d'exploitation de 

5° ~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie 1 des Postes et T~l~ 
communications ; indice de liquidation 560 soit 51%; 
pension d'anciennet~ ; montant annuel 171 360 francs ; 
date de mise en paiement le 1 er jan vier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 
Jacqueline-Fran~oise, n~e le 13 octobre 1960; 
Brigitte, n~e le 16 janvier 1963 ; 
Andr~-Jean, n~ le 20 janvier 1966 ; 
Alain-Michel, n~ le 15 juin 1967; 
Pierre-Claver, n~ le 10 avril 1969; 
Olga-Blandine, n~e le 29 mai 1971 ; 
Audrey-Ghislaine, n~e le 25 mai 1973 ; 
Tertulien-Robert), n~ le 8 mars 1968; 
F~licit~, n~e le 10 novembre 1970; 
John-Juldo, n~ le 30 ao0t 1972; 
Cl~mence-Chantal, n~e le 8 janvier 1977; 
Roselyne-Flore, n~e le 5 mars 1979 ; 
Martin n~e le 10 ao~t 1974. 

NO 3930, M. Kanza (L~vy), op~rateur principal de 1er 
~chelon, cat~gorie C, hi~rarchie I des services de l'infor 
mation ; indice de liquidation 440 soit 19 %; pension pro 
portionnelle ; montant· annuel 50 160 francs ; date de mise 
en paiement le 1 er juillet 1979; 

Enfants a charge tors de la liquidation de la pension : 
C~line, n~e le 14 juillet 1960; 
L~vy-Philippe, n~ le 16 juillet 1963; 
C~lestine, n~e le 23 d~cembre 1968 ; 
L~ocadie, n~e le 9 d~cembre 1971 ; 
L~vy-R~naud, n~ le 18 septembre 1974 ; 
Sophie-Idelette, n~e le 25 mai 1977. 

Par arr~t~ n 1162 du 15 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3796, M. Labarre de Mouima (Jean-Denis), chef prin 
cipal de brigade d'ouvriers hors classe, ~chelle 10 A, 9e ~che 
lon de C.F.C.O. ; indice de liquidation 924 soit 43 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 238 392 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Rita-Rose, n~e le 11 octobre 1964 ; 
Antoinette-D~nise, n~e le 14 avril 1968 ; 
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Jeanne-Elisabeth, n~e le 15 juin 1970· 
Paule-Eug~nie, n~e le 7 avrii 1972:. ' 
Denis-Etienne, n~ le 28 mars 1974; 
·Joseph-Max. n~ le 21 juin 1977. 

NO 3797, M. Libissa (Georges), agent technique de 2° ~che 
Jon _de la cat~gorie C, hi~rarchie I services sociaux (sant~); 
indice de liquidation 470 soit 52 ; pension d'anciennet~ 
d un montant annuel de 146 640 francs mise en paiement 
le 1er janvier 1979; · 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Isidore, n~ le 3 avril 1960; 
Didier-Marcellin, n~ le 9 janvier 1962; 
Georgette, n~e le 10 f~vrier 1964r 
Guy-Romin, n~ le 7 f~vrier 1955; 
Agn~s, n~e le 31 mai 1966 ; 
Hortense, n~e le 31 juillet 1968 ; 
Rose-Evelyne, n~e le 3 juillet 1970; 
L~opold, n~ le 19 octobre 1972; 
Philom~ne, n~e le 20 juillet 1975. 

N9 3799, M. Mayanga (Jean-Baptiste), controleur prin 
cipal de route de 1e" classe, ~chelle 6 A, 9e ~chelon de A.T.C.; 
indice de liquidation 470 soit 52 { ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 179 400 francs mise en paiement le 
1°r janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Estence, n~ le 20 septembre 1959 ; 
L~ocadie, n~e le 9 d~cembre 1962 ; 
Maurice, n~ le 4 mai 1965; 
Jacqueline, n~e le 26 octobre 1966 ; 
Edmond, n~ le 17 novembre 1967 ; 
Ang~lque, n~e le 16 d~cembre 1969 ; 
Th~ophile, n~ le 19 d~cembre 1969; 
Arm~l-Symphorin, n~ le 15 juin 1972 ; 
Christian, n~ le 25 juillet 1972; 
L~nitia, n~e le 29 janvier 1975 ; 
Jean-Valeri, n~e le 28 avril 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979. 

NO 3800, M. Massengo (Pierre), secr~taire d'administra 
tion de 5° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 560 soit 
43 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
144 480 francs mise en paiement le fer janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Valentine, n~e le 30 juin 1960 ; 
Jean-Claude, n~ le 8 juin 1960 ; 
Pierre, n~ le 12 janvier 1967 ; 
Eric-Patric, n~ le 14 novembre 1971 ; 
Edgard-Witrid, n~ le 28 avril 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 9{ de pension pour 

fmille nombreuse soit 14 448 francs l'an. 

NO 3801, M. Makita (Pierre-Marie-Th~odore), agent sp~ 
cial de 2· ~chelon de la .cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 460 
soit 33 { ; pension proportionnelle d'un montant annuel de 
91 080 francs mise en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Christine-Nicole, n~e le 17 mars 1960; 
Gervais-Richard, n~ le 25 mai 1962; 
Pierre-Roger, n~ le 3 octobre 1963; 
Berthe-Sidonie, n~e le 23 aot 1965; 
Gyslain-Fortun~, n~ le 10 janvier 1968 ; 
Jean-Hermann, n~ le 16 mars 1968 ; 
Anne-Marie, n~e le 8 d~cembre 1969 ; 
Armand-Martial, n~ le 30 mars 1972 ; 
Francis-Ulrich, n~ le 3 d~cembre 1973 ; 
Natacha, n~e le 11 d~cembre 1975 ; 
Ella-Colombe, n~e 6 aot 1978. 

NO9 3802, M. Mavounz~ La Mazelot (Simon), employ~ prin 
cipal de 1er classe, ~chelle E 9 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; 
indice de liquidation 852 soit 54 % ; pension d'anciennet~ 
dun montant annuel de 276 048 francs mise en paiement 
le 1er janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvestre-Didier, n~ le 31 d~cembre 1959· 
Christian-Auguste, n~ le 4 juillet 1972.' 

Observation : 
Jusqu'au 31 d~cembre 1979. 
NO 3803, M. Miakonkana (Georges), chef principal de train 

de 1re classe, ~chelle 4 C, 9° ~chelon de C.F.C.O.· indice de 
liquidation 414 soit 37 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 91 908 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ferdinand, n~ le 17 juillet 1964 ; 
Brigitte, n~e le 22 octobre 1965; 
Dominique, n~ le 4 aot 1968 : 
Dieudonne, n~ le 27 mai 1970; 
Lydie-Judith, n~e le 27 mai 1972; 
Herv~, n~ le 24 juillet 1972; 
Lue, n~ le 29 avril 1975; 
Georgine, n~e le 10 mai 1978. 

Observation : 
B~n~flcie d'une majoration de 20 de pension pour 

famille nombreuse soit 18 384 francs Ian et 25 pour 
compter du 1 er avril 1979 soit 45 960 francs J'an. ' 

NO 3804, M. Mouyabi (Florent), ouvrier principal de 
1er classe, E 6 B, 9· ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 598 soit 35 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 125 580 francs misc en paiement le 1 er janvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Anselme, n~ le 21 avril 1960 ; 
Guy-Vincent, n~ le 22 mars 1963 ; 
Florence, n~e le 21 novembre 1963; 
Ang~lique, n~e le 14 juillet 1965; 
Germaine, n~e le 14 aot 1966; 
Th~r~se, n~e le 27 mai 1967 ; 
Albertine, n~e le 20 aot 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension pour 

famille nombreuse soit 18 840 francs Fan. 
No 3807, M. Poaty (Albert), controleur principal de route 

de 1er classe, E 6 C, 9e ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 608 soit 48 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 175 104 francs mise en paiement le 1er junvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Brigitte-Bienvenue, n~e le 13 avril 1962; 
Olga, n~e le 11 juillet 1965; 
Sylvain-Jos~, n~ le 20 juin 1960; 
Mathieu-John, n~ le 21 septembre·1967 ; 
Jean-Didier, n~ le 12 juillet 1968; -  
Monique-Viviane, n~e le 4 juillet 1970; 
Bruno-ufin, n~ le 29 juillet 1972 ; 
Cath~rine, n~e le 10 novembre 1973 ; 
Jean-Jacques, n~ le 16 f~vrier 1975; 
WII(rid, n~ le 2 juin 1977. 
NO 3808, M. Sabat (Marc), sous-chef d'atelier E 14 A, 

9¢ ~chelon du CF.C.O. ; indice de liquidation 1317 soit 
58 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 

403 158 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension 

Jeanne-Pauline, n~ e le 9 juillet 1964 ; 
Emilienne-Solange, n~e le 12 juin 1965; 
Serge-Jean, n~ le 29 janvier 1967; 
Achille-G~rard, n~ le 13 juillet 1968 ; 
Richard-Roland, n~ le 13 mars 1970 ; 
Sylvestre-Jean, n~ le 21 janvier 1973. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soft 80 632 francs l'an. 
No 3809, M. Saboka (Hilaire), chauffeur de 10° ~chelon 

du cadre particulier des personnels des services_; indice de 
liquidation 280 soit 35 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 58 800 francs mise en paiement le 1er janvier 
1979; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Hilaire, n~ le 24 janvier 1960 ; 
Raymonde, n~e le 26 d~cembre 1962 ; 
Chantale, n~e le 28 aot 1965 ; 
Alain-Marc, n~ le 19 octobre 1967; 
Marie-Philippe, n~e le 11 avril 1970; 
Armel-Judical, n~ le 21 ao0t 1972; 
Nadine-Leslie, n~e le 8 f~vrier 1975 ; 
Ren~e-Michelle, n~e le 8 ami 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 5 880 francs l'an. 
NO 3810, M. Yombet (Sylvain), agent technique princi 

pal de 2° ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 590 soit 54 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 191 160 francs 
mise en paiement le 1er [~vrier 1979 ; 

Observation : 
Nol, n~ le 25 d~cembre 1960 ; 
M~lanie, n~e le 7 janvier 1962; 
Aubierge-Virginie, n~e le 17 juin 1965 ; 
Sidonie, n~e le 24 ao~t 1965 ; 
Scholastique, n~e le 10 f~vrier 1968 ; 
Gervais-Maxime, n~ le 5 d~cembre 1969 ; 
Ghislain-Ars~ne, n~ le 30 mars 1972; 
Alice-Bertille, n~e le 3 juin 1975. 

Observation : 
B~n~fici~ d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 19 116 francs l'an et 15 % pour 
compter du 1er novembre 1979 soit 28 676 francs l'an. 

No 3811, M. Banzouzi (Victor), ouvrier principal de 
1r° classe, ~chelle 6 B, 9e ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 598 soit 43 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 154 284 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
L~opold-Mesmin, n~ le 15 d~cembre 1961; 
Claude-Bernard, n~ le 31 juillet 1963 ; 
Doroth~e-Clarisse, n~e le 6 juin 1965 ; 
Fernand-Laudry, n~ le 4avril 1967 ; 
Liliane-Olga, n~e le 14 mars 1969 ; 
Lucie-Flore, n~e le 8 ao0t 1971. 

Observation : 
Bn~fcie dune majoration 'de 15 9% de pension pour 

famille nombreuse soit 32 344 francs ]'an. 

No 3812, Mme Diambouana n~e Miakabakana (D~nise), 
veuve d'un ex-agent d'exploitationi de 3 ~ch~lon de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~communications ; 
indice de liquidation 480 soit 33 % ; pension proportionelle 
(r~version) d'un montant annuel de 47 520 francs rise en 
paiement le 1er janvier 1976 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Th~r~se, n~e le 14 mai 1961; ' 
Jude-Tertulien, n~ le 15 janvie 1964; 
Anselme-Guy, n~ le 22 avril 1966 ; 
Rita-de-Cascia, n~e le 20 octobre 1968 ; 
Philippe-Hubert, n~ le 9 novembre 1970; 
Edmonde-Denise, n~e le 23 d~cembre 1972. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 47 520 francs le 9 d~cembre 1976; 
40 { soit 38 016 francs le 15 janvier 1985; 
30 { soit 28 512 francs le 22 avril 1987 ; 
20 % soit 19 008 francs le 20 octobre 1989 ; 
10 { soit 9 540 francs du 3 novembre 1991 au 22 d~cem 

bre 1993. 

No 3813, M. Goma-Boumba (Casimir), surveillant des 
engins m~caniques de 1er classe, E 6 B, 9e ~chelon A.T.C. : 
indice de liquidation 598 soit 40 { ; pension d'anciennet~ 
dun montant annuel de 143 520 francs mise en paiement le 
1er janvier 1979; 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
F~licit~, n~e le 29 mai 1966 ; 
C~cile, n~e le 1er mai 1969 ; 
Julien, n~ le 13 juillet 1969; 
M~lanie, n~e le 9 octobre 1971 ; 

J 

Jeanne, n~e le 30 juin 1975 ; 
Casimir, n~ le 2 d~cembre 1976; 
Esthel, n~e le 15 mai 1978; 
Stanislas, n~ le 10 janvier 1979. 
No 3814, M. Kouamissa (Emile), chef de halte, ~chelle 

4 C, 9e ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 414 soit 
53 % ;.pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
131 652 francs mise en paiement le 1er janvier 1979; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 19 752 francs I'an. 

N·3815, M. Mabiala (Albert), controleur principal de rou 
te de 1er classe, E 6 B, 9° chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 598 soit 58 ; pension danciennet~ d'un mon 
tant annuel de 208 103 francs misc en paiement le 1 er jan 
vier 1979 ; 

Observation : 
Jeanne, n~e le 18 avril 1962; 
Alexis-Dieudonn~, n~ le 19 mars 1970 ; 
Lucie-Gabine, n~e le 11.octobre 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 41 620 francs l'an. 

No 3,816, M. Mahoukou '(S~bastien), chauffeur m~ca 
nicien de 6° ~chelon du cadre particulier des chauffeurs ; 
indice de liquidation 320 soit 42 ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 80 640 francs mise en paicmnt 
le 1er janvier 1979. · 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Paul, n~ le 6 novembre 1964 ; 
Silaho (B~atrice), n~e le.28 mai 1966 ; 
Aim~ (Fulgence). n~ le 12 octobre 1966; 
L~ontine-Edith, n~e le 7 juin 1968 ; 
Virginie-Bibiane, n~e le 3 juillet 1970; 
Patricia-Esther, n~e le 8 d~cembre 1974. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 15 de pension pour famille nombreuse soit 12 096 francs l'an. 

NO 3.817 M. Makorila (Daniel), chef m~canicien prin'' 
cipal de 9e ~chelon, ~chelle 9 A.T.C. ; indice de liquidation? 
852 soit 35% pension danciennet~ d'un montant 'an~ef 
178 920 francs, mise en paiement le 1 er janvier 1979. -. , 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension ; 
Cr~pin, n~ le 31 octobre 1963; • '... '.,'• . 
Didier, ~ le 27 f6vrier 1967; 
Aubierge-Ida n~e le 25 mai 1967; .+..  
Bernadette, n~e le 19 mai 1970; ·>· 3° 
P~lagie, n~e le 11 mars 1970. • 

N"3.818, M. Mampassi (Norbert),:chef principal de station 
de 1er classe E, ~chelle, 6, 9° ~chelon du CF.G.O. ; indice 
de liquidation 588 soit 58 { ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 204 624 francs mise en: paiement le 
1er janvier 1979. --.-• 

Enfants ~ charge l~rs e la liquidation de la pension:. 
Albertine, n~e le 15 f~vrier 1962; 
Alice n~e le 23 6 1968 ; 
Alain, n~ le 23 juin 1967 ; 
Davie, n~ le 30 avril 1968; . 
Justine, n~e le 13 mars 1970 ; 
L~onard, n~ le 12 aot 1971; 
Odile, n~e le 13 novembr 1972;· 
Gilbert-Wilfri, n~ le 1e mai 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension de famil 

le nombreuse soit 10 696 francs l'an. 
. 

N9 3820, M. Mat~ki (Gabriel), m~canicien principal de 
1er classe, E 6 C, 9e ~chelon de_A.T.C. ; indic~ de liquida 
tion 608 soit 45 { ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 164. 160 francs mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pen sion : 
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Clarisse, n~e le 1er d~cembre 1964 ; 
Firmin, n~ le 25 octobre 1966 ; 

· Paul-Julien, n~ le 18 mai 1968 ; 
Honor~, n~ le 27 f~vrier 1971 ; 
Ludovic Ars~ne, n~ le 30 avril 1971 ; 
Sophie Forn~ge, n~e le 29 mai 1974 ; 
Rodrigue Modeste, n~ le 1er mars 1976 ; 
In~s Gis~le, n~e le 7 mai 1978. 

Observation : 
B~n~fie d'une majoration de 15 { de pension pour fa 

mille nombreuse soit 7 624 francs l'an. 

- Par arr~t~ n 1163 du 15 f~vrier 1980, sont conc~ 
d~es ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la 
R~publique Populaire du Congo, des pensions aux fonc 
tionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3.761, M. Kouakoua n~e Bassoukissa (Anne), ex. 
sous-chef du bureau principal de 9e ~chelon, ~chelle 14 
du C.F.C.O. ; indice de liquidation 1020 soit 67 % pension 
de reversion d'un montant annuel de 203 012 francs ; mise 
en paiement le 1 er juillet 1979 ; ' 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pen 
sion: 

Parfait, n~e le 2 janvier 1959; 
Roch, n~ le 16 ao0t 1960; 
Alain-Florent, n~ le 15 juillet 1963 

. Yves-Blaise, n~ le 19 mai 1965; 
Fr~d~ric-M~dard, n~ le 8 juin 1967. 
Pension temporaire d'orphelins : 50 % 203 012 le 
23 juin 1977; 
40 { = 162 40 francs le 2 janvier 1980 ; 
30 % = 121 808 francs le 16 ao0t 1981 ; 
20 % 81 204 francs le 15 juillet 1984; 
10 % = 40 604 francs le 19 mai 1986 au 7 juin 1988. 

Observations : 
Pension temporaire d'orphelins susceptibles d'~tre ~l~ 

v~es au montant des allocations familiales. 
NO 3.763, M. Louhangou (Louis), dactylographe quali 

fi~ de 1er ~chelon, cat~gorie D, hi~rarchie 1 des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 300 
soit 32 % ; pension d'anciennet~ proportionnelle d'un 
montant annuel de 57 600 francs le 1e janvier 1979. 

Enfants a charge lors de la liquidation : 
Alain-Alexis, n~ le 6 juilet 1964 ; 
H~l~ne -Bienvenue, n~e le 18 a00t 1968. 
No 3.766, M. Mayouma (Paul), chef m~canicien de ·5° 

~chelon des cadres des chauffeurs m~caniciens ; indice 
de liquidation 306 soit 42 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 77 112, le 1e janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pen 
sion: 

Marie-Chantal, n~e le 22 octobre 1963 ; 
Alphonsine, n~e le 2 ao0t 1965. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 15 424 francs lan et 25 % pour 
compter du 1er novembre 1979 soit 19 280 francs lan. 

NO 3767, M. Mayouya (Alphonse), ouvrier principal de 
de 1° classe, ~chelle 6 A, 9 ~chelon A.T.C. ; indice de liqui 
dation 580 soit 50 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 176 400 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Th~odore, n~ le 19 avril 1965 ; 
Auguste, n~ le 16 janvier 1967; 
L~ocadie, n~e le 3 novembre 1968 ; 
Alphonsine, n~e le 28 novembre 1970 ; 
Joachim, n~ 1 28 novembre 1970 ; 
Bruno, n~ le 10 juin 1971 ; 
Appolinaire, n~ le 12 septembre 1973 ; 
Fortun~, n~ le 3 f~vrier 1978. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 25 %_ de pension pour 

famille nombreuse soit 44 100 francs l'an et 30 % pour 
compter du 1 er mars 1979 soit 52 920 francs l'an. 

No 3768, M. Missamou (Jean), surveillant principal de 
1re classe, ~chelle 6 B ; 9° ~chelon A.T.C. ; indice de liqui 
dation 598 soit 45 % ; pension danciennet~ d'un montant 
annuel de 161 460 francs mise en paiement le 1er janvier 
1997; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Monique, n~e le 19 mars 1968 ; 
Jeannette, n~e le 20 aout 1970 ; 
Berthe, n~e le 20 f~vrier 1972; 
Rodrigue, n~ le 12 mars 1976. 
NO 3769, M. Miyangaladi (Prosper), ouvrier principal de 

1re classe, ~chelle 6 ~, 9° ~chelon A.T.C. ; indice de liqui 
dation 588 soit 17 % ; pension proportionnelle d'un mnon 
tant annuel de 56 979 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Th~r~se, n~e le 7 octobre 1962; 
Innoncent, n~ le 19 d~cembre 1964 ; 
Romuald, n~ le 6 f~vrier 1967 ; 
Tite, n~ le 6 f~vrier 1967 ; 
Parc-Prosper, n~ le 25 avril 1969 ; 
Luc, n~ le 2 novembre 1971 ; 
Madelaine, n~ el 2 novembre 1971; 
Joachim, n~ le 21 mai 1974 ; 
Anne, n~e le 2 juin 1977. 
No 3770, Mme Mouanga n~e N'Gongo (Margu~rite), veuve 

d'un ex-chef de canton principal de 2° classe, ~chelle 3, 
9e &chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 240 soit 
49 { ; pension de r~version d'un montant annuel de 35 280 
francs mise en paiement le l er ao0t 1979; 

Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
Philom~ne, n~e le 10 novembre 1960. 

Pension temporaire d'orphelin : 
10 % soit 7056 francs le 10 novembre 1981. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soif 3 528 francs l'an pour compter du 
. 1er ao0t 1978. 

NO 3771, M. Mouket (Ange), secr~taire d'administration 
de 2° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 460 soit 
59 { ; 'pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
162 840 francs mise en paiement le 1 er juillet 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Pulch~rie, n~e le 16 a00t 1962; 
Ida, n~e le 13 avril 1965. 

$ 

B~n~ficie d'une majoration de 25 de pension pour 
famille nombreuse soit 49 712 francs l'an. 

NO 3772, Mme Moussoyi n~e Boumbi (Antoinette), veve 
d'un ex-gardien de paix de 3° classe de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie II de la police ; indice de liquidation 230 soit 30 % ; 
pension de r~version d'un montant annuel de 17 280 francs 
mise en paiement le 1er f~vrier 1974 et 24 040 francs le 
1er janvier 1975 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Michel, n~ le 29 septembre 1955; 
Ange, n~ le 23 octobre 1957; 
Jean-Marie, n~ le 15 f~vrier 1959; 
Cloud, n~ le 7 septembre 1960; 
Honor~, n~ le 27 f~vrier 1962; 
Ad~laide, n~ e le 27 juin 1965 ; 
Pierre, n~ le 15 d~cembre 1966; 
Benjamin, n~ le 28 juin 1970; 
Bienvenue, n~ el 18 janvier 1974. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 17 200 francs le 26 janvier 1974 ; 
50 % soit 24 840 francs le 1 es janvier 1975 ; 
40 { soit 19 872 francs le 27 f~vrier 1983; 
30 { soit 14 904 francs le 27 juin 1986; 
20 { soit 9 936 francs le 16 d~cembre 1987; 
10 { soit 4 968 francs du 28 juin 1991 au 17 janvier 

1995. 
PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

Observation : 
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NO 3773, M. N'Dion (Jacques), commis de 5° ~chelon de· 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 390 soit 53 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 124 020 francs mise en 
paiement le 1 er juin 1979 ; . 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Modeste, n~ le 14 juin 1960; 
Bertin, n~ le 8 d~cembre 1962. 

No 3774, Mme N'Doudi n~e Bouanissa (Antoinette), veuve 
d'un ex-commis de 2° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 220 soit 21 { ; pension de r~version d'un montant 
annuel de 13 860 francs mise en paiement le 1 er juillet 
1976 ; 

Enfants ~ charge tors de la liquidation de la pension : 
Gr~goire, n~ le 17 avril 1958 ; 
Wilfrid, n~ le 12 octobre 1958 ; 
B~atrice, n~e le 15 aot 1960 ; 
Marcelle, n~e le 31 janvier 1962 ; 
Solange, n~e le 27 janvier 1963 ; 
Nazaire, n~ le 27 juillet 1963; 
Simone, n~e le 18 f~vrier 1967 ; 
Pascaline, n~e le 26 mars 1967; 
S~v~rine, n~e le 26 mai 1970. 

Pensions temporaires d'exploitations : 
50 % soit 13 860 francs le 3 juin 1976; 
40 % soil 11 088 francs le 27 janvier 1984; 
30 % soit 8 316 francs le 27 juillet 1984; 
20 % soit 5 454 francs le 18 f~vrier 1988 ; 
10 % soit 2 772 francs du 26 mars 1988 au 25 mai 1991. 

NO 3775, M. N'Gagnia (Louis), agent d'exploitation de 
2· ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 460 soit 52 %; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 143 520 francs 
mise en paiement le 1 er j an vier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Emmaneul, n~ le 2 juillet 1961 ; 
Serge-Herv~, n~ le 27 octobre 1964 ; 
Viviane, n~e le 25 a0~t 1967 ; 
Am~lie-A., n~e le 14 mai 1971 ; 
Cather-Romarie, n~e le 30 novembre 1971 ; 
Fr~d~ric-Ars~ne, n~ le 16 octobre 1976. 

No 3776, M. N'Kounkou (Edouard), chef de halte, ~chelle 
.4 B, 9° chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 404 soit 
49 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
118 776 francs mise en paiement le 1er janvier 1979. 

NO9 3778, M. Oyendz~ (Emmanuel), v~rificateur de 3e ~che 
lon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des douanes ; indice de 
liquidation 640 soit 67 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 257 280 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Astrid-M., n~e le 21 mars 1970; 
Emma-Marie, n~e le 6 octobre 1971 ; 
Nanette-Firmine, n~e le 1er janvier 1973; 
Emmanuel, n~ le 21 mars 1974 ; 
Armel-Jos~, n~ le 14 octobre 1975 ; 
Elisabeth, n~e le 13 ot 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 25 728 francs l'an pour compter du 
1 er juillet 1979. 

NO 3779, M. Poaty Jean-Jacques), employ~ principal 
hors classe, ~chelle 10 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de 
liquidation 924 soit 38 / ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 210 672 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Antoinette, n~e le 11 novembre 1960 ; 
Ruth-Cl~mence, n~e 23 novembre 1962. 

No 3780, M.·'Tchicou n~e Sosso (Julienne), veuve d'un 
ex-sous brigadier de 3 ~chelon des douanes assimilation 
pr~pos~ de 2° ~chelon des douanes ; indice de liquidation 
220 soit 33 % ; pension proportionnelle (r~version) d'un 
montant annuel de 10 892 francs mise en paiement le 
1 er septembre 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Nicod~me, n~ le 3 juin 1961; 
Ang~le, n~e le 4 ao0t 1965 ; 
Lazare, n~ le 21 mai 1969; 
Jonas, n~ le 27 avril 1971 ; 
Odile-C~cile, n~e le 24 janvier 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 soit 21 780 francs le 20 ao0t 1978 ; 
40 % soit 17 424 francs le 3 juin 1982 ; 
30 % soit 13 068 francs le 4 ao0t 1986 ; 
20 % soit 8 712 francs le 31 mai 1990; 
10 % soit 4 356 francs du 27 avril 1992 au 23 janvier 

1997. 
Observation : 

PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

Concours avec Mme Didou (Bernadette), seconde ~pouse. 

NO 3701, M. Tchiloemba (Benjamin), ouvrier principal de 
2e classe, ~chelle 5 A, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 474 soit 57 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 162 108 francs mise en paiement le 1er Janvier 
1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Philom~ne, n~e le 13 novembre 1964 ; 
Edouard, n~ le 20 novembre 1968; 
Bruno, n~ le 4 mai 1972 ; 
Georges, n~ le 18 mars 1975 ; 
Ghislain, n~ le 14 novembre 1977. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 16 210 francs l'an. 
NO 3782, M. Tolovou (Guy-Blaise), conducteur d'agricul 

ture de 3 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 480 soit 49 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 141 120 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy-Blaise, n~ le 29 ao0t 1959 ; 
Ange-Adrien, n~ le 5 mars 1967 ; 
Am~lie-Chantal, n~e le 5 janvier 1969 ; 
Agnan, n~ le 17 novembre 1971; 
Augustin, n~ le 27 mai 1974. 

NO 3783, M. Tsimba (Andr~), chauffeur m~canicien de 
4e ~chelon du cadre particulier du personnel de,service : 
indice de liquidation 290 soit 35 % ;pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 60 900 francs mise en paiement le 
1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Jules, n~ le 21 octobre 1961 ; 
Appolinaire, n~ le 23 juillet 1962 ; 
Melon, n~ le 9 janvier 1963; 
Bernadette, n~e le 21 mars 1964 ; 
Jeanne-Ch., n~e le 27 janvier 1965 ; 
Floriand, n~ le 14 d~cembre 1965 ; 
Flavien-A., n~ le 14 d~cembre 1965; 
J.-Claude, n~ le 25 octobre 1968 ; 
Andr~-G., n~ le 12 janvier 1969 ; 
Lazare-A., n~ le 3 septembre 1969 ; 
Vincent de Paul, n~ le 19 juillet 1971 ; 
V~lice-E., n~ le 15 d~cembre 1973. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 9 130 francs l'an. 
NO 3784, M. Yondjili (C~lestin), ouvrier qualifi~ de 1re 

classe, ~chelle 4 B, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquida 
tion 404 soit 53 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 128 472 francs mise en paiement le 1er janvier 
1979. 
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Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Bernadette, n~e le 11 f~vrier 1966· 
Sylanie, n~e le 17 mars 1970; ' 
Nad~ge, n~e le 24 aot 1974. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse pour compter du 1er janvier 1979 soit 
12 848 francs I'an et 15 % pour compter du 1er aot 1979 
soit 19 272 francs l'an. 

NO 3785, M. Bakoula (Joseph), controleur de route prin 
cipal de 1re classe, ~chelle 6 C, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice 
de liquidation 608 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 171 456 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Irma, n~e le 7 f~vrier 1963 ; 
Germain, n~ le 22 mai 1965; 
Lydie-Isabelle, n~e le 21 f~vrier 1968 ; 
Euphrasie, n~e le 17 mars 1968 ; 
Emma-M., n~e le 11 juin 1970; 
Pulcherie-S., n~e le 15 septembre 1970; 
Modestine, n~e le 24 f~vrier 1974 ; 
Roselyn, n~ le 17 janvier 1977. 

Observation : 
B~n~flcie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 25 720 francs l'an. 

No 3786, M. Balou (Georges), chef de brigade d'ouvriers 
principal, ~chelle 9 A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 852 soit 44 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 224 928 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1979; 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
F~licit~, n~e le 14 ao0t 1962 ; 
Christophe, n~ le 27 juin 1964; 
Casimire, n~e le 15 octobre 1967; 
Marie-Laure, n~e le 12 octobre 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 33 740 francs l'an. 

N9 3787, M. Bouanga (L~on), sous-chef de gare hors 
classe, ~chelle 10 A, 9° ~chelon de C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 924 soit 53 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 293 832 francs mise en paiement le 1er janvier 
1979; 

En!ants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Yves-Pacal, n~ le 19 mai 1965 ; 
Toussaint, n~ le 1er novembre 1966 ; 
Sylvie-Marcelle, n~e le 16 janvier 1968 ; 
P~p~-Marcelle, n~e le 16 janvier 1969; 
L~on-Serge, n~ le 18 janvier 1969; 
Emmanuel, n~ le 31 d~cembre 1970; 
L~on-Patrick, n~ le 4 mai 1971 ; 
Immacul~e, n~e le 8 d~cembre 1972; 
Armel-Didace, n~ le 6 ao0t 1974 ; 
L~on-Carly, n~ le 9 octobre 1977; 
L~on-Karl, n~ le 9 octobre 1977. 

Observation : 
B~n~fcie dune majoration de 35 { de pension pour 

famille nombreuse pour compter du 1 janvier 1979 soit 
102 844 francs l'an et 40 % pour compter du 1er f~vrier 
1979 soit 117 536 francs l'an. 

N9 3788, M. Bountsakoudi (Gabriel), sous-chef de dis 
trict de 3° classe, ~chelle 7 A, 9e ~chelon (A.T.C.) ;indice de 
liquidation 749 soit 58 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 260 652 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Victorine, n~e le 15 f~vrier 1964; 
Fr~d~rice, n~ le 4 juin 1966; 
Charlotte, n~e le 4 aot 1966; 
Nestor, n~ le 9 d~cembre 1968; 
C~cile, n~e le 22 janvier 1969 ; 
Jacqueline, n~e le 16 mars 1978 ; 

Gabriel, n~ le 13 juin 1971 ; 
Luc, n~ le 9 mai 1972; 
Li~-Serge, n~ le 15 novembre 1974 ; 
Alphonsine, n~e le 16 octobre 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 % de pension pour 

famille nombreuse soit 78 156 francs l'an. 

No 3789, M. Diasonuka )Benoit), m~canicien principal de 
1re classe, ~chelle 6 C, 9° ~chelon de C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 608 soit 45 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 164 160 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Martin, n~ le 12 novembre 1961 ; 
Apollinaire, n~ le 23 juillet 1964 ; 
Simon-Judes, n~ le 28 octobre 1964; 
Joceline, n~e le 20 f~vrier 1966 ; 
Aur~lie-C~me, n~e le.27 septembre 1967; 
Simplice-Andr~, n~ le 11 ao0t 1970; 
Armand, n~ le 25 novembre 1972; 
Casimir, n~ le 4 mars 1975. 

N" 3791, M. Dibenzi (Pierre), ouvrier qualifi~ de 1r° 
classe, ~chelle 4 B, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 404 soit 30 % ; pension proportionnelle d'un mon 
tant annuel de 72 720 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979. · 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Odile, h~e le 13 d~cembre 1964 ; 
Valentin, n~ le 5 novembre 1967 ; 
Pierre, n~ le 7 juillet 1970; 
Sylvainie, n~e le 30 ao0t 1973. 

NO 3792, M. Goma (Jean), controleur de route principal 
de 1re classe, ~chelle 6 B, 9° ~chelon de C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 598 soit 52 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 186 576 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Pascaline, n~e le 17 mai 1964 ; 
B~atrice, n~e le 25 novembre 1964 ; 
Guy-Serge, n~ le 18 novembre 1966; 
Edmond, n~ le 19 novembre 1969 ; 
Wilfrid, n~ le 24 avril 1972. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 18 660 francs l'an. 

No 3793, M. Gombaud (Thimoth~e), dessinateur de 6° 
~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services g~ogra 
phiques; indice de liquidation 410 soit 48 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant anuel de 118 080 francs mise en 
paiement le 1 er jan vier 1979. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Yolande-H., n~e le 5 d~cembre 1961 ; 
Vierge-Ch., n~e le 20 novembre 1963 ; 
Elie-Christian, n~ le 3 janvier 1966; 
Eliane-Flore, n~e le 6 novembre 1967; 
Ir~ne-Roseline, n~e le 30 avril 1971; 
Diane-Doris, n~e le 2 mars 1973; 
Christelle, n~e le 11 mars 1975. 

No 3794, enfant de M. Gomalt (Hubert), orphelin d'un 
ex-~crivain principal de 1re classe, ~chelle 6, 9 ~chelon de 
C.F.C.O. ; indice de liquidation 450 soit 53 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 143 100 francs mise 
en paiement le 1°" avril 1977. 

Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ghislaine-Bienvenue, n~e le 16 juin 1962. 

Pension temporaire d'orphelin : 
50 { soit 71 550 francs le 16 juin 1983. 

Observation : 
PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
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NO 3795, M. Kikounga (Joseph), ouvrier principal de 
1r classe, ~chelle 6 B, 9e ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 598 soit 44 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 157 872 franncs mise en paiement le 1 er janvier 
1979. 

Enfants.~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Agn~s, n~e le 2 f~vrier 1967 ; 
Flavienne, n~e le 21 d~cembre 1968 ; 
Justine, n~e le 26 septembre 1971; 
Guy-C., n~ le 21 mai 1974 ; 
Harl~ne, n~e le 19 juillet 1976 ; 
Alban-J., n~ le 27 juillet 1978. 

Par arr~t~ n° 1164 du 15 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la Caisse de Retraites de la ~publi 
que Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leur ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4056, M. Mikalou (Timothee), agent d'Hygiene de 10° 
~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie des services sociaux 
(Sant~) ; indice de liquidation 390 soit 48 % pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 112. 320 francs mise en 
paiement le 1er juillet 1979. 

Enfants a la charge lors de la liquidation de la pen 
sion : 
Adam, n~ le 7 mai 1968 ; 
Am~d~, n~ le 24 juin 1970; 

· Eve, n~e le 6 octobre 1972 ; 
Amos, n~ le 25 d~cembre 1974 ; 
Malachie, n~e le 13 mai 1977 ; 
Pot, n~ le 16 novembre 1979. 

Pension temporaire d'orphelins 
Observation : 

NO 4057, M. Ndala (Jean), assistant principal de 1er che 
Ion de la cat~gorie B, hi~rarchie des services de I'Informa 
tion ; indice de liquidation 590 soit 19 { ; pension propo 
tionnelle d'un montant annuel de 67. 260 francs mise en 
paiement le 1e aot 1979. 

Enfants ~ la charge lors de la liquidation de la pen 
sion : 
Barth~l~my, n~ le 30 mars 1961 ; 
Nicod~me, n~ le 17 janvier 1966 ; 
Rachel, n~e le 11 octobre 1969 ; 
Elisabeth, n~e le 26 septembre 1974. 

Observation : 
jusqu'au 1er avril 1980. 

No 4058, M. Biassadila (Bernard), secr~taire d'adminis 
tration de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie des 
S.A.F. ; indice de liquidation 440 soit 64 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 168. 960 francs mise en 
paiement le 1er ao~t 1979. 

Enfants a charge lors de la Jiquidation de la pension 
C~lestine, n~e le 1r novembre 1960 ; 
Jos~ Marc, n~ le 25 avril 1964 ; 
Stelle, n~e le 6 octobre 1965 ; 
Jean Pervais, n~ le 14 juin 1967, 
Alain Serge, n~ le 4 avril 1976; 
Guy S~raphin, n~ le 30 septembre 1970. 

No 4059, M. Ondzotto (Jean Mihel), agent technique prin 
cipal de 6° ~Ielon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (Sant~)_; indice de liquidation 820 soit 50 , 
pension d'anciennet~ dun montant annuel de 246 000 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants a la charge lors de la liquidation de la pension : 
Gotran, n~ le 21 septembre 1965; 
Mireille Raymonde, n~e le 1er octgre 1968 ; 
Anne Michelle, n~e le 2 d~embre 1967 ; 
Constance, n~e le 11 d~cembre 1969; 
D~nis, n~ le 8 octobre 1970; 
Sylvie, n~e le 21 juillet 1972; 
Micha~l, n~ le 21 novembre 197 ; 
~gina Berthe, n~e le 2 d~cembre 1974 ; 
Isabelle, n~e le 21 aot 1976 ; 
Nad~ge, n~e le 12 novemre 1977 ; 
Symphor, n~ le 24 f6vrier 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20{de pension pour famil 

le nombreuse soil 61. 500francs l'an. 
No 4060, Enfants Atsounou (Bernard), orphelins d'un 

ex-infirmier br~vet~ de 2e &chelon de la cat~gorie D, hi~rar 
chie II des services sociaux (Sant~) ; indice de liquidation 
320soit 47 %. 

No 4060, enfants Atsounou (Bernard), orphelins d'un 
ex-infirmier brevet~ e 2e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rar 
chie I des services sociaux (sant~) ; indice de liquidation 
20 soit 47 % ; pension de r~version : 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Bernard, n~ le 7 janvier 1959; 
Fran~is, n~ le 16 janvier 1962 ; 

Fortun~-Guy, n~ le 1er juin 1964 ; 
Pension temporaires d'orphelins : 

60 % soit 63 168 francs le 5 octobre 1978 ; 
50 % soit 54 13 francs le 7 janvier 1980; 
40 % soit 54 120 francs du 16 janvier 1983 au 30 mai 

1985. 
Observation : 

PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 
NO 4061 Mme Mahoungou n~e Nsiangani-Dina, d'un ex-insti 
tuteur adjoint de 1er ~chelon d la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (Enseignement) ; indice de liquidation 
440 soit 45 ; r~version d'un montant de 59 400 francs mi 
se en paiement le 1er janvier 1980 

Pension temporaire d'orphelins. . 
10 % soit 11. 800 francs du 31 d~cembre 1978 au 4 no 

vembre 197. 
No 4062, M. Badila (Jean Baptiste), secr~taire d'adminis 

ration de 3 chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
S.A.F. ; indice de liquidation 480 soit 4 9{ ; pension d'an 
cinnet~ d'un montant annuel de 129. 600 francs le Ir jan 
vier 1980. 

Enfants ~ charge lors de l aliquidation de la pension: 
Aur~lien, n~ le 15 fvrier 1965 ; 
Pulch~erie, n~ ele 29 avVril 1976; 
Blanche-Edwige, n~e le 7 septembre 1969 ; 
Armand, n le 29 juin 1972; 
Armel-Yanick, n~ le 5 septembre 1974 ; 
Gautier, n~ le 30 avril 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 { de pension pour 

famille nombreuse soil 32 840 francs l'an. 
NO 4063, M. Massamba (Gaston), seer~taire d'adminis 

tration de 1r ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 440 
soil 28 %; pension proportionnelle d'un montant annuel 
de 73 920 francs mise en paiement le 1 er ao0t 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
CI~ment, n~ le 29 septembre 1962; 
Brigitte, n~e le 6 octobre 1964 ; 
Alexis, n~ le 11 novembre 1966 ; 
Nathalie, n~e le 8 d~cembre 1968 ; 
Bertrand, n~ le 4 f~vrier 1971; 
Francois-Xavier, n~ le 12 janvier 1973; 
Jos~phine, n~e le 18 mars 1975; 
Gislian, n~ le 27 mars 1977. 
No 4064, M. Samba (Timoth~e), commis principal de 4° 

~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soit 53 % ; 
pension d'anciennet~ dun montant de 117 660 franes mise 
en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
F&licit~, n~e le 11 juillet 1967; 
Elie, n~e I6 f~vrier 1970; 
Christelle, n~e le 28 ao0t 1972; 
Mathieu, n~ le 22 janvier 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour famille nombreuse soil 11 768 francs l'an. 
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Par arr~t~ n 818 du 2 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la Cour d'Appel de Brazza 
ville, une caisse d'avance de 400 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses relatives ~ la session de la Cour Criminelle. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980: 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 65, 
montant 400 000 francs. . 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 2 
la direction du budget. 

M. Massoumou (Ren~), greffier au parquet g~n~ral est 
nomm~ r~gisseur de la -caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent. arr~t~. . ' 

-Par arr~t~ no 877 du 6 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'industrie et 
du tourisme une caisse d'avance de 1 300 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~ 
gation qui participe ~ la conf~rence diplomatique de r~vi 
sion de la convention de la propri~t~ industrielle. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 1 300 000 francs. : 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur, pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Banzouzi (Geroges), chef de service juridique audit 
minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 889 du 6 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du Comit~ Central de 1'UJSC 
une caisse d'avance de 4 300 830 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ l'An XVI de la prise de conscience 
de la jeunesse. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la.R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre:·20, article:01, paragraphe : 50, 
montant : 4 300-830 francs> t. • : 

Cette caisse d'avane non ·renouvelable is~ra r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par·son r~gisseur ~ 
la direction·du budget. - '· 

Le camarade Ossinond~ (CI~ment), est nomm~ r~gisseur 
de la caisse. · · ' ·' " • 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui-le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. .· ·. 
- Par arr~t~ no 890 du 6 f~vrier 1980, il est institu~ au 

titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture arts 
et sports une caisse d'avance de 530 000 francs destin~e ~ ~ couvrir.les d~penses des pr~paratifs des Diables Rouges 
Atl~tes. · 

Le montant de la pr~sente caisse'd'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe:2, 
montant : 530 000 francs. · 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Ossombo (Hubert), entraineur national est nomr~ 
r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral son 
charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 936 du 11 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'h~pital A. Sic~ de Pointe 
Noire, une caisse d'avance de 6 500 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20, 
montant ; 500 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 31, 
montant: 1 000 000 francs; 

Section : 271-03 ,chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 40, 
montant : 5 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera..r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. · ·. ·.' 

· M. Moutima (Edouard), secr~taire comptable principal 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. . 

Les services de la direction du budget et la tr~sorerje 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ee qui le concerne de.l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. ' 

-Par arr~t~ no 1008 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la ferme de Mankoussou une 
caisse d'avance de 670 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est.imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 241-08, chapitre : 20, article :5, paragraphe : 01, 
montant : 20 000 francs ; · 

Section : 241-08, chapitre: 20, article : 5, paragraphe : 20, 
montant : 55 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21, 
montant : 35 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 30, 
montant : 530 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 31, 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. • ", ·•• 

Le pr~pos~ du tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de la-> 
dite caisse d'avance. .• .·.. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui leconcerne, de lex~-_ 
cution du pr~sent arr~t~. ·' ·· ·.-' 3' .- "i''_·. '+; 

.. ·_ • • • • • > ,1.· ' .. 
Par arr~t~ no 1096.du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 

titte de lann~e 1979 a~pr~s du:C.E.G.. de Djmbal une 
caisse d'avance de 132 352 francs destin~e'~ couvrir"res ·d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. ' 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance.est imputable 
au budget de la R~publique Populaire .du:Gongo, gestion 
1979: :. 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 01, paragraphe, 20: 
montant : 132 352 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation .des 'pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. : 

Le .pr~pos~ du tr~sor de Djambala. est nomm~ r~gisseyr 
de ladite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s en ce qui le concerne, de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1097 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Yaound~, une caisse d'avance.de 
10 000 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, repartie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la RR~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe: 01, 
montant : 400 000 francs ; 
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Section : 231-03, chapitre : 20, article: 18, paragraphe: 02, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18 paragraphe 10 
montant : 300 000 francs ; · 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 11 
montant : 200 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 12 
montant : 7 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 13 
montant : 300 000 francs; 

Section " 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 20 
montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 21 
montant ; 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 18, paragraphe 25 
montant : 500 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article 18, paragraphe 71 
montant ; 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~senthtion des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Ango (Emile-Gentil), attach~ est nomm~ r~glsseur de 
la Caisse d'avanee. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charges chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1099 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de M'Bama une cais 
se d'avance de 70 449 francs destine ~ couvrir les d~pen 
ses inhrentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la H~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 01, paragraphe : 01, 
montant : 70 449 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ewo est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
gen~rale, sont charge~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arrt~ 

-Par arr~t~ no 1100 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Abala une caisse 
l'avance. de 132 352 francs destin~e couvrir Tes d~penses 
nh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
u budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
.979. " 

Section : 261-08, chapitre : 20,article :01, paragraphe :10, 
nontant : 132 352 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
ustiftcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Abala est nomm~ r~gisseur de la 
lite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de l tr~sorerie 
~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
ution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1101 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
tre de l'ann~e 1979 aupr~s de P~levage d'Owando une cais 

d'avance de 430 000 francs destin~e ~ couvrir les dpen 
s inh~rentes ~ son fonctionnement. 
Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 

1 budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
79: 
Section : 241-10, chapitre : 20, article : 1, paragraph~ : 1, 
ontant : 90 000 francs ; 
Section : 241-10, chapitre : 20, article :01, paragraphe :20, 
ontant : 180 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article :01, paragraphe :21, 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 241-10, chapitre : 20, article :01, paragraphe :91, 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 
pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Owando est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n9 1102 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lanri~e 1979 aupr~s du P.C.A. de N'G une caisse 
d'avance de : 330 3344 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctlonnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 234-19, chapitre : 20, article :01, paragraphe :52, 
montant: 30 344 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et-de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n" 1103 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du CEG de Mayama-MBiemo 
une caisse d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Sectin : 261-09, chapitre : 20,article :01, paragraphe :01, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article :01, paragraphe :30, 
montant : 148 904 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiftcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mayama est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun ~n ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1110 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du CEFP Mantsimou une caisse 
d'avance de 531161 francs destin~e couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ' 

Section : 261-12, chapitre : 20, article :01, paragraph& :01, 
montant : 139 330 francs; 

Section : 261-12, chapitre :20, article :01, paragraphe : 20, 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article :01, paragraphe :21, 
montant : 145 665 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article :01, paragraphe :30, 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 
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-Par arr~t~ no 1111 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Gamboma une 
caisse d'avance de 165 881 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo ; gestion 
1979: 

Section : 261-08, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 1, 
montant : 88 235 francs ; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :21, 
montant : 35 294 francs; 

Section : 261-08, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :30, 
montant : 42 352 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1112 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la production v~g~tale d' Im 
pfondo une caisse d'avance de 680 000 francs destin~e, 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 120 000 francs ; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21, 
montant : 30 000 francs; 

Section : 241-12, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 91, 
montant : 30 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 
· Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1113 du 13 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du PCA de Vinza une caisse 
d'avance de 105 748 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ,. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :05, paragraphe: 1, 
montant : 55 748 francs; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article :05, paragraphe :21, 
montant : 50 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. . 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

---Par arr~t~ n 1114 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Bambama une 
caisse d'avance de 300 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant : 190 000 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :52, 
montant : 60 688 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 71, 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont chargs chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1115 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du district de Loudima une 
caisse d'avance de 300 344 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 234-19, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 190 000 francs ; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 60 688 francs; 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 71, 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Loudima est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1116 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la production animale Gam 
boma une caisse d'avance de 3335 000 francs eestin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 241-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 1, 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 241-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 
montant : 90 000 francs; 

Section : 241-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe :21, 
montant : 45 000 francs ; 

Section : 241-19, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91, 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1117 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1979 aupr~s du district de Gamaba une cais 
se d'avance de 211 496 francs deestin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestipn 
1979: · 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe:1, 
montant: 111 496 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe :21, 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamaba est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 
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Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1118 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Makotipoko une 
caisse d'avance de 219 353 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: · 
. Section : 261-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 70 449 francs ; 

Section : 261-09, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 148 904 francs ; 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justiflcatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1119 du 14 f~vrier 1970, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du C.E.F.P. d' Impfondo une 
caisse d'avance de 385 996 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-12, chapitre: 20, article: 1, paragraphe: 1, 
montant : 139 330 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 218 333 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d' Impfondo est nomm~ r~gisseur ° 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arrt~ n 1120 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la sant~ de Sibiti une caisse 
d'avance de 81 052 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. · 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du.Congo, gestion 
1979: 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 23 252 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 40, 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article :3, paragraphe : 91, 
montant : 27 800 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concene, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1121 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de N'Go une caisse 
d'avance de 78 497 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 78 497 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du 'Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 1122 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s du district de Sibiti une caisse 
d'avance de 624 546 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

- Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979: 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 170 000 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21, 
montant : 454 546 franes. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation .des pices 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

---- Par arr~t~ n 1123 du 14 f~vrier 1980, il est intitu~ au 
titre de I'ann~e 1979 aupr~s du district de Boko-Songho 
une caisse d'avance de 284 650 destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 4, paragraphe: 1, 
montant: 234 994 francs; 

Section : 234-03, chapitre :20, article : 4, paragraphe: 71, 
montant : 49 656 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko-Songho est nomm~ r~is 
sueur de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1124 di 14 f~vrier 1980, il est institu~ an 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la direction r~gionale de 
Djambala une caisse d'avance de 105 750 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de·la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. ° 

Section : 261-03, chapitre : 20, article 9, praragraphe: 1, 
montant : 64 125 francs ; 

Section : 261-03, chapitre : 20, article :9, paragraphe: 21, 
montant : 41 625 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur de ladite caisse d'avance. 
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-- Par arr~t~ n 1125 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Tonkou une caisse 
d'avance de 46 924 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 46 924 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charges chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1126 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'~nn~e 1979 aupr~s de la d~l~gation sp~ciale r~gio 
nale Niari une caisse d'avance de 358 602 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 178 602 francs ; 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21, 
montant: 180 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance, 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr&t~ n 1127 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la direction sport de Djamba 
la une caisse d'avance de 80 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

section : 263-02, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 1, 
montant : 80 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1149 du 14 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980, aupr~s de l'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Moscou une caisse d'avance, de 
16 300 000 francs destine ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semettres. . 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputabe 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 01, 

montant : 600 000 francs; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article:6,paragraphe: 02, 

montant : 400 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 10, 

montant : 1 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 11, 
montant : 400 000 francs; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe: 12, 
montant : 12 000 000 francs.; · 

· Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 20, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 21, 
rnontant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 25, 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 6, paragraphe : 71, 
montant : 300 000 francs. · 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
presentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Le camarade Semet (Faustin), attach~ financier est nom 
m~ r~gisseur de la caisse. . 

Les services de la direction et de la tr~sorerie g~n~rale 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. . .• 

Par arr~t~ n 1158 du 15 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re de la sant~ et des 
Affair~s Sociales une caisse d'avance de 2 000 000 francs 
destin~es ~ couvrir les d~penses d'achat de carburant pour 
l'avion qui fera le voyage Brazzaville Libreville aller et 
retour (transport des produits pharmaceutiques). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2,paragraphe: 23, 
montant : 2 000 000 francs. 
"Cette caisse davance non renouvelable sera r~int~gr~e 

sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mabiala (Jean-Baptiste) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne d l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n° 1174 du 15 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la Paierie du Congo ~ Paris 
une caisse d'avance de 20 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses de transport (factures soci~t~ G. 
Feron De Clebsatel exercice 1980). 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre: 20, article : 02, paragraphe : 26, 
montant: 10 000 000 francs; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 02, paragraphe : 22, 
montant : 10 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bounkazi-Sambi payeur du Congo ~ Paris est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1175 du 15 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la Paierie du_ Congo ~ Paris 
une caisse d'avance de 30 000 000 francs destin~e couvrir de 
les d~penses relatives aux arri~r~s des factures de la Soci~t~ 
G. Feron E. De Clebsatel S.A, 
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Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article :01, paragraphe: 80, 
montant : 30 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la- direction du budget. 

M. Bounkazi-Sambi payeur du Congo ~ Paris est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~ral sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
c~tioh du pr~sent arr~t~. 

-------,oOo------- 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

D~CRET N9 80-51 /MJT-DGTFP-DFP-2103-4-2 du 1er f~vrier 
1980, portant reclassement et nomination de M. M' Baloula 

. (Edouard), administrateuur-adjoint de 3 ~chelon de sant~. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 59-23/rP du 30 janvier 1959, fixant 

les modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les ca 
dres de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130 /Mr du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionaires des cadres 
de la cat~gorte A ; 
.. Vu le d~cret n 65-50 du 16 f~vrier 1965, fixant le statut 
commun des cadres administratifs de la sant~ publique ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs, aux nominations int~grations, 
r~constitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1 er paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/P du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu les arr~t~s nos 335 /MSAS-SGsP-DAP du 19 janvier 1979, 
1242 /MTPSI-MJT-DGCPCE du 13 mars 1975 ; 

Vu la lettre n 4222 /DGsP du 21 ao0t 1979, de M. le direc 
teur g~n~ral de la sant~ publique, 

DC~TE : 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n° 
65-50 du 16 f~vrier 1965, M. M'Baloula (Edouard), adminis 
trateur-adjoint de 3° ~chelon, indice 860 des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II de la sant~ publique, en service ~ 
Brazzaville, titulaire du diplome d'administration hospita 
li~re (~cole nationale de la sant~ publique), est reclass~ ~ 
la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ administrateur de 
sant~ de 2 ~chelon, indice 920 ; ACC: n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 1er fvrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de la sant~ et des Affaires 

Sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceauz, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

------000------ 

D~CRET N9 80-52 /MJT-DGTFP-DFP du 1r f~vrier 1980, por 
tant int~gration et nomination de MM. Mampouga (Paul) 
et NSond~ (David) dans les cadres de la cat~goric A, hi~ 
rarchie I des services sociauz (enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n9 62-195 /F du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories es cadres; 
Vu le d~cret n° 62-197/FP du 5 illet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr·es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~r!l des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /F du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A 1; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE du 26 f~vrier 1963, fixant 
les conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages pro 
batoires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, 
notamment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967 r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1 er paragraphe 2 ; 

Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de l'enseignement se 
condaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19, 20 et 21 du d~cret n° 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/rP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu les arr~t~s nos 2092 et 486 /MJT-SDFPT-DFP des 14 mars 
1978 et 29 d~cembre 1977, portant avancement de certains 
institutteurs contractuels, 

D~Cm~TE: 
Art. 1. -En application des dispositions du d~cret 

no 67-304 du 30 septembre 1967, MM. Mampouya (Paul) et 
N'Sond~ (David), instituteurs contractuels de 2° ~chelon 
en service respectivement ~ la direction r~gionale de l'ensei 
gnement et au lyc~e Emery Patrice Lumumba ~ Brazza 
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ville, titulaires de la licence obtenu ~ l'Universit~ Marien 
N'Gouabi, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nomm~s 
au grade de professeurs de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minis 
tre de l~ducation nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 1er f~vrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre de l'~dcation nationale, 

Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--------oOn-------- 

D~CnET N° 80-61 /MJT-DGTFP-DFP-21021-15 du 6 f~vrier 
1980, portanf int~gration et nomination de certains ex-offi 
ciers de !Arm~e Popuulaire Nationale dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et fi 
nanciers (administration g~n~rale) en t~te M. Kodia (Jean 
Pierre). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP du 21 juin 1962, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 59-23 du 30 janvier 1959, fixant les moda 

lit~s d'int~gration des fonctionnaires de la R~publique Po 
pulaire du Congo; 

Vu le d~cret n 62-130 /M du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /FF du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es .par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198 /FP du 5 juilet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de _vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /F du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 
" le proc~s-verbal du_17 d~cembre _1975, de la commis 
sion charg~e des int~grations des ex-militaires dans la fonc 
tion publique ; 

Vu l'arr~t~ no 5309 du 20 octobre 1979, portant affecta 
tion de certains agents dans diff~rents d~partements minis 
t~riels, 

D~CR~TE : 
Art. 1, En application des dispositions du proc~s 

verbal du 17 d~cembre 1975 de la commission charg~e d'in 
t~gration des ex-militaires dans la fonction publique, les 
ex-officiers de lArm~e Populaire Nationale dont les noms 
suivent, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale), 

Ancienne situation : 
Capitaine Kodia (Jean-Pierre), indice 1 070. 

Nouvelle situation : 
Administrateur, de 4 ~chelon, indice 1 110. 

Ancienne situation : 
Capitaine N'Sounga (Gabriel), indice 1 160. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 5° ~chelon, indice 1 190. 

Ancienne situation : 
Capitaine Motandau-Mongo, indice 970. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 3e ~chelon, indice 1 010. 

Ancienne situation : 
Capitaine Okongo (Nicolas), indice 1 070. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 4 ~chelon, indice 1 110. 

' Ancienne situation : 
Capitaine Bikinkita (Philippe), indice 1 070. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 4° ~chelon, indice 1 110. 

Ancienne situation : 
Capitaine Ouamba (Robin), indice 1 290. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 6 ~chelon, indice 1 300. 

Ancienne situation : 
Commandant Niombella-Mamboula, indice 1 220 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 6e echelon, indice 1 300. 

Ancienne situation : 
Commandant Madzela (Louis), indice 1 280. 

Nouvelle situation : 
Administrateur de 6e ~chelon, indice 1 300. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 6 f~vrier 1980. 

-Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceauz, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Pour le ministre des finances, en mission t 

Le mintstre du Plan, 
Pierre MOUSSA. 
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D~CRET N° 80-66 /MJT-DGTFP-DFP-22023-18 du 12 f~vrier 
1980, portant int~gralion et nomination de M. Niaty 
Mouamba (Maurice), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services techniques (Travau Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /FP eu 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A I des services techni 
ques; 

Vu le d~cret no 62-130 /Mr du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /rP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/P du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires. des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470. du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; .. . 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des 
actes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 2753 /MEN-Doc du 31 aot 1979, du direc 
teur de l'orientation et de la coop~ration transmettant le 
dossier constitu~ par I'int~ress~ ; 

Le protocole d'accord du 5 aot 1970, sign~ entre la R~ 
publique Populaire du Congo et l'URSS, 

D~cn~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 
5 aot 1970, M. Niaty-Mouamba (Maurice), titulaire du 
diplme d'ing~nieur-~conomiste des ponts et chauss~es, 
obtenu ~ l'institut des ponts et chauss~es de Moscou (URSS) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I des 
services techniques (Travaux publics) et nomm~ au grade 
d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
des travaux publics de la construction, charge de l'environ 
nement. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 12 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 
Le ministre des Travauz Publics, charg~ 
de la construction de 'environnement, 

Beno~t MOUNDEL~-NGOLO. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CRET N° 80-67 /MJT-DGTFP-DFP-16 du 12 f~vrier 1980, 
portanl int~gration et nomination de M. Okombi (Gilbert) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
wee 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr&t~ n9 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des services techni 
ques; . 

Vu le d~cret n 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; . 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; •  

Vu le d~cret no 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, pourtant statut g~n~ral des fonctionnai 
res ; 

Vu le d~cret no 62-198/P du 5 juillet 1962, relatir 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 
Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 

conditions dans lesquelles sort effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment, en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-E du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise deffet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements (notamment 
en son article 1r, 2°); 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le. d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; · 

Vu le dossier de l'int~ress~, 

D~cn~TE : 
Art. 1er.: -En application des dispositions du d~cret no 

60-90 du 3 mars 1960, M. Okombi (Gilbert), titulaire du 
Doctorat de 3° cycle en Biologie Appliqu~e (Mention Phy 
siologie V~g~tale), obtenu ~ P'Universit~ d'Orl~ans (France) 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (agriculture) et nomm~ au grade 
d'ing~nieur de 2e ~chelon stagiaire, indice 940. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de la culture des arts et des sports, charg~ de la recherche 
scientifque. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 12 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la culture des arts et des sports, 
charg~ de la recherche scientifique, 

Jean-Baptiste TATI-LOUTARD, 

Le ministre des finances. 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 



1° au 15 F~v. 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 105 

D~CRET N° 80-68 /MJT-DGTFP-DFP-22021-17 du 12 f~vrier 
1980, portant int~gration et nomination de M. Dzalamou 
(Joachim), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services techniques (~l~vage). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /rr du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n962-130 /1 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; 

Vu le d~cret n° 62-195/Fr du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /P du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-26 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-198 /rP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~ 
gorie Al ; 

Vu le d~cret n 63-81 /FF du 26 mars 1963, fixant les con 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notamment 
en sos articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion ees membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 975 /DAAF-SAP du 20 septembre 1979, du 
eirecteur des affaires administratives et financi~res du secr~ 
tariat g~n~ral .~ l'~conomie rurale, transmettant le dossier 
constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-796 du 30 e~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~C~TE : 
Art. 1r. -En application des dispositions du d~cret n° 

60-90 du 3 mars 1960, M. Dzilamou (Joachim), titulaire du 
Doctorat en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ l'institut sup~ 
rieur des sciences Agro-Pastorales de la Havane (Cuba), est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (~lvage) et nomm~ au grade d'inspec 
teur v~t~rinaire stagiaire, indice 710. 

Art. 2. ---L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 12 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de P~conomie rurale, 
Marius MOUAMBANGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

D~cET N 80-69 /MT-DGTFP-DFP-22022-6 du 12 f~vrier 
1980, portant int~@ration et nomination de MM. Boukindi 
(Joseph) el llJassimba (Claude-Etienne) dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (eauz 
for~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vul'arr~t~ n 2087 /rP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A1 des services techni 
ques; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197 /r du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /F du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fontionnaires des cat~ 
gories Al; 

Vu le d~cret no 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-DE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470. du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n9 1016 /DAA du 24 septembre 1979, du direc 
teur des affaires administratives et financi~res transmet 
tant le dossier constitu~ par les int~ress~s ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~CR~TE : 
Art. 1r. En application des dispositions du d~cret n° 

60-90 du 3 mars 1960, MM. Boukindi (Joseph) et Massimba 
(Claude-Etienne), titulaires du diplome d'ing~nieur des fo 
r~ts obtenu ~ P'Universit~ de Pinar Del Rio (Cuba), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services techniques (eaux et for~ts) et nomm~s au grade 
d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minis 
tre de I'~conomie rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s. 

Brazzaville, le 12 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 
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DCRET N° 80-70 /MJT-DGTFP-DFP-21022-15 du 12 f~vrier 
1980, portant int~gration et nomination de M. Kounkou 
(Guy-Florent) dans les cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie 
I des services techniques (agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; . 
Vu Parr~t~ no 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 60-90 du 3 f~vrier 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie AI des services techni 
ques; 

Vu le d~cret no 62-130 /1 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /rP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n 62-197 / du 5 juillet 1962, fixant les c 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 45-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198/ du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~eret n 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, rglemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations. re 
constitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 3333 /1EN-poc du 25 septembre 1979, du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~ ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres, . . 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret no 

60-90 du 3 mars 1960, M. Kounkou (Guy-Florent), titulaire 
du diplme d'ing~nieur agronome « sp~cialit~ : ~conomie », 
obtenu ~ l'Institnt National Agronomique d'EI-Harrach 
(Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services techniques (agriculture) et nomm~ au 
grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 12 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de !~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaua, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Reclassement. - Int~gration. - Titularisation. - Retraite 

Par arr~t~ no 834 du 2 f~vrier 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets nos 61-143 du 27 juin 
1961 et 73-443 du 24 avril 1973, les fonctionnaires dont les 
noms suivent des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers, en service au minist~re 
des Affaires Etrang~res et de la Coop~ration ~ Brazzaville, 
sont vers~s ~ concordance de cat~gorie et d'indice et nom 
m~s au grade de-chancelier adjoint de 1er ~chelon, indice 
430. 

Mme Apouassa n~e P~a (Elisabeth). 
M. Mouhani (Jacques). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ pour compter des 28 d~cembre 1978 et 20 mai 1977 
et de la solde pour compter de la date de signature. 

Par arr~t~ n 986 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 65-50 et 73-143 
des 16 f~vrier 1965 et 24 avril 1973, Me Gamvouli (Pauline 
secr~taire d'administration de 2e ~chelon, indice 460 des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers, en service ~ la direction g~n~rale de la 
sant~ publique ~ Brazzaville, admise aux ~preuves de con 
cours professionnel ouvert par arr~t~ no 6466 /MJT-DFT-SCGP 
CE du 23 aot 1977 et ayant satisfait au stage de recyclage, 
est vers~e dans les cadres administratifs de la sant~, reclas 
s~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~e secr~taire com 
table principale de sant~ de 1er.&chelon, indice 590 ; ACC : 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de 
reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de stage. 

-Par arr~t~ no 1001 du 12 f6vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, 
M. Okando (C~lestin), instituteur de 3 ~chelon, indice 700 
des cadres des services sociaux (enseignement), en service ~ 
l'inspection de l'enseignement primaire de I'Equateur Est 
Mossaka, titulaire du dipl~me de conseiller p~dagogique 
principal d~livr~ par P'Universit~ Marien N'GoUABI, est 
reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(enseignement) et nomm~ instituteur principal de 1er ~che 
lon, indice 710 ; ACC :1 an. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet au point de vue de la solde 
que de I'anciennet~ ~ compter de la date de reprise de ser 
vice de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n 1002 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 63-342 du 22 octobre 1963, 
M. Mouanda (Andr~), agent technique principal de 3e ~che 
lon indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des services sociaux (sant~ publique), en service ~ Brazza 
ville, titulaire du certificat d'aptitude aux fonctions d'aide 
anesth~siste d~livr~ ~ Marseille (France), est reclass~ ~ la 
cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ assistant sanitaire (op 
tion anesth~siste) de 1er &chelon, indice 710 ; ACC: n~ant. 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de anciennet~ ~ compter de la date de la reprise 
de service de l'int~ress~ ~ lissue de son stage. 

-- Par arr~t~ n 1009 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-12 du 24 janvier 1959, 
M. Pouckoua (Joseph), controleur de P.T.T. de 3° echelon, 
indice 640 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II en ser 
vice ~ Brazzaville, titulaire du dipl~me d'aptitude ~ l'em 
ploi d'inspecteur des services postaux et financi~res d~livr~ ~ Paris le 27 juin 1979, est reclass~.dans les cadres de la ca 
t~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ inspecteur des Postes et 
T~l~communications (branche administrative) 2° ~chelon, 
indice 680 ; ACC: n~ant. - , Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter du 2 juillet 1979 
date effective de reprise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n 1012 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2160 /FP du 26 juin 1958, 
M. Ondzourga (Jean-S~raphin), conducteur d'agriculture 
de 3 ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services techniques (agriculture), en service a 
Brazzaville, titulaire du baccalaur~at technique serie R5 
option (~conomie, gestion-coop~ration), d~livr~ par la direc 
tion des examens et concours de Brazzaville, est reclass~ ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~ conducteur principal 
d'agriculture de 1er ~chelon, indice 590 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de Panciennct~ pour compter de la date effective 
de reprise de service de Tint~ress~. 

-Par arr~t~ no 1015 du 12 f~vrier.1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. Ombaka (Jean-Michel), instituteur stagiaire, des. cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service au C.E.G. Kolo (Mouyondzi), titulaire 
du certificat d'aptitude au professorat dans les coll~ges 
d'enseignement g~n~ral d~livr~ par FUniversit~ Marien 
N'GoUABI de Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II et nomm~ professeur de C.E.G. stagiaire, indice 
650 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ no 1016 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 61-125 /FP et 72 
383 des 5 juin 1961 et 21 novembre 1972. Mme Doucka n~e 
Mabika (Cath~rine), infirmi~re de 1er ~chelon, indice 140 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services so 
ciaux (sant~ publique), en service ~ l'hopital A. Sic~ ~ Poin 
te-Noire, titulaire du diplome de brevet d'infirmier d~livr~ 
par l'~cole nationale de formation para-m~dicale et m~dico 
sociale Jean-Joseph LOUKABoU session du 21 juillet 1978, 
est reclass~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I et nomm~e agent technique de 1er ~chelon, indice 
440 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue du stage. 

Par arr~t~ no 1017 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ n 2155 du 26 juin 
1958 et du d~cret no 73-143 du 24 avril 1973, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers (Administration g~n~rale) et 
des services techniques (Services g~ographique) dont les noms 
suivent, en service ~ Brazzaville, d~clar~s admis au con 
cours professionnel de pr~selection et ayant satisfait au 
stage de recyclage pr~vu par la r~glementation en vigueur 
sont vers~s dans les cadres des services administratifs et 
financiers (Imp~ts), reclass~s ~ la cat~gorie D, hi~rarchie I 
et nomms aux grades suivants: 

Commis principal (enregistrement) 
Au 2° ~chelon, indice 320: 

M. Batina (Aaron), aide-dessinateur calqueur de 8e ~chelon 

Commis principal ( contributions directes) 
Au 5e ~chelon, indice 390 : 

M. Kokolo (Joseph), commis de 10e ~chelon. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 

ciennet~ ~ compter du 28 f~vrier 1979 et du point de vue 
de la solde ~ compter de la date de signature. 

Par arr~t~ n° 1166 du 15 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 62-195 du 5 juillet 1962, Me 
Mpiliya (Marie-J~sus), monitrice sup~rieure de 5e ~chelon, 
indice 390 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement), en service a Brazzaville, 
titulaire du brevet d'~tudes moyennes techniques (Option 
Jardini~re d'enfants), session de juin 1978, est reclass~e ~ la 
cat~gorie C, hi~rarchie·I et nomm~e instructrice principale 
de lenseignement technique de 1er ~chelon, indice 440 
Acc == n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
l'anciennet~ que de la solde ~ compter de la date effective 
de prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

--------00,0-------- 

RECTIFICATIF NO 824 /MTJ.DGTFP.DFP 21022-77, du 2 f~vrier 
1980, ~ l'arr~t~ n9 10990 /MTJ.SGFPT.DFP. du 30 d~cembre 
1975, portant int~gration et nomination de certains ~l~ves 
sort is· de l' Ecole N ormale de Mouyondzi dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociau (Ensei 
gnement) en ce qui concerne M. Goma (Fid~le). 

Au lieu de : 
M. Goma (Fid~le) ; 

Lire: 
M. Gona (Fid~le). 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 825 du 2 f~vrier 1980, en application des 
disposition de Tarr~t~ n 2153 du 26 f~vrier 1958, M. Kaya 
(Athanase), titulaire du dipl~me de technicien en com 
merce int~rieur d~livr~ par le Ministre de I'Education de 
Cuba, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (Administra 
tion g~n~rale) et nomm~ au grade de secr~taire principal 
d'administration stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre du Com 
merce. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 826 du 2 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-178 du 21 ao0t 1959, M. 
Ondongo-Gats~ (Armand Roger), titulaire du diplome de 
fin de cycle de formation, obtenu au centre de formation 
administrative M~d~a (Algerie), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers (Douanes) et nomm~ au grade de v~rificateur 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 828 du 2 f~vrier 1980, en application.des 
dispositions de l'arr~t~ n9 2153 /FP du 26 juin 1958, M. Des 
khoud-Souena (Selmich), titulaire du diplome de technicien 
en comptabilit~, d~livr~ par le Ministre de ]Education de 
Cuba, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (Administra 
tion g~n~rale) et nomm~ au grade d'agent sp~cial stagiaire, 
indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter .de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 



108 JOURNAL OFFICIEL DE LA R~PUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 1er au 15 F~v. 1980 

Par arr~t~ no 849 du 2 f~vrier 1980, en application des, 
dispositions du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, MM. Ibara 
et Louemb~ (Jonathan), instituteurs contractuels de 2° 
~chelon, en service respectivement ~ la direction des Ecoles 
de M~tiers et au C.E.G. de Gamboma sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux 
(Enseignement) et nomm~s au grade de professeur de C.E.G 
stagiaire, indice 650. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
I'Education Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par arrt~ n 883 du 6 f~rier 1980, en application des 
dispositions combin~es de Tarr~t~ n 54I du 22I janvier 1980 
et du proc~s-verbal de la commission charge des int~gra 
tions des ex-militaires dans la fonction publique du 27 sep 
tembre 1975, M. Madzou (Paul), ex-militaire de l'Arm~e 
Populaire Nationale. est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I, des services administratifs et finan 
ciers (Tr~sor) conform~ment au tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
Sergent-chef Madzou (Paul), indice 715. 

Nowelle situation : 
Comptable principal de 4 ~chelon, indice 760 minist~re 

des finances. 
L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des finan 

ces. 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date de 

prise de service de I'int~ress~. 

-- Par arr&t~ no 885 du 6 f~vrier 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 63-410 du 12 d~cetabre 196'3, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires d'une attesta 
tion provisoire du dipl~me d'agent technique de la statisti 
que d~livr~e par l~cole de statistique d'Abidjan (C~te 
d'Ivoire) et par lISPEA (Cameroun), sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services techni 
ques de la statistique) et nomm~s au grade d'agent techni 
que de la statique stagiaire, indice 410. 

MM. Yadelnenebio (Dominique) ; 
Oreyila (Fid&le) ; 

Mes Santou (Eug~nie); 
Mikinguita (Firmine). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du minist~re du plan 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 

de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 964 du 11 f~vrier .1980, en application 
des dipositions du d~cret n 63-119 du 12 d~~cembre 1963, 
M. Boul~ (Samuel), titulaire du dipl~me d'agent technique 
des statistiques, obtenu ~ 'Institut de Statistique, de Pla 
nification et d'Economie Appliqu~e (ISPEA) de Yaound~ 
(Cameroun), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services techniques (statistique) et nomm~ 
au grade d'agent technique stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du .Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet compter de la date effec 

tive de prise de service de Tint~ress~. 

-Par arr~t~ n 865 «du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
Me N'Kombo (Martine),titulaire dune licence en sciences 
du Travail d~livr~e par P'Universit~ Catholique du Lou 
vain-la-Neuve (Belgique), est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs et ni 
nanciers administration g~n~rale et nomm~e au grade d'at 
tach~e stagiaire. indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre du tra 
vail et de la justice. 

Le pr~sent d~cret prendra effet ~ compter de la date de 
sa signature. 

Par arr~t~ no 967 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-17 du 24 janvier 1959, les 
candidats. dont les noms suivent, titulaires du certificat 
d'~tudes ·cryptographiques sup~rieures obtenu au service 

central des chiffres et de la s~curit~ des t~l~communications 
de Paris (France), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des postes et t~l~communications (bran 
che technique) et nomm~ par assimilation au grade d'ins 
pecteur des IEM.stagiaire,indice 650. 

MM. Akouala ; 
Olessa (Gilbert) ; 
Gampio (Antoine-Mathurin). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition de la pr~sidence 
de la R~publique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 968 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 2160 du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent, titulaires du baccalaur~at 
technique (option g~nie rural) sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques (g~nie 
rural) et nomm~s au grade d'adjoint technique du g~nie 
rural stagiaire, indice 530. 

MM. Adzani (Louis); 
Makoundou (Damas); 
Mouhingou Massengo (Jean-Claude) 
M'Pansou (Edouard); 
Oleka (Gr~goire). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
I'~conomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. · 

Par arr~t~ no 969 du 11. f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2160 du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent : titulaires du baccalaur~at 
de l'enseignement du second degr~, (option agriculture et 
g~nie rural), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I, des services techniques (agriculture et g~nie 
rural) et nomms comme suit : 

Conducteuur principal d'agriculture stagiaire, indice 530 
M. Fickat (Elias). 

Adjoint technique du g~nie rural stagiaire, indice 530 
M. Battantou (Justin Florent). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 
l'~conomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

-- Par arr~t~ no 970 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153 /rP du 26 juin 1958, 
I. Malonga (Jean-Christophe), titulaire du diplome de 
technicien en planification obtenu ~ la Havane (Cuba), est 
int~gr~ dans le cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale) et nomm au grade de secr~taire principal d'adminis 
tration stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre du plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service de I'int~ress~. 

= Par arr~t~ no. 971 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2160 du 26 juin 1958, 
M. Kandza (L~onard), titulaire du dipl~me de technicien 
en machines sucri~res, obtenu ~ PUniversit~ Centrale de 
Las Villas Santa-Clara (Cuba), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techniques (tra vaux publics), et nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'indus 
trie et du tourisme. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de lint~ress. 

-Par arr~t~ no 990 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 59-178 du 28 aot 1959, M. 
Okombi (Guy-No~l-Pierre), titularire du dipl~me de fin de 
cycle de formation des inspecteur des douanes, obtenu au 
centre de formation administrative de,(Algerie), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchic I des services 
administratifs et financiers et nomm~ au grade de v~rifca 
teur stagiaire indice 530. P 
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L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des finan 
ces. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 991 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-178 du 21 aot 1959 
M. Biampandou (Georges), titulaire du dipl~me de fin de 
cycle de formation administrative, sp~cialit~ « douanes », 
obtenu au centre de formation administrative de M~d~a 
(Alg~rie), est int~gr~ dans Jes cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (douanes) 
et nomm~ au grade de v~rificateur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des finan 
ces. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de I'int~ress~. 

Par arr&t~ no 992 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
Me N'Kabi (Esther), titulaire de la Licence en Droit obte 
nue P'Universit~ « Ali-Cuza Iasi » (Roumanie), est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers (administration g~n~rale) 
et nomm~e au grade d'attach~ stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre des 
AfTaires Etrsng~res. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arrt no 993 du 11 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n" 2153/rP du 26 juin 1958, 
M. M'Boussa-Makila (Bernard), titulaire du diplome de fin 
de cycle de formation administrative, sp~cialit~ « Tr~sor)» 
obtenu au cenire de formation administrative de Md~a 
(Alg~rie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (Tr~sor) et 
nomm~ au grade de comptable principal stagiaire, indice 
530 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

- Par arr~t~ no 995 du 12 f~vrier 1980, sont et demeu 
rent retires les dispositions de l'arr~t~ no 1261 /MJT-SGFPT 
DFP du 30 mars 1979, portant int~gration et nomination de 
M. Enkoukou (Andr~), dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie iI des postes et t~l~communications. 

En application des dispositions du d~cret no 59-17 du 
24 janvier 1959, M. Enkoukou (Andr~), titulaire du diplome 
de technicien sup~rieur de t~l~communications d~livr~ par 
Institut des t~l~communications d'Oran (Alg~rie), est in 
t~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
Postes et T~l~communications et nomm~ au grade d'Ins 
pecteur des I.E.M. stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l' Infor 
mation des Postes et 'T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la sol 
de a compler de la date de sa signature et du point de vue 
de lanciennet~ ~ compter de la date effective de prise de 
service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 998 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n° 2153 /FP du 26 juin 1958, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du baccalaur~at 
et qui ont suivi une formation professionnelle de 2 ans, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers ( administration g~n~ 
rale) et nomm~s au grade de secr~taire d'administration 
principal stagiaire, indice 530. 

Ekoka (Samuel); 
Akouala (Claise-Michel) ; 
Bikindou (Sylvain) ; 
N'Sabana (Antoinette-Sylvie); 
N'Kouka (Dominique); 
N'Goma (Joachim) ; 
Ingoba (Eugenie); 
N'Taloulou (Benjamin) ; 
Bamana (Philippe) ; 
Mouaba (Fran~ois); 

Bitsikou (Pierre); 
Tchicou. (Marcel); 
Sass~ (Andr~-Georges); 
N'Gouobolo (Albert) ; 
Goma-Loemba (Fran~ois); 
N'Kounkou (Etienne) ; 
Loukombo (Augustine-Sylvie). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l~dueation nationale, 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 999 du 12 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 64-165 du 22 mai 
1964 et de l'article 3 de l'arr~t~ no 7638 /MEPS-DGE-DCP du 
10 d~cembre 1976 et rectificatif no 7257 /MEN-DGE-DcP du 
12 septembre 1977, les volontaires de l'~ducation dont les 
noms suivent, titulaires du BEMG et ayant accompli deux 
ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) et nomm~s au grade d'instituteur-adjoint stagiai 
re, indice 410. 

MM. Danga (Alphonse); 
Tchitombi (Gabriel) ; 

Me Banzika-N'Zaou (Marie). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

I'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 
1978-1979. 

-- Par arr~t~ n 1000 du 12 f~vrier 1980,-en application 
des dispositions de l'arr~t~ 2160 du 26 juin 1958, M Makaya 
Houloty (Jean-Claude), titulaire du dipl~me de technicien 
en voies obtenu ~ l'institut polytechnique industriel « Jos~ 
Marti » (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services techniques (travaux publics) et 
nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux publics de la construction, charg~ de l'environne 
ment. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. · , 

Par arr~t& no 1007 du 12 f6vrier 1980, sont et demeu 
rent retires les dispositions de l'arr~t~ no 974 /MJT-SGFPT 
DFP du 12 mars 1979, portant int~gration et nomination de 
certains agents contractuels de la jeunesse et des sports 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (jeunesse et sports) en ce qui concerne l\Il\I. Loko 
(Prosper-Samuel) et Mabiala (Jean-Pierre). 

Les int~ress~s n~s respectivement le 2 octobre 1942 ~ 
N'dou~t (Djou~) et vers 1948 ~ Koufoua-Moukoulou ont 
d~pass~ l'~ge requis pour ~tre int~gr~s dans les cadres r~gu 
liers de la Fonction Publique. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
·sa signature. 

--- Par arr~t~ no 996 du 12 f~vrier 1980, Mme N'Zaba n~e 
Bansimba (Fran~oise), secr~taire d'administration, stagiaire 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services ad 
ministratifs et financiers en service ~ l'inspection r~gionale 
de l'enseignement ~ Loubomo, est tutilaris~e et nomm~e au 
1er ~chelon de son grade, indice 430 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter du 8 janvier 1977. 

---------0010-------- 

RECTIFICATIF NO 830 /MJT.--DGTFP.--DFP.-SD.-5.-NTS. du 
2 f~vrier 1980 ~ l'arr~t~ n 4209 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 
30 aot 1979, portant admission la retraite de certains 
contractuels, en ce qui concerne M. Malonga (Bernard). 

Au lieu de 
Art. 1. -En application des dispositions des articles 

13 et 37 de l'ordonnance n 10-71 du 4 mai 1971, les agents 
contractuels dont les noms suivent, en ce qui concerne 
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M. Malonga (Bernard), chauffeur contractuel de 2 ~chelon, 
en service au district de Kinkala, sera admis ~ la retraite ~ 
compter du 1 er juin 1979. 

Lire: 
Art. 1r. En application des dispositions des articles 

13 et 37 de l'ordonnance n9 10-71 du 4 mai 1971, M. Malonga 
(Bernard), chauffeur-m~canicien contractuel de 2e ~chelon, 
indice 260, cat~gorie G, ~chelle 17, n~ vers 1924 en service 
au district de Kinkala, sera admis ~ la retraite ~ compter 
du 1er juin 1979. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 858 du 4 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er d~cembre 1979 ~ M. Mokoko (Lucien), greffier de 
5° &chelon, indice 550 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des services judiciaires, en service au Secr~tariat 
Gen~ral ~ l'Industrie ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juin 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de·passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (groupe III) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 859 du 4 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1979 ~ I. Moudil~no (Fran~ois), agent d'ex 
ploitation de 2 ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~communications en 
service au Centre de Tri et de Messagerie (C.T.I.) de Braz 
zaville (r~gularisation). 

A I'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er janvier 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /PP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (II groupe) au compte du 
budget de PO[ice National des Postes et T~l~communi 
cations et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gra 
tuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 860 du 4 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1° avril 1980 ~ M. M'Passi (Edouard), agent technique 
de sant~ de 1er ~chelon, indice 520 de la cat~gorie C, hi~rar 
chie. I des services sociaux (sant~ publique), en service au 
Centre hospitalier de Mak~l~k~l~ ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est--dire le 1er octobre 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29/P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ n 862 du 4 f~vrier 1980, Mme Bidjang n~e 
Tchicaya (Huguette), secr~taire d'administration de 1er ~che 
lon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) en service ~ 
la tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville, est inscrite au tableau 
d'avancement de Tann~e 1973 2 ans pour le 2e ~chelon de 
son grade. 

Par arr~t~ no 863 du 4 f~vrier 1980, Mme Bidjang 
n~e Tchikaya (Huguette), secr~taire d'administration de 
1er ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services admiistratifs et financiers (administration g~n~ 
rale), en service ~ la tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville, est 
promue au 2e ~chelon de son grade pour compter du 31 ao~t 
1973. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

Par arr~t~ no 923 du 9 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er janvier 1980 M. Et~lenckou (Joseph-Franeois), 
instituteur-adjoint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service ~ Ewo. 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er juillet 1980 
lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

- Par arr~t~ no 924 du 9 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 ~ M. Sombo-Malo, auxiliaire de 1er ~che 
Ion. indice 300 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des services de l' Information en service l'A.C.I. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ao~t 1980 
Tint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /rP. du 4 [~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~res lui seront d~livr~es (IV groupe) 
au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

Par arr~t~ no 927 du 9 f~vrier 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de Fordonnance n9 10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925 dont 
les noms suivent sont admis ~ la retraite ~ compter du 
1er janvier 1980: 

MM. N'Zingoula-Mal~la, blanchisseur, cat~gorie G, 8° ~che 
lon, ~chelle 10, indice 210 en service ~ la S.E.B.A. ~ Brazzaville ; 

N'Kouka (Eug~ne), surveillant, cat~gorie G, 7e che 
lon, ~chelle 18, indice 200 en service au Centre 
d'hygi~ne; 

N'Koukamfoura dit Voula, ouvrier sp~cialis~, cat~ 
gorie G, 8° ~chelon, ~chelle 18, indice 210 en ser 
vice la Rg. (s. publ) dans la r~gion du Niari; 

Mombo (Jean), ouvrier sp~cialis~, cat~gorie G, 10° 
~chelon, indice 230 en service ~ Loubomo dans 
le r~gion du Niari ; 

Baheta (Daniel), ovrier, cat~gorie F, 1er ~chelon, 
~chelle 14, indice 210 en service au lyc~e techni 
que du 1er Mai ~ Brazzaville. 

Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, con 
naitra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong. 

Par arr~t~ no 928 du 9 f~vrier 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925 dont 
les noms suivent sont admis ~ faire valoir leur droit 2 la 
retraite ~ compter du 1er janvier 1980: 

Chauffeurs : 
IM. Ok~l~ (Agapith), cat~gorie G, 8° ~chelon, ~chelle 17, 

indice 260 en service au district d'Owando (r~gion 
Cuvette ; 

Pandzou-Di~gu~l~ (Gaston), cat~gorie G, 6¢ ~chelon, 
~chelle 17, indice 240 en service au Minist~re de 
la Sant~ Publique et AfTaires Sociales ; 

Fou~ma (Rapha~l), cat~gorie G, 8° ~chelon, ~chelle 
17, indice 260 en service au district de Boko 
(r~gion du Pool). 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que.la direction de la fonction publique, connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 

-Par arr~t~ no 929 du 9 f~vrier 1980, en appliction des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no10-71 
du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms suivent 
sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau ci-apr~s : 
IM. Kihouba (Ignace), n~ vers 1923, ouvrier sp~cialis~, 

cat~gorie G, 9e ~chelon, ~chelle 18, indice 220 ; 
date de mise ~ la retraite le 1er mai 1979 en ser 
vice ~ la tr~sorerie g~n~rale ~ Brazzaville ; 

Kess~-Fikou (Benjamin), n~ vers 1920, chauffeur, 
cat~gorie G, 9e ~chelon, ~chelle 17, indice 270 ; 
date de mise ~ la retraite le 1er oclobre 1979 en 
service au C.I.M. ; 
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Kounkou (Louis), n~'le 1er mai 1923, contr~leur 
v~rif. d. ; cat~gorie D, 7° ~chelon, ~chelle 9, indice 
620; date de mise ~ la retraite le 1er ao~t 1979 en 
service ~ la direction D.B. ; 

Ondongo (Dominique), n~ vers 1920, agent subalter 
ne, cat~gorie G, 3 ~chelon, ~chelle 18, indice 
160; date de· mise a la retraite le 1 er octobre 
1979 en service ~ Abala (r~gion des Plateaux). 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la [onction publique con 
na~tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ no 930 du 9 f~vrier 1980, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 10-71 
du 4 mai 1971, M. Koussouama (David), veilleur de nuit de 
1 ~chelon, cat~gorie I, ~chelle 19, indice 130 en service 
au C.E.'T. Th~ophile M'Bemba ~ Brazzaville, est admis ~ 
faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 
1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de Ia fonction publique connaltra la date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

Par arr~t~ n 1004 du 12 f~vrier 1980, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ comp 
ter du 1er novembre 1979 ~ M. Boulhoud (Fr~d~ric), infir 
mier dipl~m~ d'Etat de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique), en service ~ l'H~pital de Loubomo. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mai 1980, 
!'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) 
au compte du budget de la R~publique Populaire du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. 

- Par arr~t~ no 1005 du 12 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1 er juillet 1979 ~ M. Omboud (Guy-Bernard), instituteur 
de 4° ~chelon, indice 760 des cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement), en service ~ 
Djambala (r~gion des Plateaux). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1980, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n 60-29 /P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

- Par arr~t~ no 1010 du 12 f~vrier 1980,.en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms 
suivent sont admis ~ la retraite conform~ment au tableau 
ci-apr~s : 

MM. Tsota. (Gilbert), n~ vers 1925, planton ,cat~gorie G, 
~chelle 17, 6° ~chelon, indice 240 ; date de mise 
en retraite le 1er janvier 1980 en service au 
S.G.G. ~ Brazzaville ; 

Eni~k~ (Marius), n~ vers 1925, ouvrier prof., cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 4° ~chelon, indice 170 ; date 
de mise ~ la retraite le 1er f~vrier 1980 en service 
au district de M'Bomo (r~gion de la Cuvette); 

Makanda (Jacques), n~ le 23 juillet 1923, dactylo 
graphe ; cat~gire F, ~chelle 14, 6° ~chelon, indice 
280 ; date de mise ~ la retraite le 1er janvier 1980 
en service au C.E.G. du 8 Fvrier ~ Brazzaville ; 

Emouanga (Marcel),. n~ vers 1925, ouvrier prof., 
cat~gorie G, ~chelle 18, 2° ~chelon, indice 150 ; 
date de mise ~ la retraite le 1er f~vrier 1980 en 
service ~ la Likouala (r~gion de la Sangha). 

Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, con 
naitra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~.. 

-Par arr~t~ n 1153 du 14 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter du 

1er f~vrier 1980 ~ M. Landamambou (Arthur), commis de 
2e ~chelon, indice 330 des cadres de la cat~gorie D, hi~rar 
chic II des services administratifs et financiers, en service 
au secr~tariat g~n~ral au plan ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er ao~t 1980 
l'int~ress est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /r. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (IV groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 1198 du 9 f~vrier 1979, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925 
dont les noms suivent sont admis a la retraite le 1 er janvier 
1980: 

MM. Moussala (Jean), instituteur adjoint, cat~gorie D, 
~chelle 11, 2° ~chelon, indice 470 en service ~ l'ins 
pection primaire du Djou~ ~ Brazzaville; 

N'Zengui (Antoine), bouvier, cat~gorie G, ~chelle 
18, 8° ~chelon, indice 210 en service ~ la ferme de 
P'Passa ~ Mindouli ; 

Ebok~ (Victor), chef ouvrier, cat~gorie E, ~chelle 12, 
3e ~chelon, indice 350 en service ~ la S.A.B.A. ~ 
Brazzaville ; 

Makoumbou-Tsautsat (David), instituteur adjoint, 
cat~gorie D, ~chelle 11, 2° ~chelon, indice 470 en 
service ~ l'~cole Sainte C. ~ M. Brazzaville. 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, con 
naltra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur dernier cong~. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Affectation. - Divers. 

RECTIFICATIF NO 819 /MTPCE. du 2 f~vrier 1980 ~ larret~ no 
1791 /MAT.-CAB. du 17 mai 1979, fiant la composition du 
cabinet du Minist~re de l'Am~nagement du Territoire. 

Au lieu de : 
Le cabinet du Ministre de l'Am~nagement du Territoire 

est constitu~ comme suit : 

Lire: 
Le cabinet du Ministre des Travaux Publics et de la Cons 

truction, charg~ de I'Environnement est constitu~ comme 
suit : 

(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 973 du 11 f~vrier 1980, les cadres fonc 
tionnaires ci-dessous d~sign~s mis ~ la disposition du Minis 
t~re des Travaux Publics et la Construction, charg~ de 
P'Environnement par arr~t~ no 5309 du 10 octobre 1979 
re~oivent les affectations suivantes : 

MM. Ondziel (Henri), affect~ en qualit~ de chef d'atelier 
central de Ia R.N.T.P. a Brazzaville; 

Ewolo (Oscar), affect~ en qualit~ de directeur r~gio 
nal de la R.N.T.P. de la Sangha a Ouesso. 

Les frais de passage et de transport de bagages pour se 
rendre de Brazzaville a Ouesso par voie fluviale concernant 
M. Ewolo (Oscar) et sa famille seront d~livr~s au compte 
du budget autonome de la .N.T.P. 
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MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DCRET N9 80-62/0PAA. du 7 f~vrier 1980, portant reclas 
sement de M. Bouramo~ (Christophe), professeur adjoint 
de cardiologie, en service ~ T Universit~ Marien N'Goabi. 

LE PREMIER MINISTIE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juilet 1979 ; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret no 70-155 du 4 avril 1979, portant nomi 

nation des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

rale des fonctionnaires ; 
Vu l'ordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 

cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 
Vu I'ordonnance no 34-77 du 28 juillet 1977, portant 

changement du nom de I'Universit~ de Brazzaville en Uni 
versit~ Marien N'Gouabi ; 

Vu'le d~cret no 76-439 du 16 novembre 1976, portant 
organisation de I'Universit~ Marien N'Gouabi ; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, portant sta 
tut du personnel de l'Universit~ Marien N'Gouabi; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, portant 
fixation des traitements et salaires des personnels de I'Uni 
versit~ Marien N'Gouabi ; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de la carri~re administrative et reclassements ; 

Vu le d~cret no 62-130 /M. du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu I'arr~t~ no 2087/F. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu la lettre no 635 du 6 juin 1979 du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement, 

DC~TE: 

Art. 1~r. M. Bouramou~ (Christophe), agr~g de car 
diologie professeur adjoint de 2e ~chelon, indice 1900, est 
reclass~ et nomm~ professeur d e cardiologie de 1er 
~chelon, indice 1940. 

Art. 2. --Le pr~sent d~cret qui prend effet tant au point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter.de la 
date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 7 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

Le Ministre de I'Education Nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Pour le Ministre des Finances en mission : 
Le Ministre du Plan, 

Pierre MOUSSA. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. - Promotion. - Nomination 
Admission. - Divers. 

Par arr~t~ no 823 du 2 f~vrier 1980, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 7767 /MEN.-SGEN. 
DPAA.-P1. du 1er septembre 1978, portant inscription et 
promotion sur liste d'aptitude dans les cadres de la cat~ 

gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) 
au titre de I'ann~e 1977, en ce qui concerne M. Mynyngou 
(Antoine-Gaspard), reclass~ dans_cette cat~gorie par arr&t~ 
n° 5547 /1JT.-SGFPT.-DFP. du 3 juillet 1978. 

---------uOo-------- 

RECTIFICATIF NO 900 /MEN.-DPAAP-3 du 8 f~vrier 1980, ~ la 
note de service no. 471 /MEN.-DPAA.-i3. du 28 juin 1979, 
portant nomination des directcurs des ~coles de m~tiers de 
I'ensei@nement technique de la R~publique Populaire du 
Congo pour l'ann~e scolaire 1979-1980. 

Au lieu de : 
Me Bimbou (Albertine), PTA CET de 2° ~chelon ; ancien 

poste : CEFP_8 Mars ; nouveau poste : CEFP du 8 mars ; 
observation : nouvelle. 

Lire : 
Mme Douara n~e L~mina (Simone), PTA CET de 2e ~che 

lon ; ancien poste : CETP] Tch. V. ; nouveau poste : CEFP 
8 Mars ; observation : nouvelle.  

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 896 du 8 f~vrier 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms et pr~noms 
suivent, en service dans la circonscription scolaire de la 
Likouala, sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pen 
dant la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 septembre 197: 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
Avant 3 ans: 

MM. Ekinguidi-Packo (L~on), ~cole du 31 Juillet, 27 clas ses; 
Modingolo (Omer), ~cole d'Ep~na-poste, 10 classes 
Gackosso (Albert), ~cole de B~lou, 10 classes; 
Moukp~bango (Joseph), ~cole de Dongou-poste, 11 

classes. 

Directers d'~coles de 5 ~ 9 classes 
Avant 3ans: 

MM. Mouko (Gaston), ~cole Marien N'Gouadi, 8 classes; 
MM. M'Bon (Claude), ~cole d'Enyell~, 6 classes; 

Apr~s 3 ans : 
Eba (No&l), ~cole de Matolo, 5 classes; 
Yandza (Albert), ~cole de Mokengui, 7 classes; 
Mambidi (Paul), ~cole de Toukoulaka, 5 classes; 
If~k~ (Michel), ~cole de Dz~k~, 8 classes; 
Samba (Antoine), ~cole de Mongouma-Baye, 5 clas 

ses; 

Directers d'~coles ~ 4 classes 
Avant 3 ans : 

IM. K~nabomo (Jean), ~cole E.P. Lumumba ; 
Baralonga (Jean-Christian), ~cole de Liranga; 
Dzombo (F~lix), ~cole de Dongou-village, apr~s 3 ans; 
N'Gamouaba (Albert(, ~cole de Boy~l~ ; 
Dikongo (Paul), ~cole de Bongandzi ; 
Egnouka (Alphonse), ~cole de Botala ; 
Yabouna, ~cole d' Ibolo. 

Directeurs d~coles ~ 3 classes 
Apr~s 3 ans : 

MM. Bikinda (Fid~le), ~cole de Molemb~, apr~s 3 ans ; 
Sanzoua (Ren~), ~cole de Mombenzell~, apr~s 3 ans ; 
Mouss~m~ (Martin), ~cole de Boucy-Boucy, apr~s 

3 ans; 
Mambonga (Alphonse), ~cole de Manfou~t~, apr~s 

3 ans; 
Bogna~la (Gaston), ~cole de Mombellou, avant 3 

ans; 
Otal~ (Victor), ~cole de Djoub~, avant 3 ans ; 
Mand~ka (Camille), ~cole d'Ibenga, avant 3 ans ; 
Dayas (Aim~-Charly), ~cole de Bolomo, apr~s 3 ans; 
Tamba (Fran~ois), ~cole de Mimbelly, avant 3 ans ; 
ND&k~ (Albert), ~cole de Mindzoukou, avant 3 ans ; 
Ansi-Ondon (Eugene), ~cole de Mompoutou, ~vant 

3 ans; 
Makango (Gaetan), ~cole de B~randjokou, avant 3 

ans;; 
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MM. Ingonda (William), ~cole de Liouesso, ape~s 3 ans ; 
Mokouna (Samuel), ~cole de Bol~k~, avant 3 ans; 
Efoula (Jules), ~cole de Bond~ko, avant 3 ans; 
Bo~kania (C~sra-Sam), ~cole de M'banza, apr~s 3 ans; 
Bongangui (Gustave), ~cole d'Edzama, apr~s 3 ans; 
Otolo (Philippe), ~cole de Botongo, avant 3 ans ; 
Dilantsi (Antoine), ~cole de Mossengu~, avant 3 ans; 
N'Gogwamb~ (Gilbert), ~cole de Bouanila, avant 

3 ans; 
N'Gakosso (Andr~), ~cole de M'Bamb~, avant 3 ans 

Directeuurs d'~coles ~ 2 classes 
MM. Obambi (Pierre), ~cole de Djoundou, apr~s 3 ans; 

Moullet (Jean-Marie), ~cole d'Ikwangala, avant 3 
ans; 

Tabili (J~r~me), ~cole de Losso, avant 3 ans; 
Kouloufoua (Raphael), ~cole de Likombo, avant 

3 ans; 
Ekonda (Julien), ~cole de Bangui-Motaba, avant 

3 ans; 
Yoka (Alphonse), ~cole d'Ist. St., avant 3 ans; 
Dissossongu~ (J~r~me), ~cole de Bissambi, apr~s 

3ans; 
Massala-Giraud Dieudonn~), ~cole de Landza, apr~s 

3 ans; 
Kimb~b~ (Alphonse), ~cole de Boss~la, apr~s 3 ans; 
Mopongo (Gabriel), ~cole de Kinami, apr~s 3 ans. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 2 ocrobre 
1979. 

-Par arr~t~ no 897 du 8 f~vrier 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les nome et pr~noms suivent 
en service clans la circonscription scolaire de la commune 
de Loubomo sont nomm~s directeurs d'~coles primaires 
pendant la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 septembre 1979 

Directeurs d'~coles de 10 classes et plus 
MM. Mombo (Jean), ~cole de la R~volution, 24 classes, 

2 ans; 
Boukoulou (Marius), ~cole Charles-Kibangou, 22 clas 

ses; un an; 
Moukouyou (Victor), .~cole de N'Got-Ndzoungou, 

22 classes ; 4 ans ; · 
Madingou-Mouithys (Jocelyn), ~cole Marcel Ongon 

d~, 20 classes, un an; 
Godo-Mabiala (Th~ophile), ~cole de Gaia, 16 classes, 

un an; 
Bioka-Mouanda (Auguste), ~cole de 3 Martyrs A, 

15 classes, un an ; 
N'TSiba (Martin), ~cole de 3 Martyrs B, 15 classes, 

un an; 
Loundon (Richard), ~cole Gabriel M'Boukou, 12 clas 

ses, 22 ans ; 
Bouanga (L~on), ~cole de Solidarit~, 10 classes, un 

an. 

Directeuurs d'~coles de 5 ~ 9 classes 
MM. Bouka (Ambroise), ~cole 13 F~vrier, 8 classes, un an; 

Massamba (Augustin), ~cole Tahiti, 8 classes, 4 ans. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 2 octobre 

1978 au 30 septembre 1979. 

-Par arr~t~ no 898 du 8 f~vrier 1980, les fonctionnaires 
des cadres des services sociaux (enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo dont les noms et pr~noms sui 
vent, en service dans la circonscription scolaire de la Boue 
nza-Nord sont nomm~s directeurs d'~coles primaires pen 
dant la p~riode du 3 octobre 1978 au 30 septembre 1979. 

Direteurs d'~coles de 10 classeses plus apr~s 3 ans 
MM. Kaya (Faustin), ~cole Ap. 31 juillet, 16 classes; 

Directeurs d'~coles de 5 9 classes 
Bama-Youmou (Benoit), ~cole de Kolo, 12 classes. 

MM. Mouyabi (Pierre), ~cole Appl. P. N'zoko, 9 claasses; 
Bihangou-Pemb~ (Bernard), ~cole de Moudzanga, 

6 classes ; 

MM. Kitsoukou (Joseph), ~cole de Kengu~, 6 classes ; 
Loub~la (Martin), ~cole Appl. Mayalama, 6 classes ; 
Moulari (Fulbert), ~cole de M'Bello, 6 classes ; 
Mankou (R~my), ~cole de Mabombo, 6 classes ; 
N'Gondo (Pierre-hector), ~cole de Soulou, 5 classes ; 
N'Kounkou (Gr~goire) ~cole de Louboto, 5 classes ; 

Mme Kimbouala (Sophie), ~cole appl. Kaye, 5 classes. 
Directers d'~coles ~ 4 classes avant 3 ans : 

MM. Bahouhoula-Moukouama, ~cole de Madoungou 
Kimpolo (Albert), ~cole de Mangandza; 
Loubali (Anatole), ~cole de Tsiaki-Centre; 
Ibouanga (Jean-Luc), ~cole de M'ka ; 
Batangouna (Philippe), ~cole de Kingou~-C. ; 
M'Banga (Jean), ~cole de Kinkoula; 
Mabiala (Jean-Anicet), ~cole de N'Kila-Ntari ; 
Massamba (Bernard), ~cole de Massangui, apr~s 

3 ans. 
Directeurs d'~coles ~3 classes avant 3 ans : 

MM. N'Ganga (Th~ophile), ~cole de Pandi 3 ans; 
Mikala-Mantsouaka (M.), ~cole de I'Fila ; 
Makouangou-N'Zaba, ~cole de Pandi-Mamba 
Houloula (Jules), ~cole de Yamba ; 
Moup~p~ (Maurice), ~cole de Bosse; 
N'Zihou (Gaston-Sylvestre), ~cole de Mayoulo 
Matsimouna (Daniel), ~cole de Pone; 
M'Boungou (Luc), ~cole de Mouli~n~ ; 
N'Sikoutoula (Honor~), ~cole de Mout~l~; 
N'Gaboumou-N'Gouono, ~cole de Kimpolo; 
Massengo (Andr~), ~cole de Kibamba; 
Koussossa (Fid~le), ~cole de Nzaou; 
Kanda (Marcel), ~cole de Louboulou; 
Kadi (Jacques), ~cole appl. de Kip~ni; 
Mazoumouna (Joseph), ~cole de Kingoye, apr~s 

3 ans. 
Directeurs d'~coles ~ 2 classes avant 3 ans : 

MM. Ebouayoulou (Gaston), ~cole de S~k~-Pemb~; 
Nos~k~ (Andr~), ~cole de N'doungou; 
Poko (Samuel), ~cole de Boumbi ; 

. Mankou (Jean-Pierre), ~cole de Moandi; 
Tsonda-Mabika (Jacques), ~cole de Kika~; 
Tombet (Gabriel), ~cole de Makaka. 

Le r~sent arr~t~ prend effet pour-compter du 2 octobre 
1978 au 30 septembre 1979. 

------�oo------ 

RECTIFICATI NO 974 /MEN.-CAB.-DEC. du 11 f~vrier 1980, 
l'arr~t~ n9 412/MEN.-SGEN.-DEC. portant admission au 
Certificat de fin d' Etudes d'~cole Normale (C.F.E.E.N.), 
session d'aot 1978 (candidats fonctionnaires). 

Centre de Pointe-Noire 
-Ai lieu de : 

no 112. --Packa Pierre). 
Lire: 

n° 112. Paka-Zoulouka (Jean-Pierre). 
(Le reste sans changement). 

------�oo------- 

ADDITIF N 1176 /MEN.-CAB.-DPAA.-SP.-P3. du 5 f~vrier 
1980 l'arr~t~ no 6618 /MEN.-DPAA.-SP.-P3. du 22 d~cembre. 
1979, portant admission d~finitive ~ _l'examen du Certi 
ficat d Aptitude ~ Ensei@nement Technique (C.A.E.T.), 
session de 1978-1979. 

Apr~s : 
40 Kissou~mot n~e Pembet (Colette), C.E.T.F. Tchimpa 

Vita Brazzaville. 
Ajouter: 
C.E.T.M. Owando (Cuvette): 

41 Boundiafou (Auguste); 
42 Elion-'MBon (Paul-ufin); 
43 Ipoyi (Cyrille) ; 
44 Atsango (David) ; 
45 Ikabol~moni (Martin) ; 
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C.M. I. de Ouesso (Sangha) : 
46 Bikouta (Cme) ; 
47 Akyei (Bernard); 
48 N'Gaki~gni (Marie-Joseph) ; 
49 Miakakindila (Jean-Pierre). 
(Le reste sans changement). 

------000------ 

ADDITIF N9 1137 /MEN.-Doc.-G1. du 14 f~prier 1980, ~ l'arr~t~ 
no 2359 /MEN.-SGEN.-Doc.-a1, .portant attribution d' une 
aide scolaire au ~l~ves charg~s de la discipline g~n~rale 
dans les lgc~es de la R.P. (r~gularisation). ann~e scolaire 
1978-1979. 

Apr~s : 
Le lyc~e Salvador Allende de Makoua. 

Ajouler 
Lye~e Emery Patrice Lumumba: 

1 Assiana (Jean-Pascal) ; 
2 Oba (Dominique); 
3 M'Boula (Emmanuel); 
4 M'Bouala (L~on); 
5 Nsibamona (Prosper) ; 
6 Obam~ (Antoine) ; 
7 Oniengou (Abraham) ; 
8 B~na-Mabondzo (Th~r~se); 
9 Koukanga (Germaine); 

10 L~bo (Victor). 
(Le reste sans changement). 

-------oOn------- 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Lire : 
A. M~decus. 

Pour le 8 ~chelon ~ 2 ans : 
M. Bouramou~ (Christophe' Hpital G~n~ral de Brazza 

ville. 
(Le reste sans changement). 
Brazzaville, le 4 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales, 
Pierre-Damien BOUssOUKoU.BOUMA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaur, 

Victor TAMBA-TAMA. 

ff 

RECTIFIC~TIF N 80-59 /MASA.-SGSP.-DSAF.-SP.-G1. du 4 f~ 
vrier 1980 au d~cret no 78-662 /1$As.-sGsP.-a1-3 du 2 octo 
bre 1978, portant promotion au titre de l'ann~e 1977 des 
fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociau (sant~ publique) en ce qui concerne M. Bou 
ramou~ (Christophe), m~decin. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Au lieu de : 
Nomination. A. M~DECINS. 

Par arr&t~ no 820 du 2 f~vrier 1980, M. M~djouo 
(Jean), agent technique principal des Eaux et For~ts de 
4e ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (Eaux et Forts), est nomm~ chef de ser 
vice des Techniques Foresti~res ~ la Direction des Eaux et 
For~ts et des Ressources Naturelles ~ Brazzaville, en rempla 
cement de M. Bayonne (Marc-Prosper) appel~ ~ d'autres 
fonctions. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~. 

--------0010-------- 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

RECTIFICATIF NO 80-58 /1SAS.-DGSP.-DsAF. du 4 f~vrier 1980 
au d~cret no 78-625 /MSAS.DGSP.-DA.-sP.-G1, portant inscri 
ption au tableau d'avancement de Tann~e 1977 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie. A, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique). et dressant la liste des fonction 
naires de ces m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ 33 ans 
en ce qui concerne M. Bouramou~ (Christophe), m~decin. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
A lieu de : 

A. -M~decins. 
Pour le 7° ~chelon ~ 2 ans : 

M. Bouramou~ (Christophe), H~pital G~n~ral de Brazza 
ville. 

Au 7e &chelon : 
M. Bouramou~ (Christophe), pour compter du 26 juin 

1977. 

Lire : 

A. -MDECINS. 

Au 8° ~chelon : 
M. Bouramoue (Christophe), pour compter du 26 avril 

1977. 

(Le reste sans changement). 

Colonel Louis-Sylvain GOA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Sant~ et des Affaires Sociales, 
Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 

Le Ministre des Finances 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceaur, 

Victor TAMBA-TAMA. 
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Propri~t~ mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, rbaines et rurales en cours de 
demande ou d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenus ~ la disposition du pu 
blic dans les bureaur des services int~ress~s du 
Governement de la R~publique Populaire du Congo 

SER VICE FORESTIER 

Contrat d' Exploitation Foresli~re 

--Par arr&t~ n9 817 du 2 f~vrier 1980, est approuv~ le 
contrat d'exploitation foresti~re entre le Gouvernement de 
la R~publique Populaire du Congo et M. Tchibindat (Poly 
carpe-Jean), B.P. 367 Pointe-Noire. 

Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

CONTRAT D'EXPLOITATION FORESTIERE. 
La R~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le 

Ministre de P'Economie Rurale ci-apr~s d~sign~ par le Gou 
vernement, 

Et: 
M. Tchibindat (Polycarpe-Jean), exploitant forestier B.P. 

367 Pointe-Noire, 
Sont convenus de ce qui suit : 

I. DISPOSITIONS GENERALES 
Art. 1. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) d~clare ~tre 

propri~taire d'une Soci~t~ d'Exploitation Foresti~re de 
droits congolais. Si~ge social Pointe-Noire. 

Art. 2. La soci~t~ a pour but d'exploitation foresti~re, 
Ia transformation de ces produits ainsi que toutes les op~ 
rations miobili~res, industrielles, commerciales ou financi~res 
se rattachant directement a son objet principal. La commer 
cialisation des produits est faite conform~ment ~ la r~gle 
mentation foresti~re en vigueur. 

Art. 3. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) est libre a 
I'~ch~ance de son contrat de liquider son mat~riel et ses 
installations ~ sa convenance. 

Art. 4. -M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) est autoris~ ~ exploiter l'unit~ foresti~re d'exploitation (UFE Sud 10 
lot i) r~serv~e ~ lapprovisionnement de la SIDETRA. 

Art. 5. -Le V.M. A. est fix~ ~ 10 000 m~tres cubes 
d~fini comme suit : 5 000 m~tres cubes d'okoum~ et 5 000 
m~tres cubes de bois divers. 

Art. 6. Sous r~serve des droits de tiers, la parcelle de 
for~t attribu~e ~ M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) est d~finie 
comme suit: 

Le point d'origine O est le pont sur la route Sibiti-Ko 
mono sur la rivi~re L~koumou. 

Limite Ouest : du pont jusqu'au village Madingou; 
Limite Nord : du village Madingou par route jusqu'au 

village Makou; 
Limite Est : du village Makou on descend le cours de 

l'affiuent qui prend sa source au village Makou et qui se jette 
dans la L~koumou. 

Limite Sud : de la L~koumou jusqu'au point sur la route 
Sibiti-Komono. Soit une superficie de 24 670 hectares envi 
ron. 

II. -ENGAGEMENTS DE L'EXPLOITANT. 
Art. 7. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ 

entreprendre et a mener a bien, sauf cas de force majeure 
le programme d'investissement tel qu'il est pr~vu au cahier 
des charges particulier. 

Art. 8. --- M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ ' 
produire 26 000 metres cubes de bois pendant Ies trois pre 
mi~res ann~es, selon le calendrier pr~vu au cahier des char 
ges particulier. 

Art. 9. - M.Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage 
effectuer des comptages syst~matiques avant l'exploitation. 

Art. 10. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ 
recruter de jeunes cadres nationaux et ~ assurer ou ~ finan 
cer leur formation selon les dispositions pr~vues au cahier 
des charges particulier. . 

II s'engage en outre ~ participer ou ~ envoyer un repr~ 
sentant aux r~unions qui se tiendront annuellement pour 
faire le point de la situation en ce domaine, ~ ~mettre un 
avis concernant les individus et leurs perspectives d'avenir. 

Art. 11. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ 
respecter la I~gislation et la r~glementation foresti~re en 
vigueur en particulier ~ ne pas c~der ni sous-traiter son 
contrat. 

II s'engage en outre ~ respecter la I~gislation du travail 
en vigueur. 

l II. ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT. 
Art. 12. Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre 

en cause unilat~ralement, les dispositions du pr~sent con 
trat, ~ occasion des accords de toutes natures qu'il pou 
rait contracter avec d'autres Etats ou groupes d'Etats. 

Art. 13. --Le Gouvernement s'engage ~ maintenir l'auto 
risation d'exploitation accord~e ~ M. Tchibindat (Poly 
carpe-Jean) pendant la dur~e du contrat sauf en cas de 
crise ~conomique. 

Art. 14. Le Gouvernement s'engage dans la mesure 
du possible· a faciliter Jes conditions de travail de M. Tchi 
bindat (Polycarpe-Jean). 

IV. DISPOSITIONS PARTICULIERES. 
Art. 15. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ 

commencer son exploitation dans un d~lai d'un an ~ comp 
ter de la date de signature de l'arr~t~ approuvant le contrat. 

Pass~ ce d~lai, sauf cas de force majeure, le contrat est de 
droit r~sili~. 

Art. 16. Le V.M.A. ~ prendre en consid~ration pour le 
calcul des taxes foresti~res, sauf pour la premi~re ann~e 
d'exploitation, est le volume des essences les plus recher 
ch~es produit Jann~e pr~c~dente par I'entreprise. 

La liste de ses essences entrant dans la composition du 
V.M.A. est celle mentionn~e ~ l'article 31 de l'arr~t~ n° 
3086 /1EF. du 11 juin 1974. 

Pour la premi~re ann~e, ce V.M.A. est fix~ forfaitairement ~ 5 000 m~tres cubes d'okoum~. 
Art. 17. En cas de non observation des engagements 

pris par M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) ou de rnanquement 
grave ~ la l~gislation foresti~re en vigueur, le contrat est de 
plein doit r~sili~. 

Art. 18. Sont qualifi~s de cas de force majeure, tous 
les ~v~nements ind~pendants de la volont~ de l'exploitant 
ext~rieurs et susceptibles de nuire aux conditions dans les 
quelles, il doit r~aliser normalement son ~quipement, sa 
production. 

La gr~ve n~e d'un litige entre l'exploitant forestier et son 
personnel ne pourra ~tre consid~r~e comme cas de force 
majeure. 

Art. 19. La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ 7 ans ~ compter de la date de signature de l'arr~t~ d'approbation. 
Art. 20. -Le taux de retenir pour le calcul des types 

foresti~res est fix~ ~ 3,5 %. 
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Art. 21. -Les essences qui entrent dans la fixation du 
V.M.A. sont celles mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr~t~ 
n9 3086 /MEF.-DEFN. du 11 juin 1974. 

Art. 22. Le tribunal de Pointe-Noire est comp~tent 
pour r~gler tous litiges ou diff~rends graves qui pourraient 
survenir dans 'application du pr~sent contrat. 

Art. 23. En cas de d~c~s ou faillite, les dispositions 
de I'article 37 de la loi no 4-74 portant code forestier sont 
applicables de plein droit. 

Art. 24. Le pr~sent contrat sera approuv~ par arr~t~ 
du Minist~re de I'Economie Rurale et entrera en vigueur 
d~s la promulgation de l'arr~t~. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 f~vrier 1980. 
Le Ministre de I Economie Rurale, 

M. MOUAMBENGA. 

CAHIER DES CHARGES PARTICULIER 
Art. 1er. Organigramme g~n~ral de la soci~t~. 
Art. 2. --M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ re 

cruter des jeunes cadres nationaux et ~ assurer ou ~ financer 
leur formation. 

Art. 3. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage lors 
que sa pleine capacit~ de production sera atteinte, emplo 
yer cinquante deux (52) travailleurs dont le poste de chef de 
chantier sera r~serv~ ~ un ~tudiant sortie de 'Ecole Natio 
nale des Eaux et For~ts de Mossendjo. 

Art. 4. -M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) r~alisera un 
campement de 30 logements pendant la premi~re ann~e d'ex 
ploitation. . . 

Ce campement .comprendra, une infirmerie, un ~conomat, 
une case de passage et un terrain de sport. 

Art. 5. -Le calendrier technique de production : 
1980: 5 000 m~tres cubes ; 

1981 : 10 000 m~tres cubes; 
1982 : 10 000 m~tres cubes. 
Art. 6. -Programme des investissements 1980 : 
1 grumier; 
1benne; 
1 carterpillar D6. 
Art. 7. I. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ 

fournir une machine ~ ~crire ~ l'Inspection Foresti~re de la 
L~koumou et ~ participer ~ la construction du march~ de 
Komono. 

Art. 8.--M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ re 
cruter d~s la premi~re ann~e d'exploitation un m~canicien 
qualifi~ pour la gestion de son mat~riel. 

Art. 9. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage.~ re 
cruter d~s la 2e ann~e d'exploitation un comptable. 

Art. 10. M. Tchibindat (Polycarpe-Jean) s'engage ~ ce 
que le poste du chef de chantier soit confi~ d~s la ° ann~e 
un cadre sorti du Centre Forestier de Mossendjo. 

Fait ~ Brazzaville, le 2 f~vrier 1980. 

Le Minist~re de TEconomie Rrale, 
M. MOUAMBENGA. 

DOMAINE ET PROPRIETE FONCIERE 

CESSION DE G A GR 

Par lettre du 22 janvier 1980, Ime : Riou-Koli Mouli 
ma vendeuse chez PONTECOLOR B.P. 1.161 Pte-Noire 
a demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un terrain de 857,36 mq. 
cadastr~ section M, parcelle no 125 (er sis au quartier de IA 
viation, sis ~ Pte-Noire. 

Les oppositions ~ventuelles seront re~ues ~ la Mairie de 
Pointe-Noire dans un d~lai d'un mois ~ compter de la date 
de parution du pr~sent avis. 

----<>()..,__ _ 


